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Québec, le 29 juillet 2011

Monsieur Jacques Chagnon
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec (Québec)

Monsieur le Président,

J’ai le plaisir de vous transmettre le rapport annuel de l’Autorité des marchés financiers pour la période  
du 1er avril 2010 au 31 mars 2011.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.

Le ministre délégué aux Finances,

Alain Paquet





Québec, le 29 juillet 2011

Monsieur Alain Paquet 
Ministre délégué aux Finances
Hôtel du Parlement
Québec

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous soumettre le rapport annuel de l’Autorité des marchés financiers pour la période du 1er avril 2010 au  
31 mars 2011.

Selon l’article 42 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité rend compte dans ce rapport de ses états financiers ainsi 
que de ses principales activités pour le dernier exercice financier. Elle y rend également compte de ses activités liées à l’administra-
tion des lois suivantes : Loi sur l’assurance-dépôts, Loi sur les valeurs mobilières, Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et Loi sur les instruments dérivés. Toutefois, les rapports prévus à la Loi sur les assurances, à la Loi sur les coopératives 
de services financiers, à la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne ainsi qu’à la Loi sur l’assurance automobile, font 
l’objet de documents distincts.

De plus, conformément à l’article 58 de la loi constitutive de l’Autorité, le rapport annuel du Conseil consultatif de régie adminis-
trative y est inclus.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération.

Le président-directeur général,

Mario Albert

Place de la Cité, tour Cominar
2640, boulevard Laurier, 3e étage
Québec (Québec) G1V 5C1
tél. : 418 525-0337
numéro sans frais : 877 525-0337
téléc. : 418 525-9512

www.lautorite.qc.ca

800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
tél. : 514 395-0337
numéro sans frais : 877 525-0337
téléc. : 514 873-3090
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MESSAgE Du  
pRéSIDEnT-DIREcTEuR  
généRAL

Les régulateurs, partout dans le monde, sont  
confrontés à des défis de taille liés à la stabilité  
du système financier international. De fait, depuis  
la crise financière, l’encadrement des marchés  
financiers est considéré plus que jamais comme  
essentiel au fonctionnement optimal de l’économie.  
une des leçons marquantes à retenir de cette crise  
est que tous les domaines du secteur financier,  
assurances, valeurs mobilières, distribution,  
dépôts, sont interdépendants.
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Qu’il s’agisse d’interventions ou de régle-
mentation à l’égard d’un segment en  
particulier, nous devons plus que jamais  
tenir compte de leur influence sur l’ensemble 
du secteur financier. Les réformes passent 
donc inévitablement par une approche  
intégrée de leur mise en œuvre. 

Avions-nous été visionnaires à l’époque  
de la création de l’Autorité en 2004?  
Du moins, nous avions poursuivi un objectif 
novateur et précurseur du rôle de régula-
teur, celui d’intégrer en un seul organisme, 
l’encadrement de tous les domaines du 
secteur financier québécois.

Avoir intégré sous un même toit l’expertise de 
tous ces domaines, tant pour la réglementa-
tion que pour les activités de surveillance, 
offre plusieurs avantages. Cela nous permet 
notamment de définir et de gérer dans son 
ensemble les risques systémiques, de  
développer une vision globale des enjeux 
réglementaires pour les firmes qui opèrent 

dans plusieurs segments du secteur finan-
cier, de développer une vision globale de  
la conformité. 

Après sept ans d’activités, l’Autorité peut être 
fière d’avoir atteint une maturité organisa-
tionnelle certaine, d’avoir enrichi et développé 
une expertise diversifiée, puis d’avoir su  
dégager dans cette intégration des forces en 
présence, une synergie alliant la compétence 
et le professionnalisme de toutes les équipes 
qui ont formé son organisation.

C’est donc avec enthousiasme que je prends 
les rênes d’une Autorité qui a atteint sa  
vitesse de croisière et je tiens à remercier 
sincèrement monsieur Jean St-Gelais pour 
tout le travail accompli durant son mandat.  
J’ai la ferme intention de relever les défis 
qui se présenteront avec la même rigueur, et 
dans un souci de continuité des orientations  
définies au plan stratégique.  En cela, je peux 
compter sur une équipe mobilisée et compé-
tente avec laquelle je veux amener l’Autorité 

encore plus loin dans son mandat de protec-
tion du public et d’encadrement des marchés 
financiers.

En terminant, je tiens à remercier toute 
l’équipe de l’Autorité, qui relèvera avec  
moi tous les défis qui nous attendent.  
Je remercie également monsieur Motulsky, 
président du Conseil consultatif de régie  
administrative, ainsi que tous les membres 
de ce Conseil, pour leur accueil et leur 
soutien indéfectible à l’organisation.

Mario Albert
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1 Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2)

Sa mission consiste à :

•  prêter assistance aux consommateurs  
de produits et aux utilisateurs de ser - 
vices financiers;

•  veiller à ce que les institutions financières et 
les autres intervenants du secteur financier 
respectent les normes de solvabilité pres-
crites et se conforment aux obligations que 
la loi leur impose;

•  assurer l’encadrement des activités de distri-
bution de produits et services financiers;

•  assurer l’encadrement des activités de 
bourse et de compensation, et celui des 
marchés de valeurs mobilières;

•  assurer l’encadrement des marchés de déri-
vés, notamment des bourses et des cham-
bres de compensation de dérivés;

•  veiller à la mise en place de programmes de 
protection et d’indemnisation des consom-
mateurs de produits et des utilisateurs de 
services financiers, et administrer les fonds 
d’indemnisation prévus par la loi.

vISIon

Être reconnue comme un régulateur intégré de 
classe mondiale, par son leadership, son pro-
fessionnalisme et ses innovations.

vALEuRS  
oRgAnISATIonnELLES

• L’écoute dynamique des intéressés

• L’engagement du personnel

• La qualité des services rendus

•  L’application rigoureuse et équitable  
de la réglementation

pRIncIpES  
DE gouvERnAncE

• La transparence

• L’approche ciblée

• La cohérence

• La responsabilisation

• L’esprit d’équipe

pRéSEnTATIon  
DE L’AuToRITé  
DES MARchéS fInAncIERS
Mission
Selon les pouvoirs que lui confère sa loi constitutive1, 
l’Autorité applique les lois régissant l’encadrement  
du secteur financier, notamment dans les domaines  
des assurances, des valeurs mobilières, des institutions 
de dépôt – sauf les banques – et de la distribution de 
produits et services financiers. 
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pRIncIpALES LoIS quE L’AuToRITé DES MARchéS fInAncIERS  
EST chARgéE D’AppLIquER

Outre les pouvoirs et les responsabilités que lui confère sa loi constitutive, l’Autorité veille à l’application des lois suivantes :

•  Loi sur l’assurance automobile (Titre VII) 
(L.R.Q., c. A-25) 

•  Loi sur l’assurance-dépôts (L.R.Q., c. A-26) 

•  Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) 

•  Loi sur les caisses d’entraide économique 
(L.R.Q., c. C-3) 

•  Loi concernant certaines caisses d’entraide 
économique (L.R.Q., c. C-3.1) 

•  Loi sur les coopératives de services  
financiers (L.R.Q., c. C-67.3) 

•  Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (L.R.Q., c. D-9.2) 

•  Loi sur l’information concernant la rémunéra-
tion des dirigeants de certaines personnes 
morales, L.R.Q., c. I-8.01 (a été abrogée en 
décembre 2010, L.Q. 2010, c. 40, a. 12)

•  Loi sur les instruments dérivés (L.R.Q., c. I-14.01) 

•  Loi sur les sociétés d’entraide économique 
(L.R.Q., c. S-25.1)

•  Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01) 

•  Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) 

•  Loi sur le Mouvement Desjardins (L.Q. 2000,  
c. 77) 
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Personne morale et mandataire de l’État, l’Autorité est dirigée par un président-directeur général nommé par le gouvernement. Monsieur Mario 
Albert agit à titre de président-directeur général depuis le 17 janvier 2011. Il a succédé à monsieur Jean St-Gelais.

Les cotisations et les droits versés par les personnes et les entreprises qui doivent se conformer aux lois sous la responsabilité de l’Autorité as-
surent son autonomie financière.

Dans l’exécution de son mandat, le président-directeur général de l’Autorité s’appuie sur deux directions générales, trois directions d’encadrement 
et une direction des ressources humaines. Un organigramme complet de l’organisme est présenté à la fin de ce rapport.

STRucTuRE oRgAnISATIonnELLE DE L’AuToRITé DES MARchéS fInAncIERS

Direction générale du contrôle des 
marchés et des affaires juridiques

Nathalie G. Drouin, directrice générale

La Direction générale du contrôle des marchés 
et des affaires juridiques a pour premier man-
dat de détecter, d’enquêter et de faire sanc-
tionner les infractions aux lois sous la respon-
sabilité de l’Autorité. Elle conduit toutes les 
procédures judiciaires de l’Autorité. Elle coor-
donne le développement et l’adoption du cadre 
légal et réglementaire, en assure la validité et 
interprète les lois et règlements applicables au 
secteur financier. Elle atteste aussi la validité 
juridique des décisions du président-directeur 
général et des directions d’encadrement. 

De plus, cette direction générale développe et 
assure le maintien du cadre de gouvernance de 
l’Autorité. Pour ce faire, elle veille au bon fonc-
tionnement des instances, voit à l’application 
du code d’éthique et de déontologie et gère les 
règles d’accès à l’information. Elle agit égale-
ment comme secrétariat pour le Conseil con-
sultatif de régie administrative.

 

 
Direction générale de l’administration

Linda Levasseur, directrice générale

La Direction générale de l’administration as-
sure le soutien à l’ensemble des directions 
et services de l’Autorité, notamment par 
l’établissement et la mise en œuvre des servi-
ces-conseils et d’appui à l’Autorité à l’égard des 
finances, des technologies de l’information, 
des ressources matérielles et autres activités 
liées à la gestion interne de l’Autorité.

Direction de l’encadrement  
des marchés de valeurs

Louis Morisset, surintendant

La Direction de l’encadrement des marchés 
de valeurs assure l’encadrement des marchés 
de valeurs mobilières et d’instruments déri-
vés en veillant, notamment, à l’application de 
la législation et la réglementation relative à 
l’appel public à l’épargne, aux offres publiques, 
à l’information continue, à la gouvernance et 
à la mise en marché des instruments dérivés.   
Elle assure l’élaboration et la mise en œuvre 
des orientations stratégiques en matière de va-
leurs mobilières et des instruments dérivés. Elle 
participe aussi activement aux divers travaux 
et initiatives de développement réglementaire 
et d’harmonisation des autorités canadiennes 
en valeurs mobilières. Elle assure également 
l’encadrement des activités des bourses, des 
chambres de compensation et des organismes 
d’autoréglementation qui ont des activités  
au Québec. Finalement, elle est responsable  
de coordonner les relations internationales 
afin d’assurer le rayonnement de l’Autorité 
dans le secteur des valeurs mobilières et des 
produits dérivés et favoriser une meilleure 
connaissance de l’évolution des marchés et de 
son encadrement.
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Direction de l’encadrement  
de l’assistance à la clientèle,  
de l’indemnisation et de la distribution

pRéSEnTATIon DE L’AuToRITé DES MARchéS fInAncIERS

Mario Albert, surintendant

La Direction de l’encadrement de l’assistance à 
la clientèle, de l’indemnisation et de la distribu-
tion prête assistance aux consommateurs de 
produits et utilisateurs de services financiers 
en établissant des programmes éducationnels 
en matière de consommation de produits et 
services financiers, en assurant le traitement 
des plaintes reçues des consommateurs et en 
leur donnant accès à des services de règle-
ment de différends.

Elle voit à la mise en place de programmes 
de protection et d’indemnisation des con-
sommateurs de produits et utilisateurs de 
services financiers et administre le Fonds 
d’indemnisation des services financiers.

Elle assure également l’encadrement des 
activités de distribution de produits et ser-
vices financiers en administrant les règles 
d’admissibilité et d’exercice de ces activités. De 
plus, elle élabore et met en œuvre des orienta-
tions et des règlements qui lui sont propres.

Au-delà de ces fonctions, cette direction est 
responsable du maintien des relations cons-
tantes avec les décideurs des instances  
gouvernementales, encadre les activités de 
communication de l’Autorité et effectue la 
vigie et l’intégration de l’information dans les 
dossiers à portée multidisciplinaire.

Direction de l’encadrement  
de la solvabilité

Danielle Boulet, surintendante

La Direction de l’encadrement de la solvabilité 
surveille et contrôle les institutions de dépôt 
et les compagnies d’assurance qui exercent 
leurs activités au Québec, à l’exception des 
banques. Elle s’assure que ces institutions et  
compagnies détiennent toutes les autori-
sations nécessaires pour exercer leurs activités 
au Québec et qu’elles satisfont aux exigences 
légales et réglementaires. La Direction évalue 
aussi leur santé financière et la qualité de leur 
gestion afin de prévenir d’éventuels problè-
mes de rentabilité et de solvabilité. Elle veille 
à l’élaboration et à l’implantation des lignes 
directrices et des normes dans son champ 
d’intervention. Finalement, elle est respon-
sable des activités liées à l’assurance-dépôts.

 
Direction des ressources humaines

Denis Lortie, directeur

La Direction des ressources humaines assume 
au sein de l’organisation un rôle stratégique 
visant l’attraction, l’intégration et le maintien 
d’une main-d’œuvre qualifiée répondant aux 
besoins propres à l’Autorité.

Cette direction est mandataire des activités 
suivantes : 

•  la planification et le recrutement du personnel; 

•  la rémunération et les avantages sociaux; 

•  l’établissement des conditions de travail; 

•  le développement organisationnel; 

•  la promotion de la santé, de la sécurité et  
du mieux-être au travail; 

•  la formation et le développement des compé-
tences des employés. 

Sa mission est de mettre à la disposition du 
personnel des possibilités de carrière stimu-
lantes et variées, dans un milieu de travail valo-
risant et où les chances d’avancement sont les 
mêmes pour tous. L’enjeu de la Direction est de 
fidéliser le personnel de l’Autorité en offrant un 
environnement de travail propice à la forma-
tion et au développement des connaissances 
de chacun. 
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EnjEux StratégiES tactiquES

1 EncaDrEr  
lES marchéS  
financiErS

1.1 Poursuivre la lutte aux crimes économiques  
et le renforcement des activités de surveillance  
afin de mieux protéger le public

1.1.1
Maintenir l’efficacité et le niveau  
des vérifications de conformité

1.1.2
Adapter rapidement les vérifications  
de conformité à l’évolution  
de la réglementation

1.1.3
Assurer l’efficience des 
processus d’inspection  
et l’efficacité des rapports

1.1.4
Accorder une attention particulière  
aux situations de délits d’initiés et  
de manipulations de marché

1.2 Favoriser le développement de marchés financiers  
dynamiques, efficaces et efficients

1.2.1
Poursuivre les efforts de  
collaboration visant la simplification 
et l’harmonisation réglementaire  
et législative

1.2.2
Moderniser les démarches relatives  
au droit de pratique (permis, 
certificats, inscriptions, etc.)

1.2.3
Accroître le suivi de l’évolution des 
marchés financiers et des pratiques 
professionnelles, incluant les activités  
et les marchés dispensés

1.2.4
Déployer le cadre de suivi et 
d’application de la Loi sur les 
instruments dérivés

2 aiDEr lES  
cliEntèlES

2.1 Prêter assistance aux consommateurs 2.1.1
Consolider et positionner notre rôle  
d’assistance aux consommateurs

2.1.2
Augmenter les efforts  
d’information et d’éducation  
auprès de clientèles ciblées

2.1.3
Contribuer à l’évolution  
du cadre québécois et canadien 
d’indemnisation /compensation

2.2 Offrir du soutien aux intervenants et aux assujettis 2.2.1
Continuer à améliorer la perception  
et la connaissance des services  
de l’Autorité

2.2.2
Faciliter la compréhension et la 
maîtrise des nouvelles normes  
et règlements par les assujettis

3 Offrir un  
EnvirOnnEmEnt  
DE travail  
Stimulant

3.1 Recruter, maintenir et assurer le développement  
du personnel

3.1.1
Poursuivre le dévelop pement  
des compétences clés, incluant 
l’attitude client

3.1.2
Adopter les meilleures pratiques  
en matière de gestion des  
ressources humaines

3.2 Maintenir un niveau élevé de mobilisation du personnel 3.2.1
Poursuivre la mise en place 
d’initiatives visant la mobilisation  
et la reconnaissance du personnel

4 OptimiSEr la  
pErfOrmancE

4.1 Améliorer les processus opérationnels 4.1.1
Ajuster nos approches en relation 
avec les résultats des sondages sur  
la clientèle et sur les assujettis

4.1.2
Exploiter le plein potentiel du modèle  
intégré de l’Autorité

4.1.3
Ajuster de manière continue 
l’ensemble de nos politiques, 
processus et systèmes

4.1.4
Transformer la fonction des  
ressources humaines en fonction  
des besoins opérationnels

4.2 Assurer une saine gouvernance 4.2.1
Assurer l’évolution du cadre de 
gouvernance de l’Autorité en fonction 
des besoins de l’organisation

4.2.2
S’assurer que la gouvernance  
de l’Autorité demeure alignée sur  
les orientations du gouvernement  
du Québec

4.2.3
Mettre en place un plan  
d’action contribuant à la  
stratégie gouvernementale  
de développement durable

pLAn  
STRATégIquE  
2009-2012 
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EnjEux StratégiES tactiquES

1 EncaDrEr  
lES marchéS  
financiErS

1.1 Poursuivre la lutte aux crimes économiques  
et le renforcement des activités de surveillance  
afin de mieux protéger le public

1.1.1
Maintenir l’efficacité et le niveau  
des vérifications de conformité

1.1.2
Adapter rapidement les vérifications  
de conformité à l’évolution  
de la réglementation

1.1.3
Assurer l’efficience des 
processus d’inspection  
et l’efficacité des rapports

1.1.4
Accorder une attention particulière  
aux situations de délits d’initiés et  
de manipulations de marché

1.2 Favoriser le développement de marchés financiers  
dynamiques, efficaces et efficients

1.2.1
Poursuivre les efforts de  
collaboration visant la simplification 
et l’harmonisation réglementaire  
et législative

1.2.2
Moderniser les démarches relatives  
au droit de pratique (permis, 
certificats, inscriptions, etc.)

1.2.3
Accroître le suivi de l’évolution des 
marchés financiers et des pratiques 
professionnelles, incluant les activités  
et les marchés dispensés

1.2.4
Déployer le cadre de suivi et 
d’application de la Loi sur les 
instruments dérivés

2 aiDEr lES  
cliEntèlES

2.1 Prêter assistance aux consommateurs 2.1.1
Consolider et positionner notre rôle  
d’assistance aux consommateurs

2.1.2
Augmenter les efforts  
d’information et d’éducation  
auprès de clientèles ciblées

2.1.3
Contribuer à l’évolution  
du cadre québécois et canadien 
d’indemnisation /compensation

2.2 Offrir du soutien aux intervenants et aux assujettis 2.2.1
Continuer à améliorer la perception  
et la connaissance des services  
de l’Autorité

2.2.2
Faciliter la compréhension et la 
maîtrise des nouvelles normes  
et règlements par les assujettis

3 Offrir un  
EnvirOnnEmEnt  
DE travail  
Stimulant

3.1 Recruter, maintenir et assurer le développement  
du personnel

3.1.1
Poursuivre le dévelop pement  
des compétences clés, incluant 
l’attitude client

3.1.2
Adopter les meilleures pratiques  
en matière de gestion des  
ressources humaines

3.2 Maintenir un niveau élevé de mobilisation du personnel 3.2.1
Poursuivre la mise en place 
d’initiatives visant la mobilisation  
et la reconnaissance du personnel

4 OptimiSEr la  
pErfOrmancE

4.1 Améliorer les processus opérationnels 4.1.1
Ajuster nos approches en relation 
avec les résultats des sondages sur  
la clientèle et sur les assujettis

4.1.2
Exploiter le plein potentiel du modèle  
intégré de l’Autorité

4.1.3
Ajuster de manière continue 
l’ensemble de nos politiques, 
processus et systèmes

4.1.4
Transformer la fonction des  
ressources humaines en fonction  
des besoins opérationnels

4.2 Assurer une saine gouvernance 4.2.1
Assurer l’évolution du cadre de 
gouvernance de l’Autorité en fonction 
des besoins de l’organisation

4.2.2
S’assurer que la gouvernance  
de l’Autorité demeure alignée sur  
les orientations du gouvernement  
du Québec

4.2.3
Mettre en place un plan  
d’action contribuant à la  
stratégie gouvernementale  
de développement durable
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EnJEu 1 – EncADRER LES  
MARchéS fInAncIERS
L’encadrement réglementaire est essentiel à la santé 
des marchés financiers tant au québec qu’ailleurs dans 
le monde. En ce sens, l’Autorité, à titre d’organisme 
d’encadrement et de réglementation, est appelée à  
intervenir énergiquement afin de maintenir un niveau 
de confiance élevé des consommateurs sur les marchés. 
L’Autorité se doit ainsi d’agir de manière proactive et 
innovatrice en exerçant un encadrement à la fois souple 
et rigoureux. Elle doit également établir une collaboration 
de plus en plus importante avec divers partenaires afin 
d’intensifier la lutte aux crimes économiques.

STRATégIE 1.1
Poursuivre la lutte aux crimes économiques et le renforcement des 
activités de surveillance afin de mieux protéger le public

FAITS SAILLANTS 2010-2011
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TABLEAu 1
Dossiers d’inspection

R Donnée corrigée

1  Deux facteurs expliquent l’accroissement important du nombre de dossiers d’inspection en valeurs mobilières pour 2009-2010 : une série d’inspections ciblées auprès des fonds 
privés et l’entrée en vigueur du Règlement 31-103 qui a fait en sorte que les courtiers en épargne collective, antérieurement assujettis à la LDPSF, le sont désormais par la LVM.

2  Les dossiers d’inspection sont comptabilisés en fonction du nombre d’assujettis (ou inscrits) inspectés au cours de l’année financière. Toutefois, le Service d’inspection effectue 
fréquemment des visites de succursales dans le cadre de ses inspections, en plus du principal établissement de l’assujetti inspecté. Le nombre d’établissements ayant fait 
l’objet d’une visite au cours de la présente année financière est donc indiqué dans ce tableau.

Avril 2004  
à mars 2005

Avril 2005  
à mars 2006

Avril 2006  
à mars 2007

Avril 2007  
à mars 2008

Avril 2008  
à mars 2009

Avril 2009  
à mars 2010

Avril 2010  
à mars 2011

InspectIons conformément  
à lA loI sur lA dIstrIbutIon de  
produIts et servIces fInAncIers 
(ldpsf)

ouvertures 40 28 37 65 43 34 202*

terminées 49 18 24 62 47 40 23

en cours 11 21 34 37 33 18 15

InspectIons conformément à lA  
loI sur les vAleurs mobIlIères
(lvm)

ouvertures 77 22 10 3 14 621 342**

terminées 99 31 22 10 8 48 39

en cours 34 25 10R 3 9 32 27

* ayant résulté en la visite de 30 établissements.
** ayant résulté en la visite de 38 établissements.
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1  Préenquête : examen d’une plainte ou d’une allégation d’infraction à une loi appliquée par l’Autorité afin de déterminer si une enquête est nécessaire.
2  Enquête, manipulation de marchés et délits d’initiés et crimes économiques (MMDI) : utilisation de pouvoirs particuliers pour accéder à de l’information fiable et, surtout, en 

temps opportun, permettant à l’Autorité de prendre des mesures conservatoires pour assurer la protection des investisseurs. Les enquêtes visant la lutte contre la criminalité 
économique et financière à incidence fiscale se trouvent sous la rubrique « Crimes économiques » et sont menées conjointement avec le ministère du Revenu. Les enquêtes 
liées à la manipulation de marchés et aux délits d’initiés figurent sous la rubrique du même nom.

3  Surveillance des marchés : recherche d’indices notamment à l’aide de logiciels conçus pour surveiller les marchés et détecter des activités boursières inhabituelles en temps 
réel. L’enquêteur peut ainsi identifier immédiatement certains participants à une opération ainsi que la capacité d’absorption du marché, et obtenir d’autres renseignements. 

TABLEAu 2
Dossiers d’enquête

nombre de dossiers traités

Avril 2009  
à mars 2010

Avril 2010  
à mars 2011

préenquêtes1 ouvertures 347 329

terminées 305 323

en cours 86 92

enquêtes2 ouvertures 56 51

terminées 75 50

en cours 57 58

crImes économIques2 ouvertures 22 17

terminées 29 24

en cours 20 13

surveIllAnce des mArchés3 ouvertures 148 78

terminées 160 93

en cours 53 38

mAnIpulAtIon de mArchés  
et délIts d’InItIés (mmdI)2

ouvertures 64 42

terminées 19 37

en cours 70 75
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1  Bureau de décision et de révision. Suivant l’entrée en vigueur du projet de loi n° 74 le 1er avril 2010, le BDRVM est dorénavant désigné sous l’appellation Bureau de décision et de 
révision (BDR) et ses pouvoirs sont élargis.

  Les ressources ont été mobilisées pour répondre à de nombreuses urgences cette année, notamment en présentant bon nombre de requêtes en interdiction et en blocage 
devant le BDR.

  Par ailleurs, les amendements législatifs entrés en vigueur en décembre 2009 font en sorte que les dossiers administratifs liés à la LDPSF sont présentés devant le BDR depuis 
le 1er avril 2010. Certaines mesures alternatives ont donc été mises en place pour traiter ces dossiers efficacement au cours de la période transitoire, qui s’étend de décembre 
2009 à avril 2010.

2  Le nombre de demandes de recours quasi judiciaires présentées en 2010-2011 a diminué comparativement à l’année 2009-2010. Cette diminution s’explique par le fait que les 
données des années précédentes comptabilisent autant la présentation initiale des demandes que leurs renouvellements. Quant à la donnée de 2010-2011, elle ne tient compte 
que des demandes initiales.

TABLEAu 3
Recours

nombre de dossiers traités

février et 
mars 2004

Avril 2004  
à mars 
2005

Avril 2005  
à mars 
2006

Avril 2006  
à mars 
2007

Avril 2007  
à mars 
2008

Avril 2008  
à mars 
2009

Avril 2009  
à mars 
2010

Avril 2010  
à mars 

2011

recours judIcIAIres  
devAnt les trIbunAux

constats émis
9 31 26 49 62 60 42 60

recours quAsI  
judIcIAIres (bdr1)

demandes présentées
7 21 44 42 70 73 98 342

recours AdmInIstrAtIfs en vertu de la loi  
sur les assurances - 1 – 2 1 2 16 29

en vertu de la loi sur la 
distribution de produits 
et services financiers - 4 16 19 47 88 31 53
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RéSuLTATS concRETS  
En cyBERSuRvEILLAncE

Depuis avril 2010, des outils spécialisés ont 
été acquis et des ressources ont été spéci-
fiquement affectées aux activités de cyber-
surveillance, favorisant ainsi la détection 
d’individus ou d’entités qui offrent illégale-
ment des produits et services financiers par 
l’intermédiaire d’Internet. 

L’Autorité a ainsi détecté au cours de la 
dernière année plusieurs cas de sociétés 
étrangères non autorisées à agir au Québec 
qui invitaient les investisseurs québécois à 
spéculer sur le marché des devises au moyen 
d’annonces publiées sur Internet. Des 56 
dossiers ouverts pendant l’année,  6 ont été 
transférés à la Direction du contentieux et 
ont fait l’objet de procédures d’interdiction, 
11 autres ont donné lieu à des alertes parti-
culières et, enfin, des avis de retrait ou de 
lettres d’avertissement ont été expédiés 
dans 17 autres cas. 

Ces résultats concrets résultent des applica-
tions sophistiquées utilisées par l’Autorité, 
lui permettant de détecter des individus ou 
des entreprises qui offrent illégalement des 
produits ou des services financiers. Au cours 
de la prochaine année, l’Autorité estime que 
ces nouveaux outils continueront à pro - 
duire des résultats tangibles, lesquels  
lui permettront d’accroître sa capacité 
d’intervention, en matière d’enquête et de 
poursuite, tout en lui permettant d’identifier 
rapidement les situations où il serait perti-
nent d’agir de manière préventive.

MISE En pLAcE Du  
coMITé SuR LES cRIMES 
éconoMIquES DAnS  
LES MARchéS  
fInAncIERS (ccMf)

En septembre 2010, l’Autorité a participé à 
la création du CCMF qui a pour but de lutter 
contre la fraude financière.

Depuis la mise en place de cette équipe 
mixte, les actions sont davantage coordon-
nées. De fait, cette équipe a pris en charge 
trois dossiers d’enquête, dont le dossier Carole 
Morinville qui s’est conclu le 9 février 2011 
par le dépôt d’accusations criminelles de 
fraude. Cette initiative donne des résultats 
et devrait accroître l’efficacité des interven-
tions de l’Autorité auprès des intervenants 
de marchés et la capacité du contentieux  
de demander, lorsque la situation le justifie, 
des sanctions plus sévères. 

SéMInAIRE SuR LA MAnIpu-
LATIon DE MARchéS ET LES 
DéLITS D’InITIéS 

Les 30 septembre et 1er octobre 2010,  
le Service des enquêtes – manipulation  
de marchés et délits d’initiés de l’Autorité 
a tenu son deuxième séminaire à Montréal. 
Ce séminaire était destiné au personnel 
des différents régulateurs et organismes 
d’autoréglementation (OAR) chargé de 
la régle mentation du secteur des valeurs  
mobilières. Environ 90 participants ont suivi 
ce séminaire.

Ce séminaire a permis aux participants 
d’approfondir les meilleures pratiques 
d’enquête dans les dossiers de manipulation 
de marchés et de délits d’initiés. Ceux-ci ont 
eu l’opportunité d’entendre des conféren-
ciers impliqués dans des dossiers majeurs et 
récents de manipulation de marchés et de 
délits d’initiés au Québec, au Canada ainsi 
qu’aux États-Unis.

guIDE D’EnquêTES  
MuLTIJuRIDIcTIonnELLES 
Au cAnADA

Au cours de la dernière année, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) ont 
cru opportun de développer des procédures  
afin d’effectuer efficacement des enquêtes 
multi juridictionnelles. Le Guide, qui a été 
adopté en juin 2010, regroupe ces procé-
dures. Ces dernières visent à faciliter 
l’identification des dossiers à caractère  
multijuridictionnel, de même que la réali-
sation d’enquêtes ou de poursuites par les 
membres des ACVM dans un tel contexte.

Par ce guide, les ACVM visent à assurer une 
meilleure coordination de leurs efforts et une 
meilleure utilisation de leurs ressour ces, tout 
en augmentant la rapidité de leurs interven-
tions. Le Guide devrait en outre favoriser 
une plus grande cohérence entre les actions 
menées par les différents membres des ACVM.

BILAn D’AppLIcATIon DE  
LA LoI SuR LES vALEuRS 
MoBILIÈRES, DE LA LoI SuR 
LA DISTRIBuTIon DE 
pRoDuITS ET SERvIcES 
fInAncIERS ET DE LA LoI 
SuR LES ASSuRAncES

Vu l’importance des activités de contrôle 
des marchés financiers et le rôle accru 
de l’Autorité au Québec, celle-ci participe 
depuis maintenant trois ans au Rapport sur 
l’application de la loi, publié par les ACVM.  
En février 2011, ce rapport a rendu compte 
des mesures d’application des lois en va-
leurs mobilières par l’ensemble des autorités  
canadiennes, en 2010. Ce document peut être 
consulté sur le site Web de l’Autorité.

Le bilan annuel propre au Québec, de 
l’application de la Loi sur les valeurs mobi-
lières (LVM), de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (LDPSF) et de 
la Loi sur les assurances (LA) est présenté au 
tableau 4. 

L’Autorité maintient son  
leadership à l’égard des pratiques 
d’enquêtes de différentes façons. 
Elle recherche les meilleures  
pratiques et la collaboration de ses 
partenaires pour améliorer sans 
cesse sa capacité d’intervention.  
Elle collabore régulièrement avec  
les corps policiers afin d’assurer 
une meilleure priorisation des 
dossiers et d’éviter les risques  
de dédoublement.
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TABLEAu 4
Bilan LvM, LDpSf et LA

2009-2010 
1

2010-2011 
1

chefs d’AccusAtIon 855 1 993

loi sur les valeurs mobilières 674 1 894

loi sur la distribution de produits et services financiers 181 85

loi sur les assurances – 14

personnes et compAgnIes sAnctIonnées 783 751

Amendes et  pénAlItés AdmInIstrAtIves Imposées 81 577 901 $2 11 445 109 $

peInes d’emprIsonnement Imposées
Plus de 3 ans  

et demi
Plus de 6 ans

et demi

1 Les données sont compilées pour l’année civile 2010 afin d’harmoniser leur présentation avec les autres ACVM.
2  Cette somme inclut notamment les pénalités administratives imposées dans le cadre de règlements amiables intervenus dans le dossier du papier commercial adossé à des 

actifs (PCAA). Ces pénalités totalisaient un peu plus de 78 millions de dollars.

noRBouRg

Au cours de la dernière année, une entente finale a été conclue entre les différentes parties impliquées dans le volet civil du dossier  
Norbourg, dont l’Autorité.

L’intérêt des investisseurs a toujours été et demeure au cœur des préoccupations de l’Autorité. L’entente conclue reflète ainsi une  
décision d’affaire; face aux coûts financiers très importants associés aux divers procès dont l’issue était incertaine pour chacune des  
parties impliquées, il a été jugé plus adéquat de retourner ces sommes aux victimes. L’entente met un terme à la majorité des recours initiés 
par les investisseurs dans le dossier Norbourg.

Puisque cette entente constitue un règlement hors cour et non une indemnisation, les actifs du Fonds d’indemnisation ne sont donc  
pas affectés par celle-ci, de même que le taux des cotisations actuellement prévu à ce fonds.

MounT REAL

Les suites de l’affaire Mount Real, au Québec, rapportée pour la première fois en 2008, prouvent que les acteurs aux échelons inférieurs 
dans les stratagèmes illégaux peuvent être tenus responsables tout autant que les cerveaux. À ce jour, 21 des 24 représentants visés dans 
cette affaire ont été déclaré coupables.
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STRATégIE 1.2
Favoriser le développement de marchés financiers dynamiques,  
efficaces et efficients.

AcTIvITéS RégLEMEnTAIRES 
ET LégISLATIvES 

L’Autorité a continué de soutenir activement 
diverses initiatives en matière législative et 
réglementaire afin de contribuer au déve-
loppement d’un cadre harmonisé avec les 
autres juridictions, et ce, pour l’ensemble du 
secteur financier.

• modifications législatives

Au Québec, on trouve près de 400 entre-
prises de services monétaires (ESM) et en-
viron 6 000 guichets automatiques visés par 
cet encadrement. 

Le projet de loi n° 128 ayant mené à la Loi 
édictant la Loi sur les entreprises de services 
monétaires et modifiant diverses dispositions 
législatives (2010, L.Q., c. 40) a été sanc-
tionné le 10 décembre 2010. Ce projet édicte 
la Loi sur les entreprises de services moné-
taires, laquelle impose à toute personne qui 
offre des services monétaires l’obligation 
d’obtenir un permis d’exploitation de 
l’Autorité, exception faite des exploitants 
d’une entreprise de services monétaires 
dont les activités sont déjà légalement 
encadrées (notamment les banques, les 
caisses et les assureurs) ne seront pas sou-
mis aux obligations de cette nouvelle loi. Les 
services monétaires visés sont le change de 
devises, le transfert de fonds, l’émission et le 
rachat de chèques de voyage, l’encaissement 
de chèques et l’exploitation de guichets  
automatiques privés. 

Deux projets de règlement sont en déve-
loppement en vue de mettre en œuvre cette 
nouvelle loi dont l’entrée en vigueur est  
attendue pour le début de 2012.

La Loi sur les entreprises de services  
monétaires amènera notamment l’Autorité 
à échanger de l’information avec l’Agence 

du revenu du Québec et les différents 
corps policiers. Elle lui confèrera aussi la 
possibilité d’effectuer des inspections et 
des enquêtes. De plus, cette loi imposera 
à l’Autorité l’obligation de tenir à jour un 
registre public des entreprises de services 
monétaires titulaires d’un permis. Afin de 
tenir informée cette nouvelle clientèle, une 
nouvelle section du site Web de l’Autorité 
a été créée afin de présenter  au fur et à mesure 
l’information nécessaire pour que les ESM se 
conforment à la nouvelle réglementation.

Ce projet modifie également d’autres dis-
positions législatives, dont la Loi sur les 
coopératives de services financiers, qui 
ont pour effet d’obliger le Mouvement des 
caisses Desjardins à déclarer l’état de la ré-
munération de ses cinq dirigeants les mieux 
rémunérés et de permettre au Mouvement 
de se conformer aux nouvelles normes inter-
nationales de comptabilité. 

 L’Autorité a prévu d’organiser des séances 
d’information publiques à Québec et à  
Montréal, afin d’informer  cette industrie 
sur le développement de ce nouvel enca-
drement et de recueillir ses commentaires. 

• modifications réglementaires 

 Valeurs mobilières et dérivés

  La réglementation découlant de la LVM et 
de la Loi sur les instruments dérivés (LID) 
fait l’objet d’une reddition de comptes 
particulière, exigée en vertu de la loi (335.1 
LVM et 179 LID). Les annexes 1 et 2 présen-
tent une description détaillée et une 
analyse de l’impact sur le marché et les 
investisseurs de chacun des règlements 
mis en vigueur cette année ainsi que des 
principaux projets de règlement visant  
à bonifier la réglementation en valeurs 
mobilières et celle relative aux instru-
ments dérivés. 

   Distribution de produits et services financiers

  L’Autorité a modifié le Règlement sur les 
renseignements à fournir au consomma-
teur. Cette modification assure la mise 
en œuvre, dans le secteur de l’assurance, 
de certains aspects des travaux 
d’harmonisation relatifs aux contrats in-
dividuels à capital variable ou fonds dis-
tincts et aux organismes de placement col-
lectif à l’égard de l’information à fournir au 
consommateur. Ainsi, le règlement prévoit 
maintenant le droit de résiliation du con-
trat, ainsi que les normes applicables à la 
remise des documents d’information. 

 Assurance-dépôts

  Le Règlement d’application de la Loi sur 
l’assurance-dépôts est entré en vigueur 
le 15 juillet 2010.  Ce règlement vise 
l’harmonisation des diverses modifications 
apportées à la Loi sur l’assurance-dépôts 
par la Loi modifiant diverses dispositions 
législatives afin principalement de resserrer 
l’encadrement du secteur financier (projet 
de loi n° 74). Le règlement révise l’ancien 
règlement portant le même nom. Il clari-
fie et  ajoute les garanties distinctes de  
certains dépôts, harmonise la prime 
devant être versée par une institution avec 
celle de la Société d’assurance-dépôts  
du Canada (SADC).

InSTITuTIonS fInAncIÈRES

Au chapitre de la solvabilité des institu-
tions financières qui exercent leurs activités  
au Québec (à l’exclusion des banques), les 
lignes directrices qui ont pris effet, ont été 
modifiées ou publiées pour consultation en 
2010-2011 sont présentées, avec leur date 
de mise en application, dans le tableau  
ci-contre.
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lIgnes dIrectrIces mIse en ApplIcAtIon

nouvelles lignes directrices

Ligne directrice sur la gestion de la continuité des activités Avril 2010 

Ligne directrice sur la gestion des risques liés à la réassurance destinée aux assureurs de personnes  
et de dommages

Avril 2010 

Ligne directrice sur la gestion des risques liés aux instruments dérivés Août 2010 

Ligne directrice sur la gestion des placements Août 2010 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 

Nouvelle ligne directrice portant sur les fonds propres aux sociétés de fiducie, sociétés d’épargne et 
caisses non membres d’une fédération destinée aux institutions de dépôt

Janvier 2011

Ligne directrice sur les contrats individuels à capital variable afférents aux fonds distincts visant 
l’assurance de personnes

Janvier 2011 

Avis portant sur la mise en application des normes internationales d’information financière (IFRS) Juin 2010

modifications à des lignes directrices modifiées

Ligne directrice sur la gestion des risques liés à l’impartition Décembre 2010

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital de base destinée aux coopératives 
de services financiers

Décembre 2010 

Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance des fonds propres destinée aux assureurs 
de personnes

Décembre 2010 et
mars 2011

Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital visant l’assurance de dommages Décembre 2010 et
mars 2011

Ligne directrice sur les contrats individuels à capital variable afférents aux fonds distincts visant 
l’assurance de personnes

Janvier 2011 

publication de lignes directrices pour consultation

Ligne directrice sur les pratiques commerciales Mars et avril 2011

conSuLTATIon SuR  
LA DISTRIBuTIon  
SAnS REpRéSEnTAnT

L’Autorité a pris le pouls de l’industrie et 
des consommateurs en ce qui concerne 
le régime de la distribution sans repré- 
sentant par le biais d’une consultation  
pu blique qui s’est tenue du 26 novembre 
2010 au 25 février 2011.

Ayant constaté, au fil des années, certains 
problèmes liés à l’application des dispositions 
relatives à la distribution sans représentant,  
l’Autorité a amorcé une réflexion et a sou-
mis un rapport présentant ses constats et 
orientations, afin d’améliorer l’efficacité de 
ce régime.

L’Autorité effectuera les analyses complémen-
taires requises et travaillera de concert avec 
l’industrie afin de pouvoir donner suite aux 
orientations présentées, en vue de proposer 
des modifications réglementaires appropriées.

conSuLTATIon RELATIvE  
à L’hARMonISATIon  
DE LA RégLEMEnTATIon  
Du SEcTEuR DE  
L’épARgnE coLLEcTIvE

Du 1er octobre au 30 novembre 2010, 
l’Autorité a tenu une consultation publique 
visant à recueillir des commentaires sur 
la mise en place d’un encadrement régle-
mentaire harmonisé avec celui applicable 
dans le reste du Canada pour le secteur de 
l’épargne collective. 

Il a donc été proposé d’incorporer dans la 
réglementation québécoise les règles de 
l’Association canadienne des courtiers de fonds 
mutuels (ACFM) sans reconnaître cette associa- 
tion comme organisme d’autoréglementation 
au Québec. Certaines spécificités québécoises 
seraient toutefois maintenues pour les cour-
tiers et les représentants en épargne collective 
inscrits au Québec :

•  l’adhésion obligatoire des représentants à 
la Chambre de la sécurité financière (CSF);

•  le maintien des responsabilités de la CSF 
à l’égard de la discipline et la formation 
continue obligatoire des représentants;
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•  la cotisation obligatoire des courtiers  
au Fonds d’indemnisation des services  
financiers;

•  le maintien du régime de l’assurance 
de responsabilité à être souscrit par les 
courtiers et leurs représentants inscrits 
au Québec.

Les travaux portant sur l’harmonisation 
de la réglementation se poursuivent et 
l’échéancier est reporté à une date non  
encore déterminée. 

ASSuRAncE DE REMpLAcE-
MEnT (f.p.q. n° 5) ET AuTRES 
pRoDuITS AfféREnTS à  
un véhIcuLE

Afin d’offrir le meilleur contexte 
d’application pour les nouvelles règles 
liées à l’assurance de remplacement, 
l’Autorité a prolongé la période de transition  
accordée pour la vente de ces assurances 
jusqu’à l’automne 2010. De fait, depuis le  
1er octobre 2010, les garanties de remplace-
ment, qualifiées par l’Autorité de produits 
d’assurance, ont fait place à l’assurance de 
remplacement. Ce produit est offert par les 
courtiers et agents d’assurance ainsi que 
par l’intermédiaire de la distribution sans 
représentant encadrée par l’Autorité. Un avis 
relatif à cette assurance, publié au Bulletin 
du 23 juillet 2010, comporte des indications 
sur l’interprétation de la police F.P.Q. n° 5 et 
précise la nature et l’étendue des protec-
tions offertes, la modification du contrat et 
la distribution de ce produit.

pRopoSITIon féDéRALE 
vISAnT LA cRéATIon D’unE 
coMMISSIon nATIonALE 
DES vALEuRS MoBILIÈRES

Au cours de la dernière année, le gouverne-
ment fédéral a diffusé une proposition de Loi 
sur les valeurs mobilières canadienne et fait 
une demande de renvoi à la Cour suprême 
afin de déterminer la constitutionnalité de 
cette proposition. De nombreuses provinces, 
opposées à cette proposition, ont contesté 
la compétence du gouvernement fédéral de 
légiférer dans ce domaine, tant devant leurs 
propres tribunaux d’appel que la Cour su-
prême du Canada. L’Autorité, tout au long de 

ces procédures, a soutenu le gouvernement 
du Québec dans ses démarches et interven-
tions auprès de ces différents tribunaux.

pRogRAMME D’ExAMEn DE 
L‘InfoRMATIon conTInuE

Chaque année, l’Autorité publie son rapport 
sur le programme d’examen de l’information 
continue, le PEIC. Ce rapport constitue une 
source de référence pour tout émetteur assu-
jetti, lui donnant les balises nécessaires afin 
de satisfaire ses obligations d’information 
continue. À ce titre, le PEIC constitue l’un 
des moyens mis de l’avant par l’Autorité pour 
mener à bien sa mission d’encadrement des 
marchés de valeurs mobilières.

Le rapport publié en décembre 2010 contient 
les principaux constats dégagés des exa-
mens ainsi que les enjeux liés au passage 
aux Normes internationales d’information 
financière (IFRS). 

En ce qui concerne les sociétés (émetteurs 
assujettis) 55 examens complets et 110  
examens limités à des sujets précis ont été 
réalisés. Lors des examens limités, l’accent 
a été mis sur la conformité à des obligations 
spécifiques récemment adoptées par les 
ACVM, notamment :

•  l’information à fournir dans le rapport de 
gestion sur le passage aux IFRS;

•  la déclaration sur la rémunération de la 
haute direction;

•  l’attestation de l’information présentée 
dans les documents annuels et intermédi-
aires des émetteurs. 

Pour ce qui est des fonds d’investissement, 
13 examens ont été réalisés, dont plusieurs 
complets et certains limités à des sujets 
précis. La plupart des 265 fonds qui sont des 
émetteurs assujettis dont le gestionnaire a 
son siège social au Québec ont été visés par 
un ou plusieurs de ces examens. Les examens 
limités réalisés portaient sur l’information 
fournie par les fonds dans leurs documents 
d’information continue annuels et intermédi-
aires sur le passage aux IFRS. 

De manière générale, l’Autorité souligne 
la qualité de la majorité des dossiers 
d’information continue examinés et des 

améliorations apportées par les sociétés 
et les fonds. Certaines des lacunes relevées 
dans la présente édition sont récurrentes, 
notamment celles qui découlent de l’analyse 
des rapports de gestion et des rapports 
de la direction sur le rendement du fonds. 
D’autres lacunes sont liées à l’application 
inadéquate de nouvelles obligations régle-
mentaires ou comptables, les lacunes rela-
tives à la déclaration de la rémunération de 
la haute direction et à l’information à fournir 
sur les instruments financiers. 

Le rapport PEIC est disponible sur le site Web 
de l’Autorité.

MISE à JouR DES pERMIS 
DE TouS LES ASSuREuRS 

À la suite de l’entrée en vigueur en sep-
tembre 2009 du nouveau Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances, qui 
modifiait certaines catégories d’assurance 
et le libellé de l’ensemble des catégories, 
l’Autorité a procédé à la mise à jour de 
tous les permis d’assureur. Cette opération 
avait pour objectif de refléter les modifica-
tions apportées par ce règlement. Par le fait 
même, le registre des assureurs disponible 
sur le site Web de l’Autorité a été bonifié.

oRgAnISATIon DE LA 35e 
conféREncE AnnuELLE DE 
L’oIcv à MonTRéAL

Dans un contexte historique sans précédent 
lié à la crise financière, l’Autorité a accueilli 
à Montréal du 6 au 10 juin 2010, la 35e Confé-
rence annuelle de l’Organisation internatio-
nale des commissions de valeurs (OICV). Re-
groupant plus de 650 représentants et experts 
du secteur financier et des régulateurs de 

Dans sa recherche d’efficacité, 
l’Autorité multiplie les efforts 
de coopération canadienne et 
internationale qui procure 
davantage de cohésion entre 
les régulateurs, améliore la 
sécurité des marchés financiers 
québécois et simplifie la  
mobilité des intervenants.  
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marchés financiers provenant d’une centaine 
de pays, cette conférence a offert des forums 
d’échange de haut niveau sur les principaux 
enjeux entourant notamment les marchés des 
valeurs mobilières. Cette conférence a été re-
connue comme un événement d’envergure et 
de qualité par la communauté internationale.

MoBILITé DES  
pRofESSIonnELS Du 
SEcTEuR fInAncIER EnTRE 
LE quéBEc ET LA fRAncE

Dans la foulée de l’Entente France-Québec en 
matière de reconnaissance mutuelle des qua-
lifications professionnelles signée en 2008 
par le président Nicolas Sarkozy et le premier 
ministre Jean Charest, l’Autorité a signé, avec 
la France, deux engagements à conclure un 
arrangement en vue de la reconnaissance 
mutuelle des qualifications professionnelles. 
Ces engagements prévoient que les parties 
signataires doivent compléter l’examen des 
qualifications professionnelles des catégo-
ries de personnes identifiées en vue de con-
clure un ou plusieurs arran gements portant 
sur la reconnaissance mutuelle de leurs quali-
fications professionnelles. 

Signé le 8 juin 2010 avec l’Autorité des 
marchés financiers de France, dans le cadre 
de la 35e Conférence annuelle de l’OICV qui 
se tenait à Montréal, le premier engagement 
vise à faciliter la mobilité, entre la France et  
le Québec, des professionnels du domaine 
des valeurs mobilières. Cet engagement a été 
complété par la signature, le 23 novembre 
2010  à Paris, d’un Accord de principe sur 
les fonctions réglementées admissibles  
et les compétences minimales en vue de 
la reconnaissance mutuelle des quali - 
fications professionnelles.  

coopéRATIon RégLEMEn-
TAIRE EnTRE LE quéBEc, 
L’onTARIo ET LES éTATS-unIS

Le 10 juin 2010, l’Autorité a signé avec la 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario et la U. S. Securities and Exchange 
Commission (SEC), un accord de coopération 
ayant pour but de faciliter la supervision des 
entités réglementées qui exercent des acti-
vités transfrontalières. Il s’agit d’une mesure 
importante afin de garantir que les marchés 

soient sécuritaires et que les investisseurs 
soient protégés par la meilleure coopération 
possible entre ces trois régulateurs.

pRoTocoLE D’EnTEnTE 
AvEc LA fInAncIAL  
SERvIcES AuThoRITy 

L’Autorité a conclu le Protocole d’entente 
en matière de consultation, de coopération 
et d’échange d’information concernant les 
entités sous régime double avec la Finan-
cial Services Authority du Royaume-Uni. 
Le protocole d’entente vise à favoriser une 
supervision efficace des entités encadrées 
à la fois par le Québec et le Royaume-Uni 
et, le cas échéant, à réduire les éventuels  
chevauchements réglementaires. Il a pris  
effet le 21 mars 2011.

coopéRATIon En  
MATIÈRE DE SupERvISIon 
AvEc LA chInA BAnkIng 
REguLAToRy coMMISSIon 
ET LA chInA  InSuRAncE 
REguLAToRy coMMISSIon 

En avril 2010, l’Autorité a signé, avec les au-
torités en valeurs mobilières de l’Alberta, de  
la Colombie-Britannique, du Manitoba, du  
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de 
l’Ontario et de la Saskatchewan, une entente de 
coopération en matière de supervision avec la 
China Banking Regulatory Commission (CBRC) 
relativement au programme d’investisseurs 
institutionnels nationaux admissibles (QDII) 
pour les banques commerciales chinoises. 
Une entente identique fut également signée 
avec la China Insurance Regulatory Commission 
(CIRC) le 10 novembre 2010.

Ces ententes visent l’accroissement de la 
coopération avec les autorités chinoises 
et la promotion des activités de gestion 
de patrimoine des banques commerciales  
chinoises au Canada.

ASSISTAncE ET coopéRA-
TIon AvEc LES éMIRATS 
ARABES unIS 

L’Autorité et l’Emirates Securities and Com-
modities Authority (ESCA), qui assure le bon 
fonctionnement des marchés de valeurs aux 
Émirats arabes unis, ont procédé le 8 juin 
2010 à la signature d’une entente de coopéra-
tion. Cette entente établit et met en œuvre un 
système d’assistance mutuelle et d’échange 
d’information dans le cadre des fonctions qui 
leur sont respectivement confiées.

copRéSIDEncE Du coMITé 
DE TRAvAIL DE L’oIcv SuR 
LES RISquES SySTéMIquES

L’Autorité a été appelée à coprésider, au sein 
de l’OICV, un comité de travail spécial ayant 
pour mandat d’examiner le rôle des commis-
sions de valeurs mobilières en matière de ris-
ques systémiques. Plus particulièrement, les 
travaux du comité ont porté sur l’élaboration 
et la mise en place de mesures permet-
tant aux autorités en valeurs mobilières 
d’identifier, d’analyser, de contrôler et de 
mitiger les risques systémiques qui peuvent 
émaner des marchés de valeurs ou transiter 
par ceux-ci. Les travaux du comité se sont 
échelonnés de juin 2010 à janvier 2011 et ont 
culminé par la publication d’un document de 
consultation publié le 24 février 2011.

coMITé conSuLTATIf En 
MATIÈRE DE DIvuLgATIon 
EnvIRonnEMEnTALE

En juin 2010, l’Autorité a mis sur pied un co-
mité consultatif externe en matière de divul-
gation environnementale ayant pour mandat 
de conseiller la Direction de l’encadrement 
des marchés de valeurs sur les orientations 
stratégiques et les problématiques portant 
sur la divulgation de l’information liée aux 
enjeux environnementaux par les émetteurs 
assujettis. Le comité a contribué à la prépa-
ration de l’Avis 51-333 du personnel des 
ACVM : Indications en matière d’information 
environnementale qui a été publié le 27 oc-
tobre 2010.
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EnJEu 2 – AIDER
LES cLIEnTÈLES
Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan  
stratégique 2009-2012, l’Autorité confirme sa volonté 
d’assurer un équilibre dans l’appui et le soutien offerts  
à ses diverses clientèles. pour les consommateurs,  
elle offre les outils et les services dont ils ont besoin 
pour faire des choix éclairés, se protéger de préjudices 
potentiels ou pour exercer des recours le cas échéant. 
L’Autorité offre également un soutien aux intervenants 
et aux émetteurs assujettis pour les aider à se familiariser 
avec les services qui leur sont offerts puis à mieux  
comprendre et maîtriser les normes et les règlements 
en vigueur ou à venir.

FAITS SAILLANTS 2010-2011

poRTRAIT DES TypES DE 
cLIEnTÈLE EncADRéE 

L’Autorité encadre le secteur financier 
québécois, notamment dans les domaines 
des assurances, des valeurs mobilières, des 
institutions de dépôt (sauf les banques)  
et de la distribution de produits et services 
financiers, tel qu’il figure au tableau 5.

L’Autorité encadre également les bourses, 
les chambres de compensation, les orga-
nismes d’autoréglementation et ainsi que 
les autres entités réglementées tels les sys-
tèmes de négociation parallèle, les agences 

de traitement de l’information et les fonds 
de garantie qui jouent un rôle important 
dans le système financier en place au  
Québec et au Canada. Chacune de ces  
entités doit être reconnue avant d’exercer 
ses acti vités au Québec et doit se soumettre 
au contrôle de l’Autorité. Ces entités con-
tribuent à la protection des inves tisseurs 
et favorisent l’intégrité et l’efficacité des 
marchés financiers. La description des 
activités de ces entités de même que les 
décisions rendues pour chacune sont  
disponibles sur le site Web de l’Autorité.

Au 31 mars 2011, l’Autorité assurait 
l’encadrement de :

• 10 bourses; 

• 3 chambres de compensation; 

• 5 organismes d’autoréglementation; 

• 1 fonds de garantie; 

• 7 systèmes de négociation parallèle; 

• 2 agences de traitement de l’information.
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1  Les personnes (morales ou physiques) assujetties à la Loi sur la distribution de produits et services financiers peuvent cumuler plusieurs disciplines. Il est donc possible qu’elles 
soient comptées plusieurs fois.

2 Émetteurs assujettis actifs.
3  Cette catégorie regroupe toutes les sous-catégories de courtiers selon la réglementation en vigueur à cette date. De nouvelles définitions s’appliquent depuis le 28 septembre 

2009. Les firmes inscrites et leurs représentants en épargne collective, en plans de bourse d’études et en contrats d’investissement qui étaient comptabilisés séparément sont 
dorénavant inclus dans cette catégorie.

4  Cette catégorie regroupe toutes les sous-catégories de conseillers selon la réglementation en vigueur à cette date. De nouvelles définitions s’appliquent depuis le 28 septembre 2009.
5  Depuis septembre 2009, les représentants de conseillers sont appelés : représentant-conseil ou représentant-conseil adjoint.
6  Donnée corrigée : À la suite de la réforme d’inscription en valeurs mobilières, plusieurs nouvelles catégories ont été créées. Dans certains cas, les nouvelles inscriptions tou-

chaient des firmes déjà inscrites dans une catégorie existante. Cela a généré des doublons qui n’avaient pas été repérés au 31 mars 2010. 

TABLEAu 5
portrait des types de clientèle encadrée

clientèle 1 Au 31 mars 2010 Au 31 mars 2011

InstItutIons de dépôt coopératives de services financiers 433 408

sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 44 45

AssurAnce de personnes  
(IndIvIduelle et collectIve)

Assureurs 110 105

cabinets, sociétés et représentants autonomes 8 092 8 016

représentants 16 261 16 173

AssurAnce de dommAges Assureurs 181 185

cabinets, sociétés et représentants autonomes 1 163 1 170

représentants 11 264 11 553

expertIse en règlement  
de sInIstres

cabinets, sociétés et représentants autonomes 219 216

représentants 2 823 2 757

plAnIfIcAtIon fInAncIère cabinets, sociétés et représentants autonomes 1 100 1 106

représentants 4 688 4 722

vAleurs mobIlIères émetteurs assujettis2 5 416 5 533

courtiers3 2346 428

représentants de courtiers3 32 9976 33 677

conseillers4 2826 333

représentants de conseillers5 1 488 1 690
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InITIATIvES En MATIÈRE 
D’éDucATIon fInAncIÈRE

Inspirée par les retombées positives de la 
campagne Avant d’investir, investiguez!, 
l’Autorité a profité de la tenue du Mois de 
l’éducation des investisseurs en octobre 
2010 pour dévoiler des initiatives éducatives 
parmi les plus importantes de son existence 
en matière d’éducation financière. 

L’Autorité veut ainsi offrir au plus grand 
nombre possible de consommateurs  québécois 
des outils simples, gratuits et vulgarisés afin 
qu’ils puissent prendre des décisions éclai-
rées en matière de finances et d’assurances. 

quATRE fAScIcuLES En 
MATIÈRE D’éDucATIon 
fInAncIÈRE 

En collaboration avec Gesca Ltée, l’Autorité 
a élaboré quatre fascicules éducatifs qui ont 
été publiés dans Le Soleil, La Presse, Le Nou-
velliste, Le Droit, La Tribune, Le Quotidien et La 
Voix de l’Est. Plus de 440 000 foyers à tra vers 
le Québec ont reçu ces cahiers spéciaux sur 
une période de quatre semaines consécutives 
durant le mois de novembre 2010. 

Afin de mesurer les retombées de cette 
initiative, un sondage réalisé par la firme 
Segma Recherche a d’ailleurs évalué que 
plus des deux tiers (70 %) des abonnés 
sondés ont lu, feuilleté ou conservé au moins 
un des quatre fascicules.  La firme de son-
dage estime qu’un peu plus de 325 000 
personnes ont ainsi été sensibilisées à divers 
degrés par cette initiative de l’Autorité.

pARTEnARIAT AvEc  
quEBEcoR MEDIA

En janvier 2011, en collaboration avec Quebe-
cor Media, l’Autorité a proposé du contenu 
éducatif destiné à l’ensemble des Québécois. 
Financée par le Fonds pour l’éducation et la 
saine gouvernance, cette entente a permis 
à l’Autorité de rejoindre une large part de la  
population québécoise de manière directe, 
innovatrice et pertinente. 

L’information a été diffusée par l’entremise 
de plusieurs plateformes :

•  C’est votre argent, douze émissions heb-
domadaires de 30 minutes diffusées sur la 
chaîne Argent et animées par Guy Mongrain;

•  six capsules informatives diffusées sur les 
ondes de TVA, LCN et Argent;

•  un site Web exclusif et du contenu éducatif 
déployé sur les sites de TVA, LCN, Argent et 
le réseau Canoë;

•  des articles publiés dans certains magazines 
dont Moi et Cie et Les idées de ma maison;

•  une chronique mensuelle dans le cahier 
Argent du Journal de Montréal et du Jour-
nal de Québec.

Quatre des six capsules informatives ont 
été diffusées lors de la première phase de 
ce partenariat qui se poursuit jusqu’à la 
fin de 2011. Selon les données fournies par 
Quebecor Media, les capsules ont été vues 
plus de 36 millions de fois, dépassant de 7 % 
l’objectif initialement fixé.

MISE à JouR Du SITE WEB 

Le 1er novembre 2010, l’Autorité a lancé son 
nouveau site Web. Revu entièrement pour fa-
ciliter l’accès de l’information aux consom-
mateurs et aux professionnels de l’industrie, 
ce nouveau site est structuré de manière 
plus efficace. 

 Offrant  une porte d’entrée directe aux con-
sommateurs, la zone d’information qui leur 
est destinée se divise en trois mégamenus : 
Renseignez-vous, Obtenez de l’aide et 
Prévenez la fraude, améliorant de beaucoup 
le repérage du contenu. Quant aux profes-
sionnels de l’industrie, ils peuvent trouver 
l’information qui les concerne en fonction 
des activités qu’ils pratiquent. Par ailleurs, le 
registre public a encore été amélioré à l’aide 
des ajouts suivants : glossaire, plani ficateurs 
financiers membres d’un ordre pro fessionnel, 
indicateur identifiant les membres de la 
Chambre de la sécurité financière.

 

quELquES pARTEnAIRES  
En éDucATIon fInAncIÈRE

•  Agence de la consommation en matière financière 
du Canada (ACFC)

•  Association des retraités des secteurs publics  
et parapublics (AQRP)

•  Association québécoise pour la défense des  
retraités et préretraités (AQDR)

•  Banque du Canada

•  BOURSTAD, simulation boursière dans  
le réseau scolaire

•  Bureau de la concurrence du Canada 

•  Corps policiers municipaux

•  FADOQ 

•  Gendarmerie royale du Canada, 

•  L’ACTIF

•  MEDAC, Mouvement d’éducation et  
de défense des actionnaires

•  QUESTION RETRAITE, regroupement pour  
la promotion de la planification financière  
de la retraite auprès des 25-45 ans

•  Société d’assurance-dépôts du Canada 

•  Sûreté du Québec

STRATégIE 2.1
Prêter assistance aux consommateurs
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Plus convivial, ce site offre aussi aux 
internautes la possibilité de partager 
l’information par le biais des divers mé-
dias sociaux. Il répond ainsi à la volonté de 
l’Autorité de rejoindre les consommateurs 
plus directement et de mettre à leur disposi-
tion une information claire et de qualité. 

pARTIcIpATIon DE 
L’AuToRITé ET DépôT DE 
REcoMMAnDATIonS Au 
gRoupE DE TRAvAIL SuR  
LA LITTéRATIE fInAncIÈRE 

L’Autorité a développé une expertise en 
matière de services aux consommateurs et 
d’éducation financière. De fait, les consom-
mateurs québécois ont désormais accès à 
un guichet unique où ils peuvent obtenir 
l’information et les services d’assistance 
dans les domaines des valeurs mobilières, 
de l’assurance, de l’indemnisation et des 
institutions de dépôt, excluant les banques.

Le 19 avril 2010, l’Autorité a présenté ses re-
commandations sur l’éducation financière 
dans le cadre de la consultation publique 
du Groupe de travail sur la littératie finan-
cière. Ce groupe avait pour principal but 
de recueillir des commentaires sur le déve-
loppement d’une stratégie visant à conso-
lider le niveau de littératie financière de la 
population canadienne.

À la lumière de l’analyse effectuée dans le 
cadre de cette consultation et du rôle que 
joue l’Autorité dans l’élaboration et l’offre de 
programmes éducatifs, l’Autorité a invité le 
groupe de travail à poursuivre sa réfle xion en 
considérant les recommandations suivantes. 
La stratégie devrait s’attaquer en priorité au 
plus important défi, celui de hausser l’intérêt 
des consommateurs pour l’éducation finan-
cière à l’échelle canadienne. Elle devrait être 
élaborée et mise en œuvre dans le respect 
des responsabilités des provinces et terri-
toires, tout particulièrement en matière 
d’éducation et à partir de ce que font déjà 
les provinces et divers organismes afin 
d’éviter les chevauchements improductifs 
et coûteux. Cette stratégie devrait limiter  
la portée du cadre de collaboration souhaité 
et respecter ainsi la diversité des ressources 
et l’autonomie chère à plusieurs organismes 
et experts dans le domaine. Enfin, elle devrait 

aller au-delà de la simple promotion de pro-
grammes uniformes bilingues pour l’ensemble 
des Canadiens afin d’assurer l’accès à de 
l’information appropriée et adaptée, surtout 
pour les consommateurs québécois. 

La lettre adressée au Groupe de travail sur la 
littératie financière est disponible sur le site 
Web de l’Autorité.

conféREncES SuR  
LA pRévEnTIon DE  
LA fRAuDE fInAncIÈRE

Au printemps 2010, l’Autorité a organisé 
une série de conférences publiques sur la 
prévention de la fraude à laquelle a pris 
part Guy Mongrain, tête d’affiche de la cam-
pagne Avant d’investir, investiguez!. Les con-
férences présentées à Québec, à Laval et à 
Longueuil ont connu un franc succès. 

Ces trois conférences font partie des 49 
sorties effectuées par l’équipe mobile 
de l’Autorité au cours desquelles plus de  
2 550 consommateurs ont été rencontrés. 
Cette année, des efforts particuliers ont été 
déployés auprès de la communauté anglo-
phone : sept conférences ont ainsi été of-
fertes (dont certaines bilingues), principale-
ment dans l’ouest de Montréal.

RELATIonS MéDIAS

En 2010-2011, près de 200 communiqués de 
presse ont été émis par l’Autorité, soit une 
baisse de 25 % par rapport à l’année précé-
dente. Les demandes d’information auprès 
du porte-parole ont également connu une 
baisse de près de 40 %, pour atteindre 686 
appels comparativement à 1 098 l’an dernier. 
Le nombre d’entrevues accordées par le 
porte-parole ou d’autres membres de la 
haute direction de l’Autorité s’établit à 478.

Ces baisses des demandes d’information 
et d’entrevues représentent tout simple-
ment un retour à la normale pour l’année 
2010-2011, après l’importante effervescence  
médiatique provoquée par l’affaire Earl 
Jones ainsi que le lancement de la campagne 
pu blicitaire Avant d’investir, investiguez !. 
De façon globale, la couverture médiatique 
en 2010-2011 envers l’Autorité a été soutenue, 
de ton plutôt neutre et régulièrement axée 
sur des sujets plus spécialisés.
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STRATégIE 2.2
Offrir du soutien aux intervenants et aux assujettis

REnDEz-vouS DE 
L’AuToRITé 2010

Depuis maintenant cinq ans, la popularité et 
la renommée du rendez-vous annuel avec 
l’Autorité ne sont plus à faire. Il s’agit d’un 
événement incontournable et d’une plate-
forme d’échanges importante sur les divers 
enjeux et défis de l’industrie. C’est également 
une rencontre de grande qualité avec tous les 
membres de la haute direction de l’Autorité 
qui sont accompagnés d’invités chevronnés.

Le 1er novembre 2010, près de 600 personnes 
provenant de l’industrie québécoise des 
produits et services financiers se sont réu-
nies à Montréal pour participer à cet événe-
ment. Ils ont pu écouter madame Monique F. 
Leroux, présidente et chef de la direction au 
Mouvement des caisses Desjardins, monsieur 
Raymond Bachand, ministre des Finances 
ainsi que monsieur St-Gelais, président-
directeur général de l’Autorité. Deux ateliers, 
l’un sur l’encadrement des canaux alternatifs 
de distribution en assurance et l’autre sur la 
gestion de risques à la suite de la crise finan-
cière, ont aussi été offerts aux participants.

MoDERnISATIon ET  
InTégRATIon DES SySTÈMES 
D’AffAIRES (MISA)

L’Autorité a complété l’architecture détail-
lée de la phase I du projet MISA en juin 2010 
et entrepris sa réalisation en septembre 
2010. Rappelons que la mise en production 
de cette partie du nouveau système, qui 
devrait être déployé en septembre 2012, vise 
à mettre sur pied un dossier client unique 
pour la clientèle de la distribution, à instal-
ler un mode transactionnel interactif pour 
le dépôt de demandes par les utilisateurs 
externes et à mettre en place la base tech-
nologique qui permettra éventuellement 
d’étendre ce mode d’interaction à toutes les 
clientèles. Jusqu’à maintenant, le projet est 
réalisé en respect des échéanciers approu-
vés et du budget alloué, tout en respectant 
la portée définie à l’architecture. 

pASSAgE Aux noRMES 
InTERnATIonALES 
D’InfoRMATIon fInAncIÈRE 
(IfRS)

Les institutions financières et les émetteurs as-
sujettis ont dû appliquer les normes IFRS pour 
les exercices ouverts à partir du 1er janvier 2011 
en remplacement des normes comptables 
canadiennes. Les premiers états financiers 
intermédiaires établis selon ces nouvelles 
normes seront donc déposés auprès de 
l’Autorité au cours du second trimestre de 2011. 

Différentes mesures ont été développées et 
mises en place par l’Autorité afin d’encadrer 
le passage aux IFRS des entreprises visées 
par les nouvelles normes.  Ces mesures ont 
porté à la fois sur la formation du personnel 
de l’Autorité et sur l’adaptation des activités 
des principales directions touchées par le 
passage aux IFRS. L’Autorité est restée préoc-
cuper par l’état d’avancement de la prépara-
tion des entreprises visées et a multiplié les 
efforts pour les informer et les accompagner.
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En 2010-2011, les agents du Centre ont répon-
du à 84 176 appels téléphoniques, 4 887 
courriels et reçu 3 468 clients aux bureaux 
de Québec et Montréal. La validation du droit 
de pratique d’un représentant ou d’une en-
treprise inscrite à l’Autorité représente le 
sujet le plus courant de la part des consom-
mateurs depuis le succès de la campagne 
Avant d’investir, investiguez!.

Au cours de l’année, le Centre d’information 
a revu son processus de dotation, en colla-
boration avec la Direction des ressour ces 
humaines. Un profil de compétence a été 
développé pour répondre aux trois grands 
défis que rencontre un agent d’information : 
comprendre le besoin du client, vulgariser 
l’information à la clientèle et développer  
ses connaissances.

La description du poste d’agent et le processus 
d’embauche tiennent compte des compétences 
essentielles et complémentaires nécessaires 
pour bien servir nos clients.

Un plan de formation détaillé a par la suite été 
réalisé en collaboration avec le Service de la 
formation. Des formations en ligne sur des su-
jets tels que l’assurance invalidité et l’assurance 
automobile ont ainsi été développées. 

Le Centre d’information s’est doté en 2010-2011 
d’un plan de communication qui sera mis en 
œuvre au cours de la prochaine période finan-
cière. L’objectif de ce plan est d’augmenter la 
visibilité du Centre pour répondre à son man-
dat d’assistance principalement auprès de sa 
clientèle des consommateurs de produits et 
services financiers.

Centre d’information

La mission du Centre 
d’information est de prêter  
assistance aux consommateurs  
et aux intervenants de l’industrie 
en privilégiant l’accessibilité,  
la courtoisie, le respect, 
l’information de qualité et  
la compétence de ses agents  
pour fournir de l’information 
exacte et uniforme. 

Le Centre offre un service  
téléphonique, par courriel ou  
en personne de 8 h 30 à 17 h 00, 
du lundi au vendredi.

TABLEAu 6
Demandes reçues au centre d’information  

février et 
mars 2004

Avril 2004  
à mars 2005

Avril 2005  
à mars 2006

Avril 2006  
à mars 2007

Avril 2007  
à mars 2008

Avril 2008  
à mars 2009

Avril 2009  
à mars 2010

Avril 2010  
à mars 2011

demAndes  
téléphonIques consommateurs 5 068 27 043 32 836 27 767 20 762 19 829 27 154 28 702

Intervenants du 
secteur financier 22 890 87 110 84 059 73 385 64 104 57 628 60 682 55 474
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TABLEAu 8
plaintes transmises1 aux services de l’Autorité et aux organismes d’autoréglementation

Avril 2004  
à mars 2005

Avril 2005  
à mars 2006

Avril 2006  
à mars 2007

Avril 2007  
à mars 2008

Avril 2008  
à mars 2009

Avril 2009  
à mars 2010

Avril 2010  
à mars 2011

servIces  
de l’AutorIté

service de  
l’inspection 66 113 33 1 9 21 22

service des 
préenquêtes 186 485 560 474 392 699 492

direction de 
l’indemnisation 126 144 512 701 128 61 55

Autres services 5 15 21 34 94 86 125

orgAnIsmes  
d’AutoréglementAtIon

ocrcvm 14 68 51 47 62 67 68

chambre  
de l’assurance  
de dommages 47 63 69 70 72 56 104

chambre de la 
sécurité financière 261 375 413 399 299 289 353

1 Une plainte peut être transmise à plus d’un destinataire.

pLAInTES ET SERvIcES DE 
RÈgLEMEnT DE DIfféREnDS

L’Autorité offre un guichet unique pour traiter 
l’ensemble des demandes et des plaintes. Elle 
offre également un service d’assistance dans 
le cadre du processus de présentation d’une 
plainte et donne accès à des services de mé-
diation ou de conciliation au besoin. 

Au total, 1 408 plaintes ont été reçues au 
Service du traitement des plaintes et de 
l’assistance pour l’année 2010-2011.  

Dans le cadre des dossiers traités au cours de 
cette période, 47 % des plaintes n’ont pu être 
soumises aux services de médiation ou de 
conciliation puisqu’elles étaient en lien avec 
des motifs où ces services sont inapplicables, 

notamment  lorsqu’il y a manquement à la 
réglementation en matière de pratique ou de 
placement illégal.  Le taux de succès des dos-
siers où les services de médiation ou de con-
ciliation ont été employés en vue d’obtenir un 
règlement s’élève à 68 %.   

TABLEAu 7
plaintes reçues

février et 
mars 2004

Avril 2004  
à mars 2005

Avril 2005 
 à mars 2006

Avril 2006  
à mars 2007

Avril 2007  
à mars 2008

Avril 2008  
à mars 2009

Avril 2009  
à mars 2010

Avril 2010  
à mars 2011

plaintes reçues 103 856 1 056 1 986 1 115 1 372 1 740 1 408
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fonDS pouR L’éDucATIon 
ET LA SAInE gouvERnAncE

Dans le cadre de l’appel de projets 2010, le 
Fonds pour l’éducation et la saine gouver-
nance (FESG) a octroyé  plus de 816 000 $ à 
14 projets de recherche et d’éducation finan-
cière. Depuis sa création en 2004, le FESG a 
soutenu financièrement 91 projets pour plus 
de 10,4 millions de dollars. 

les projets éducatifs scolaires

Pour les élèves du primaire, un projet 
d’initiation aux concepts d’argent est proposé 
par l’ACEF de l’Île-Jésus.

Les Prix du cœur de la publicité présentent un 
concours de l’ACEF Rive-Sud de Québec visant 
à sensibiliser les étudiants du secondaire au 
phénomène de la publicité. 

Au niveau universitaire, l’Université de Sher-
brooke développe un nouveau programme de 
maîtrise en lutte contre la criminalité financière. 
De plus, le Groupe de recherche en prévention 
de la fraude entend produire des outils pra-
tiques de lutte contre la criminalité financière.  

les projets éducatifs communautaires 

En milieu communautaire, le projet À vos af-
faires, à vos amours, de l’ACEF de Lanaudière 
aborde les aspects financiers auxquels sont 
confrontées les familles recomposées. 

Money Dollars Make Cents (Sense) offert par 
la Jamaican Canadian Women’s League of 
Montreal  est un projet de littératie financière 
conçu pour les minorités visibles (jeunes, 
aînés et familles monoparentales). 

La campagne 2011 Dans la marge jusqu’au cou! 
de la Coalition des associations de consomma-
teurs du Québec vise l’amélioration des con-
naissances et des comportements en matière 
d’utilisation des cartes de crédit dans une 
perspective de prévention du surendettement. 

les projets de recherche 

L’Observatoire du droit québécois des valeurs 
mobilières procède à l’analyse approfondie de 
la distribution de produits et services finan-
ciers par Internet afin d’identifier la nature et 
l’intensité des menaces auxquelles font face 
les investisseurs. 

Le projet Perceptions of board alignment 
with shareholder interests de l’Université 
Concordia s’intéresse à la relation entre la 
performance de l’entreprise et l’efficacité des 
conseils d’administration.

cInq nouvEAux  
pARTEnAIRES En 2010

Le projet L’ABC de la finance de la Société  
de gestion du réseau informatique des  
commissions scolaires (GRICS) met à la  
disposition des enseignants, une banque  
de situations d’apprentissage et d’évaluation 
en éducation financière. 

L’Institut collégial de littératie financière du  
Collège Rosemont vise la production et la pres-
tation d’activités de formation destinées aux 
petits investisseurs dans le réseau collégial. 

Le professeur Stéphane Chrétien de l’Université 
Laval développe un outil de formation permet- 
tant d’illustrer l’impact intégré des principales 
décisions en matière de finances personnelles  
à travers le cycle de vie d’un individu. 

Le projet Comprendre l’industrie des services 
financiers du professeur Issouf Soumaré de 
l’Université Laval vise à doter les consomma- 
teurs d’une vision globale du fonctionnement  
et de la gouvernance de l’industrie des services 
financiers, des instruments financiers et de la  
relation risque-rendement. 

La University Women’s League of Montreal 
propose la création de 15 études de cas  
bilingues visant les femmes de 45 ans et plus, 
une clientèle parfois vulnérable. Ces outils 
d’apprentissage présenteront des scénarios 
financiers permettant de développer par la 
discussion le jugement critique, la capacité de 
résoudre des problèmes et de prévenir la fraude.

La liste complète des projets soutenus par le 
FESG, incluant leur description, est disponible 
sur le site Web de l’Autorité. 
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gRAphIquE 1
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Assureurs

Institutions inscrites en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts

fonDS  
D’ASSuRAncE-DépôTS

L’Autorité protège les dépôts faits dans une 
institution inscrite jusqu’à concurrence de 
100 000 $ par personne et par institution ad-
venant la faillite de cette dernière. Cette ga-
rantie s’applique essentiellement aux dépôts 
dans les comptes de chèques et d’épargne, 
les dépôts à terme et les certificats de place-
ment garanti (CPG). En outre, les dépôts ga-
rantis doivent être faits au Québec et libellés 
en dollars canadiens.

L’Autorité administre le Fonds d’assurance-
dépôts (Fonds) qui est financé par les primes 
annuelles payées par les institutions inscrites. 
Le taux de prime est de 1/25 de 1 % des dépôts 
garantis déclarés au 30 avril de chaque an-
née. Pour l’exercice financier 2010-2011, le 
montant de la prime payé par les institutions 
inscrites a été de 14,2 millions de dollars. Il 

est à noter que les coopératives de services 
financiers, membres d’un fonds de sécurité, 
ont bénéficié d’une réduction de moitié de la 
prime d’assurance-dépôts conformément à 
l’article 40.3.1 de la Loi sur l’assurance-dépôts.

Au 30 avril 2010, il y avait 473 institutions ins-
crites qui détenaient 84,8 milliards de dollars 
en dépôts garantis. Bien qu’une tendance à la 
hausse des dépôts garantis ait été observée 
au cours des dernières années, le nombre 
d’institutions inscrites est à la baisse, en rai-
son du nombre important de fusions de coo-
pératives de services financiers.

Les placements du Fonds sont confiés à la 
Caisse de dépôt et placement du Québec qui 
est tenue de respecter la politique de gestion 
déterminée par l’Autorité. Au 31 mars 2011, 
l’avoir net du Fonds était de 478 millions de 
dollars.

L’Autorité des marchés financiers est membre 
fondateur de l’Association internationale des 
assureurs de dépôts (IADI). L’IADI a été créée en 
mai 2002 et a pour mission de promouvoir la 
coopération internationale et l’échange des ex-
pertises dans le domaine de l’assurance-dépôts.

L’IADI en collaboration avec la Banque des 
règlements internationaux a établi les Principes 
directeurs pour un régime d’assurance-dépôts 
efficace. En février 2011, le Conseil de la stabilité fi-
nancière a inclus ces principes directeurs à sa liste 
des normes clés pour un système financier solide. 

Active au sein de l’IADI, l’Autorité prend part 
notamment à divers comités de travail sur 
des thématiques financières et économiques 
d’actualité. Elle veille à ce que le régime  
québécois d’assurance-dépôts s’inspire  
des meilleures pratiques internationales.
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gRAphIquE 2
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90 000

80 000

70 000

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0

Dépôts garantis au 30 avril
(en millions de dollars)

20092008 201020072006

84 835
83 068

75 50971 257

68 501

gRAphIquE 3
Avoir net du fonds d’assurance-dépôts

500

450

400

350
20102009200820072006

Avoir net du Fonds au 31 mars
(en millions de dollars)

375

404

429

454

478



 Autorité des mArchés finAnciers  •  rApport Annuel 2010-201136

gRAphIquE 4
Répartition des réclamations accueillies depuis le 1er février 2004 par discipline

 75 % 
 Courtage en épargne collective

 16,8 % 
 Assurance de dommages

 6,9 % 
 Assurance de personnes

 0,9 % 
 Assurance collective de personnes

 0,4 % 
 Planification financière

fonDS D’InDEMnISATIon 
DES SERvIcES fInAncIERS

L’Autorité dédommage financièrement les 
victimes de fraude, de manœuvres dolosives 
et de détournement de fonds, par le biais du 
Fonds d’indemnisation. Pour être admissibles 
au versement d’une indemnité, les victimes 
doivent avoir fait affaire avec un représen-
tant, un cabinet ou une société autonome 
dûment inscrits auprès de l’Autorité, en vertu 
de la Loi sur la distribution de produits et  
services financiers. Ce représentant, cabinet 
ou société autonome doit être autorisé à  
exercer dans le secteur d’activité où la tran-
saction en litige a été effectuée.

La réclamation doit être déposée auprès de 
l’Autorité dans l’année de la connaissance de 
la fraude, de la manœuvre dolosive ou du dé-
tournement de fonds et le montant maximal 
de l’indemnité pour chaque réclamation est 
de 200 000 $.

En 2010-2011, la Direction de l’indemnisation a 
reçu 107 nouvelles demandes d’indemnisation 
et a rendu 148 décisions. Dans 47 dossiers, les 
décisions ont donné lieu à un montant total 
octroyé en indemnités de 4 625 513 $. Dans 
les 101 autres dossiers, les réclamations ont 
été rejetées.

conTESTATIonS  
JuDIcIAIRES

Au cours de l’année, un seul cas de fraude 
concernant 29 décisions émises a fait l’objet 
d’une contestation judiciaire. Cette contes-
tation s’ajoute à la procédure judiciaire tou-
jours pendante relativement à des décisions 
du Fonds. Par ailleurs, le règlement du dossier 
Norbourg a mis un terme à une contestation 
en cours au début de l’année. 
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gRAphIquE 6
Répartition des réclamations accueillies depuis le 1er avril 2010 par discipline

 51 %
 Assurance de personnes

 44,7 %
 Courtage en plans de bourse d'étude

 4,3 %
 Assurance collective de personnes

gRAphIquE 5
Montants octroyés depuis le 1er février 2004 par discipline

 37 764 045 $ 
 Courtage en épargne collective

 4 333 761 $
 Assurance de dommages

 2 837 827 $
 Assurance de personnes

 327 099 $
 Planification financière

 73 506 $
 Assurance collective de personnes
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gRAphIquE 7
Montants octroyés depuis le 1er avril 2010 par discipline

 3 352 643 $ 
 Courtage en épargne collective

 1 243 210 $
 Assurance de personnes

 29 660 $
 Assurance collective de personnes
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EnJEu 3 – offRIR un  
EnvIRonnEMEnT DE  
TRAvAIL STIMuLAnT
Misant sur la synergie des membres du personnel  
réunis au sein d’équipes consolidées, l’Autorité est  
en mesure de traiter les demandes avec célérité et 
transparence et de réagir plus rapidement en période 
de crise. Ses responsabilités exigent la mise en place 
d’équipes multidisciplinaires dans les domaines très 
spécialisés de la finance, de l’actuariat, de la comptabilité 
et du droit. Les compétences dont l’Autorité a besoin 
pour offrir des services de qualité sont donc prisées  
et peu communes.

STRATégIE 3.1
Recruter, maintenir et assurer le développement du personnel

FAITS SAILLANTS 2010-2011

MISE En pLAcE D’unE 
équIpE DE foRMATIon  
ET DévELoppEMEnT  
oRgAnISATIonnEL 

Au cours de la dernière année, l’équipe de 
la Direction des ressources humaines a été 
restructurée afin de mettre en place un 
service de formation et de développement 
organisationnel, et ce, dans le but de répon-
dre aux besoins de l’Autorité en matière de 
développement des compétences et aux 
enjeux stratégiques de développement  
de l’organisation. 

IMpLAnTATIon D’un  
poRTAIL DE gESTIon  
DE LA foRMATIon ET  
DE DévELoppEMEnT  
DES coMpéTEncES 

L’Autorité dispose maintenant d’un outil de 
gestion de la formation et de développement 
du capital humain qui lui permet d’assurer 
la diffusion de formations à un plus grand 
nombre d’employés. Cette année, l’Autorité a 
amorcé plusieurs activités de formation en 
ligne, valorisé l’expertise interne et assuré 

un meilleur suivi des activités de formation 
réalisées. Cela s’est traduit, au cours de la 
dernière année, par plus de 16 000 heures de 
formation offertes aux employés.
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RéALISATIon Du pLAn DE 
foRMATIon poRTAnT SuR 
LES noRMES InTERnATIo-
nALES D’InfoRMATIon (IfRS)

Une formation a été offerte aux employés de 
l’Autorité afin qu’ils soient bien préparés à 
la mise en application auprès des assujettis 
des normes internationales d’information, 
les normes IFRS. Cette formation a pris plu - 
sieurs formes et a été adaptée aux différents 
besoins du personnel.

foRMATIon DES Enquê-
TEuRS DE L’AuToRITé à 
L’écoLE nATIonALE DE 
poLIcE Du quéBEc 

Une première cohorte d’enquêteurs a com-
plété la formation portant sur les techniques 
d’enquête offerte par l’École nationale de po-
lice de Nicolet en mars 2010. D’autres séances 
de formation seront offertes à l’automne 2011 
et à l’hiver 2012, de sorte que l’ensemble des 
enquêteurs aura suivi la formation. 

pLAn DE MISE En œuvRE 
D’un pRogRAMME DE 
gESTIon DE LA RELÈvE

Dans le contexte actuel de pénurie de 
main-d’œuvre spécialisée dans certains 
domaines, l’Autorité, tout comme nombre 
d’organisations, fait face à des enjeux de 
disponibilité de main-d’œuvre spécialisée.  
En conséquence, elle s’est dotée d’une stra-
tégie intégrée de gestion de talents. 

MISE En pLAcE  
Du pRogRAMME  
SAnTé MIEux-êTRE

L’Autorité a mis en place un Programme 
Santé Mieux-être. Les enjeux auxquels les 
entreprises sont confrontées pour demeurer 
un employeur de premier choix incitent ces 
dernières à offrir des conditions et un mi-
lieu de travail stimulant pour les employés. 
L’attraction et la rétention de personnel 
sont des enjeux stratégiques pour l’Autorité.  
Ce programme fait partie de ces solutions 
modernes qui répondent en partie aux carac-
téristiques d’un employeur de premier choix. 

STRATégIE 3.2
Maintenir un niveau élevé de mobilisation du personnel
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EnJEu 4 – opTIMISER  
LA pERfoRMAncE
L’Autorité vise l’exploitation pleine et entière des outils et 
processus mis en place depuis sa création en 2004. pour 
optimiser la performance de l’organisation, les processus 
opérationnels sont revus et ajustés en fonction de 
l’information recueillie auprès du public, des consommateurs 
de produits et services financiers et des assujettis.

STRATégIE 4.1
Améliorer les processus opérationnels

STRATégIE 4.2
Assurer une saine gouvernance

FAITS SAILLANTS 2010-2011

AccÈS à L’InfoRMATIon ET 
pRoTEcTIon DES REnSEI-
gnEMEnTS pERSonnELS

L’Autorité a développé des activités de sen-
sibilisation propres à la protection des ren-
seignements personnels lors de l’accueil des 
nouveaux employés. Ainsi, son programme 
d’intégration prévoit une formation sur le 
Code d’éthique et de déontologie de son 
personnel, avec une emphase sur les règles 
de gouvernance de son actif informationnel 
encadrant tant l’accès à la documentation que 
la protection des renseignements personnels 
qu’elle gère dans le cadre de ses activités.  

Par ailleurs, une tournée de sensibilisation 
sur l’accès et la protection des renseigne-
ments personnels a été organisée auprès de 
certaines unités administratives de l’Autorité 
en fonction de leurs besoins respectifs.

Finalement, un exercice de sensibilisation a été 
mené pour l’ensemble de son personnel lors 
de l’avènement du Règlement sur la diffusion 
de l’information et la protection des renseigne-
ments personnels. Ces communiqués visaient 
les obligations de transparence et la nouvelle 
section sur le site Web, et l’importance de 
maintenir ce contenu d’actualité en assurant 
la mise à jour continue de la diffusion des 
documents constituant les diverses rubriques.
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3  Les alinéas 3 et 4 de l’article 3.0.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif prévoient que l’organisme ou l’entreprise du gouvernement doit rendre son code d’éthique ac-
cessible au public et le public dans son rapport annuel. Il doit en outre faire état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements constatés au cours de l’année par 
les instances disciplinaires, de leurs décisions, des sanctions imposées ainsi que du nom des administrateurs publics révoqués ou suspendus au cours de l’année.

DévELoppEMEnT DuRABLE

Dans sa volonté de respecter les engage-
ments énoncés dans son Plan d’action du 
développement durable 2008-2013, l’Autorité 
a posé, au cours de la dernière année, les ac-
tions suivantes :

•  Mise en place d’un programme de santé et 
mieux être destiné à son personnel;

•  Élaboration du Cadre de gestion en-
vironnementale par lequel l’Autorité 
s’engage à poser des gestes concrets afin 
de réduire son empreinte écologique;

•  Conception de capsules vidéo visant la for-
mation et la sensibilisation du personnel 
au développement durable. Ces capsules 
ont été faites en collaboration avec le Bu-
reau de coordination du développement 
durable et ont été rendues disponibles aux 
ministères et organismes du gouverne-
ment du Québec, répondant ainsi à un des 
principes de développement durable, soit 
la mise en commun des ressources;

•  Intégration de clauses visant la prise en 
compte du développement durable (acqui-
sitions écoresponsables) dans les appels 
d’offres, lorsque possible.

De plus, l’Autorité assume un rôle dans son 
milieu par diverses actions communautaires.

Une fiche qui rend compte des actions po-
sées par l’Autorité en  matière de développe-
ment durable est disponible sur le site Web 
de l’Autorité.

RESSouRcES huMAInES

L’Autorité avait un effectif budgété de 619 
postes pour l’exercice 2010-2011.  Au 31 mars 
2011, 574 postes réguliers étaient comblés.  
Au cours de la période du 1er avril 2010 au 
31 mars 2011, 51 employés réguliers ont  
été nommés.  

coDES D’éThIquE ET DE 
DéonToLogIE Du pRéSIDEnT-
DIREcTEuR généRAL ET 
DES AuTRES ADMInIS-
TRATEuRS puBLIcS3  

Au cours de la période du 1er avril 2010 au 
31 mars 2011, l’Autorité n’a traité aucun 
cas relatif à des manquements aux règles 
d’éthique et de déontologie qui aurait mis 
en cause ses administrateurs publics. 

L’Autorité a produit deux codes d’éthique et 
de déontologie. L’un s’applique au président-
directeur général et l’autre, à l’ensemble du 

personnel, y compris les personnes ayant le 
statut d’administrateur public. Soulignons 
qu’au sein de l’Autorité, le président- 
directeur général, les surintendants, le secré- 
taire et les directeurs généraux sont  
considérés comme des administrateurs publics.

Le Code d’éthique et de déontologie du 
président-directeur général de l’Autorité des 
marchés financiers et le Code d’éthique et de 
déontologie du personnel de l’Autorité des 
marchés financiers peuvent être consultés 
sur le site Web de l’Autorité. Il est éga lement 
possible d’en obtenir un exemplaire en 
s’adressant au Centre d’information.

poLITIquE LInguISTIquE

L’Autorité applique un programme de franci-
sation approuvé par l’Office québécois de la 
langue française. Les membres de son comi-
té linguistique donnent leurs avis et conseils 
à l’ensemble du personnel afin d’en favoriser 
une application rigoureuse.

Une formation sur les outils linguistiques 
a été offerte aux employés de l’Autorité 
au cours de l’année. Plus de 200 employés 
ont ainsi participé aux différentes sé-
ances tenues entre les mois de janvier et 
mars 2011. La formation avait pour but de 
présenter les nombreux outils linguistiques 
disponibles, notamment la banque de don-
nées terminologiques Termium, le grand dic-
tionnaire terminologique (GDT) et la Banque 
de dépannage linguistique (BDL), qui porte 
sur les difficultés de la langue. Cette initia-
tive a permis aux employés participants de 
se familiariser avec des outils de recherche 
linguistique efficaces, accessibles directe-
ment de leur poste de travail.

AuTRES REnSEIgnEMEnTS
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4 Art 2, RDIPRP, supra

AccÈS à L’InfoRMATIon  
ET DIffuSIon DE 
L’InfoRMATIon
Diffusion

Conformément au Règlement sur la diffusion 
de l’information et la protection des rensei-
gnements personnels c. A-2.1, r. 0.2 (RDIPRP), 
l’Autorité diffuse sur son site Web l’ensemble 
de la documentation visée par cette règle-
mentation. Elle voit à la mise à jour régulière 
de l’information.

À cet égard, elle a instauré une section destinée 
à la diffusion de l’information qui regroupe les 
documents ou renvois visés à la réglementation. 

traitement des  
demandes d’information 

Au 31 mars 2011, l’Autorité a traité 190 de-
mandes d’accès à l’information en vertu de 
la Loi sur l’accès aux documents des orga-
nismes publics et sur la protection des rensei-
gnements personnels, (L.R.Q., c. A-2.1, a.16.1, 
63.2 et 155). Tel qu’il est prévu à la réglemen-
tation4, l’Autorité fait rapport du traitement 
qu’elle a effectué.  

Aucune de ces demandes n’a fait l’objet de 
demande d’accommodement particulier en 
vertu de la Politique sur l’accès aux docu-
ments et aux services offerts au public pour 
les personnes handicapées diffusée sur le 
site de l’Office des personnes handicapées 
du Québec.

Toutefois, une seule d’entre elles a fait l’objet 
d’une demande de révision devant la Com-
mission d’accès à l’information du Québec.

TRAITEMEnT DES DEMAnDES

demAndes d’Accès à l’InformAtIon

Accès à un document de l'Autorité 120

Renseignements personnels 69

Rectification 1

délAI de trAItement des demAndes

20 jours et moins 164

21 à 30 jours 25

30 jours et plus 1

type de trAItement nombre de demAndes

Demandes acceptées en totalité 105

Demandes acceptées partiellement 49

Demandes de retrait 5

Demandes refusées 11

Demandes pour lesquelles l’Autorité ne détenait aucun document 20
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1 Plus d’un motif de refus peut être invoqué dans le traitement d’une même demande.

2 LA : Loi sur les assurances
 LAI : Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
 LAMF : Loi sur l’Autorité des marchés financiers
 LDPSF : Loi sur la distribution de produits et services financiers
 LVM : Loi sur les valeurs mobilières

demandes refusées en totalité  
 ou en partie

motifs du refus 1 Articles de loi 2

47 % refus de l’Autorité de confirmer l'existence ou 
l’inexistence, ou de donner communication d'un 
renseignement dans le cadre de l'exercice de ses 
fonctions, de prévention, de détection ou de  
répression des infractions aux lois qu’elle applique

Art. 28 de la  LAI, 16 de la LA, 16 de la 
LAMF ou 297 de la  LVM

19 % nécessité de protéger le caractère confidentiel  
de renseignements personnels concernant  
des personnes physiques

Art. 53, 59, 86.1 et 89 de la LAI

12 % renseignements contenus dans les documents  
faisant partie d’un processus de prise de décision  
de l’Autorité tels qu’une analyse, un avis, une opinion 
juridique ou une recommandation

Art. 31, 32 et 37 de la LAI  et art. 9 de la 
Charte des droits et libertés

6 % relève de la compétence d’un autre organisme Art. 47(4) et 48 de la LAI

5 % renseignements provenant de tiers ayant refusé  
de consentir à leur communication

Art. 23 et 24 de la LAI

4 % documents d’évaluation des connaissances 40 de la  LAI

4 % Incompatibilité avec l’objet de la lAI 137.1(2) de la  LAI

3 % Application par l’Autorité des dispositions spécifiques 
prévues aux lois qu’elle applique 

Art. 285.36 de la  LA, art. 103.3 et 103.4 de 
la LDPSF

pRoTEcTIon DES REnSEI-
gnEMEnTS pERSonnELS 
DES cLIEnTS

La Loi sur la distribution de produits et services 
financiers prévoit que les représentants certi-
fiés et les cabinets inscrits doivent protéger 
les renseignements personnels qu’ils détien-
nent sur leurs clients. Les inspections menées 
par l’Autorité permettent de vérifier si cette 
obligation est respectée, notamment que :

•  les dossiers qui contiennent des renseigne-
ments personnels sont gardés sous clé; 

•  les méthodes de destruction des dossiers 
et les mécanismes de saisie et de conser-
vation des données sur support informa-
tique sont adéquats;

•  les dossiers d’assurance sont tenus à part 
des autres dossiers;

•  les données sur les clients à l’intérieur d’une 
entreprise multidisciplinaire ne sont pas utili-
sées à des fins non pertinentes à l’objet du 
dossier pour lequel elles ont été recueillies;

•  les représentants peuvent rencontrer 
leurs clients dans un lieu où la confiden-
tialité est assurée. 
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DEScRIpTIon

La Politique de financement des services publics, 
mise en œuvre par le gouvernement dans le 
cadre du budget 2009-2010, vise à améliorer 
le financement des services pour en maintenir 
la qualité et s’assurer de la transparence et de 
la reddition de comptes du processus tarifaire. 
L’application de la politique s’articule autour de 
cinq actions : établir le mode de financement 
des biens ou des services publics; déterminer 
les coûts des services tarifés ou pouvant l’être; 
fixer et indexer annuellement le montant du 
tarif à l’intérieur du cadre réglementaire et 
législatif en place, et ce, à partir de la cible 
d’autofinancement établie; affecter les mon-
tants payés par les utilisateurs au financement 
des services tarifés; rendre compte de leurs 
pratiques tarifaires. 

Puisque l’Autorité en est à son premier exercice  
dans la détermination du niveau de finan-
cement de ses services, il se peut que l’analyse 
plus approfondie suscite ultérieurement des 
remises en question quant aux regroupements 
effectués entre les services. Les cotisations et 
les droits versés par les personnes qui doivent 
se conformer aux lois sous la responsabilité de 
l’Autorité assurent son autonomie financière et 
son objectif, en ce qui concerne sa tarification, 
est de maintenir globalement un niveau de 
finan cement avoisinant les 100 %. Il est à noter 
que l’Autorité étant un régulateur intégré, ses 
activités ont été regroupées de manière à 
encadrer plusieurs de ses clientèles et ainsi 
mieux exploiter les synergies, ce qui a pour 
effet qu’une grande proportion de ses coûts 
ne peut être attribuée directement à l’un ou 
l’autre de ses services et clientèles.

nIvEAu DE fInAncEMEnT 
DES SERvIcES DE 
L’AuToRITé DES  
MARchéS fInAncIERS 

Par ses statuts, l’Autorité est financée par les 
différents intervenants du secteur financier. 
Le mode de détermination de ses tarifs doit 
se faire en tenant compte des coûts totaux 
de prestation de services afin d’atteindre 
l’autofinancement. L’Autorité doit toutefois 
tenir compte de certains éléments externes 
dans la détermination de ses tarifs, dont 
la capacité de paiement de l’industrie et la  
comparaison avec les tarifs des autres régu-
lateurs canadiens. Au 31 mars 2011, pour 
l’ensemble des services rendus en vertu 
des lois appliquées par l’Autorité, le niveau 
de financement se situe à 102 %. Le tableau  
suivant fait état des principaux résultats. 

RAppoRT SuR LA poLITIquE DE  
fInAncEMEnT DES SERvIcES puBLIcS
pouR LA péRIoDE SE TERMInAnT LE 31 MARS 2011

loi
services tarifés

revenus
(milliers $)

coûts directs
(milliers $)

loI sur les Instruments dérIvés

Accorder et maintenir des droits d’exercice 2 853

loI sur lA dIstrIbutIon de produIts  
et servIces fInAncIers 9 158 7 183

Accorder et maintenir des droits d’exercice 6 489 3 808

gestion de l’entrée en carrière des postulants 2 614 2 805

supervision de la distribution sans représentant 55 571

loI sur les vAleurs mobIlIères 48 910 10 047

Accorder et maintenir des droits d’exercice 12 743 1 726

Inspection des fonds d’investissement 199 488

suivi des émetteurs assujettis et des initiés 5 550 3 641

octroi de visas de prospectus 23 387 1 845

traitement des demandes de dispense 5 251 2 127

Analyse des offres publiques 1 780 220

loIs sur les InstItutIons fInAncIères

Inspection et surveillance, gestion des permis et statuts 20 300 8 772
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1 Ressources humaines. finances, technologies de l’information et ressoureces matérielles
2 Loi sur les assurances, Loi sur les coopératives de services financiers, Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, Loi sur le mouvement Desjardins.

LoI SuR LES EnTREpRISES 
DE SERvIcES MonéTAIRES

La Loi sur les entreprises de services moné-
taires a été sanctionnée le 10 décembre 2010 
et son application est prévue pour 2012. 
L’Autorité travaille actuellement à la rédac-
tion du règlement sur les droits et tarifs exi-
gibles en application de cette loi. L’Autorité 
prévoit faire adopter ce règlement d’ici la fin 
de l’année 2011.

LoI SuR LES  
InSTRuMEnTS DéRIvéS

Bien qu’il existe une liste de tarifs et  
droits exigibles en vertu de la Loi sur les 
instruments dérivés, peu de revenus sont 
actuellement perçus. Les dispositions de la 
loi permettant d’appliquer ces tarifs ne sont 
pas toutes en vigueur. Toutefois, la clientèle 
visée par cette loi est également tenue de 
respecter la réglementation de la Loi sur les  
valeurs mobilières et de payer les frais qui 
y sont prévus. Les services de la Loi sur les 
instruments dérivés sont donc financés en 
presque totalité par les tarifs de la Loi sur les 
valeurs mobilières. À court terme, l’Autorité ne 
prévoit pas de modification aux dispositions 
tarifaires de la Loi sur les instruments dérivés.

LoI SuR LA DISTRIBuTIon 
DE pRoDuITS ET SERvIcES 
fInAncIERS

Le Règlement sur les droits, les cotisations 
et les frais exigibles prévoit un mécanisme 
d’indexation annuelle applicable depuis 
1999. Malgré cette indexation, le niveau de  
financement des services de cette loi 
n’atteint pas les 50 %. L’Autorité travaille 
actuellement à réviser certains de ces tarifs 
afin de mieux refléter la réalité de ce secteur 
qui a fortement évolué depuis l’adoption de 
la loi en 1999. Un projet de règlement devrait 
être présenté au ministère des Finances au 
début de l’automne 2011.

LoI SuR LES vALEuRS 
MoBILIÈRES

Le règlement sur les valeurs mobilières 
prévoit plusieurs services pour lesquels 
la tarification est basée sur des éléments 
variables. Ceci implique que le niveau de 
financement des services rendus en vertu 
de la Loi sur les valeurs mobilières peut être 
très variable, que l’on soit en période de 
crise ou de croissance économique. Dans 
son analyse, l’Autorité considère également 
la tarification existant dans les autres juri-
dictions, notamment les autres juridictions 
canadiennes en valeurs mobilières. 

LoIS SuR LES InSTITuTIonS 
fInAncIÈRES2

Les dispositions actuelles de ces lois font en 
sorte que leur niveau de financement global 
est de 100 %, une fois pris en compte ses 
coûts directs et une allocation des coûts 
indirects engagés. L’Autorité examinera tout 
de même la possibilité de revoir ces tarifs 
dans les prochaines années, notamment en 
ce qui a trait à la cotisation annuelle afin 
d’en améliorer la méthode de répartition 
aux assujettis.

MoDE D’InDExATIon  
DES TARIfS

Au 1er janvier 2011, les tarifs de l’Autorité ont 
été indexés conformément aux dispositions 
de la Loi mettant en œuvre certaines dispo-
sitions du discours sur le budget du 30 mars 
2010 et visant le retour à l’équilibre budgé-
taire en 2013-2014 et la réduction de la dette, 
à l’exception des tarifs de la Loi sur la distri-
bution de produits et services financiers pour 
laquelle il existe déjà une disposition régle-
mentaire similaire. Dans le but d’harmoniser 
ses procédures et méthodes d’indexation, 
l’Autorité proposera éventuellement d’inclure 
une méthode d’indexation uniforme dans 
l’ensemble des lois qu’elle applique.

Activités non tarifées et/ou non imputables  
directement aux services tarifés

coûts 
(milliers $)

services administratifs1 17 285

traduction 1 510

communications 4 512

Affaires juridiques 4 919

contentieux 8 707

Inspection et enquêtes 10 059

traitement des plaintes 1 527

supervision des organismes d’autoréglementation  
(sous la loi sur les valeurs mobilières)

1 736

totAl
revenus  

(milliers $)
dépenses  
(milliers $)

niveau de  
financement global

servIces tArIfés et ActIvItés non tArIfées 78 370 77 110 102 %
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1 Montants visés par la compression, après exclusions figurant à la Politique de réduction des dépenses de l’Autorité

Par décret, le gouvernement du Québec a 
adopté la politique soumise par l’Autorité 
des marchés financiers conformément aux 
exigences de l’article 14 de la Loi mettant en 
œuvre certaines dispositions du discours sur 
le budget du 30 mars 2010 et visant le retour  
à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la ré-
duction de la dette. L’article 18 de cette loi 

exige que l’Autorité fasse état de son applica-
tion à l’intérieur de son rapport annuel.

Cette loi prévoit notamment une réduction 
graduelle des dépenses de fonctionnement 
de nature administrative qui atteindra 10 % 
en 2013-2014 ainsi qu’une réduction annuelle 
équivalant à 1 % de la masse salariale, cumu-

lative de façon à atteindre 4 % en 2013-2014 
par rapport à l’année 2009-2010. De plus, 
la cible de réduction des dépenses de fonc-
tionnement de nature administrative doit 
inclure une diminution de 25 % des frais de 
publicité, de formation et de déplacements 
dès 2010-2011.

nIvEAu cIBLE vS LE nIvEAu ATTEInT En 2010-2011

MESuRES pRISES AfIn 
D’ATTEInDRE LES cIBLES 
REquISES

Tel qu’il est prévu dans la politique de l’Autorité 
visant la réduction des dépenses pour les an-
nées financières 2010-2011 à 2013-2014, aucun 
boni n’a été versé aux cadres et les échelles 
salariales ont été indexées conformément 
aux paramètres de l’entente intervenue à la 
fonction publique. De plus, l’Autorité a réduit 

les dépenses de publicité en choisissant des 
moyens médiatiques moins coûteux et en 
abandonnant certains projets. 

Pour la formation, de grands efforts ont été 
déployés afin de mettre l’accent sur la for-
mation à l’interne par le biais d’un portail 
de formation Web,  le recours à la formation 
des collègues par les personnes formées a 
été privilégié et il y a eu un resserrement des 
règles relatives au remboursement des forma-

tions académiques. Pour les déplacements, 
l’accent a été mis sur l’utilisation accrue de 
la vidéoconférence et une gestion serrée du 
nombre de déplacements. Finalement pour les 
autres dépenses de fonctionnement de nature 
administrative, c’est sur le plan des honoraires 
professionnels que le plus grand impact a été 
atteint, en effectuant davantage de travaux  
à l’interne et en mettant de côté les projets 
non essentiels.

Nous pouvons donc affirmer que l’Autorité a répondu à son engagement de réduction des dépenses pour l’année financière 2010-2011.

REDDITIon DE coMpTES – LoI METTAnT  
En œuvRE cERTAInES DISpoSITIonS  
Du DIScouRS SuR LE BuDgET Du  
30 MARS 2010 ET vISAnT LE RETouR  
à L’équILIBRE BuDgéTAIRE En 2013-2014  
ET LA RéDucTIon DE LA DETTE 
pouR L’ExERcIcE TERMIné LE 31 MARS 2011 

montant maximal cible1 dépense réelle1

2010-2011

mAsse sAlArIAle 56,5 millions $ 54,3 millions $

dépenses de fonctIonnement  
de nAture AdmInIstrAtIve

10,5 millions $ 8,4 millions $

publIcIté, formAtIon  
et déplAcements

3,0 millions $ 1,5 million $





ANNEXES
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AnnExE 1
Rapport sur les activités réglementaires relatives à la 
Loi sur les valeurs mobilières, exigé en vertu de l’article 
335.1 pour la période se terminant le 31 mars 2011

RègLEmEnts mis En viguEuR En 2010-2011

RÈgLEMEnT 23-102 SuR L’EMpLoI DES couRTAgES

Description

Ce règlement encadre l’utilisation des 
courtages par les conseillers en valeurs. 
Il indique les caractéristiques générales 
des produits et services qui peuvent être 
payés au moyen des courtages et définit les  
obligations d’information des conseillers en 
valeurs quant à l’utilisation des courtages.

impact sur le marché et les investisseurs

L’encadrement des courtages vise quatre objectifs :

•  assurer aux investisseurs davantage 
d’information sur les pratiques de leur 
conseiller en matière de paiements indi-
rects au moyen des courtages;

•  harmoniser les règlements des ACVM visant 
les biens et services payables au moyen des 
courtages et prendre en compte l’évolution 
de la réglementation à l’étranger;

•  clarifier les biens et services que les 
conseillers peuvent payer au moyen des 
courtages, de manière à en évaluer les 
frais de gestion réels;

•  renforcer la confiance dans le fait que les 
courtages servent, en définitive, à ceux qui 
les paient.

L’atteinte de ces objectifs devrait contribuer 
à la diminution des problèmes et de la 
fréquence des problèmes soulevés par les 
paiements indirects au moyen des courtages 
dans les examens de conformité, à la réduc-
tion du nombre des demandes de rensei-
gnement des participants au marché sur les 
biens et services autorisés et à l’amélioration 
de l’information aux investisseurs.

règlements concordants

•	 	Règlement	abrogeant	 l’Instruction	générale	
Q-20, L’emploi du courtage sur les titres gérés

Date d’entrée en vigueur

Le 30 juin 2010

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité 

Le 19 février 2010

autres règlements concordants 

•	 	Règlement	modifiant	le	Règlement	41-101	sur	les	
obligations générales relatives au prospectus

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 81-101	
sur les organismes de placement collectif

•	 	Règlement	modifiant	 le	Règlement	 sur	 les	
instruments dérivés

Date d’entrée en vigueur

Le 30 juin 2010

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité

Le 18 juin 2010



51AnnExE 1

Description

Le règlement vise principalement à ac-
célérer le processus de confirmation et 
d’affirmation préalable au règlement, ou ap-
pariement, des opérations institutionnelles. 
Les sociétés inscrites qui effectuent des 
opérations avec un investisseur institution-
nel ou pour son compte doivent adopter des 
politiques et des procédures conçues pour 
apparier les opérations LCP/RCP dès que 
possible après leur exécution, mais au plus 
tard à midi le premier jour après l’opération. 
À l’origine, le règlement prévoyait que 
l’heure limite passerait à minuit le jour de 
l’opération le 1er juillet 2008. Cependant, 
en avril 2008, les ACVM ont convenu de 
reporter la mise en œuvre de l’obligation 
d’appariement à minuit le jour de l’opération 
jusqu’au 1er juillet 2010.

Le règlement adopté a supprimé l’obligation 
d’appariement à minuit le jour de l’opération. 
Les obligations de documentation préalable 
à l’exécution d’opérations ont aussi été 

modifiées. Ces obligations de documenta-
tion viennent appuyer l’obligation princi-
pale prévue par le règlement de se doter 
de politiques et procédures d’appariement 
des opérations institutionnelles. Par ail-
leurs, le pourcentage minimal de 90 %, qui 
déclenche l’obligation de remettre un rap-
port sur les anomalies, a été conservé plutôt 
que d’être augmenté à 95 %. Enfin, la défini-
tion de partie à l’appariement a été modifiée 
afin d’exclure les personnes physiques et les 
personnes dont les titres gérés ou adminis-
trés ont une valeur nette inférieure à 10 mil-
lions de dollars.

impact sur le marché et les investisseurs

Le règlement répond aux attentes d’une 
forte majorité des intervenants qui ne  
croient pas que l’appariement est nécessaire 
et justifié le jour de l’opération, sur une base 
d’analyse coûts / avantages, dans un con-
texte de cycle de règlement de trois jours 
après l’opération. En conclusion, les ACVM 
croient que les objectifs du règlement sont 

atteints en préservant l’appariement des 
opérations avant midi le premier jour après 
l’opération. La modification des obligations 
de documentation préalable à l’exécution 
d’opérations a corrigé les problèmes sou-
levés par plusieurs participants au marché 
tout en appuyant l’obligation principale 
prévue par le règlement. Enfin, la modifica-
tion de la définition de partie à l’appariement 
a facilité les activités de certaines per-
sonnes inscrites et de certains investisseurs 
auparavant visés par le règlement.

règlements concordants

Aucun

Date d’entrée en vigueur

Le 1er juillet 2010

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité 

Le 18 juin 2010

Description

Le Règlement 51-101 sur l’information con-
cernant les activités pétrolières et gazières 
établit, à l’intention des émetteurs assujet-
tis qui exercent des activités pétrolières et 
gazières, les obligations annuelles de dépôt 
relatives à la déclaration de leurs estimations 
des réserves et des ressources. Il énonce en 
outre les normes générales de présentation 
de l’information que doivent respecter les 
émetteurs assujettis qui font rapport sur 
leurs activités pétrolières et gazières. 

Le Règlement modifiant le Règlement 51-101 
sur l’information concernant les activités pé-
trolières et gazières contient des modifica-
tions qui précisent certaines dispositions du 
règlement, modifient et ajoutent certaines 
obligations annuelles de dépôt afin de ren-
dre l’information plus complète. D’autres 

modifications visent à ajouter des indica-
tions sur la présentation d’information rela-
tive aux réserves et aux ressources autres 
que des réserves. Enfin, certaines modifica-
tions visent à simplifier les obligations qui 
incombent aux émetteurs assujettis. 

impact sur le marché et les investisseurs

Les investisseurs tireront profit des modifica-
tions sur plusieurs plans importants : 

•  l’interdiction de combiner différentes catégo-
ries de ressources devrait rendre l’information 
plus uniforme, utile et compréhensible sur les 
ressources pétrolières et gazières; 

•  l’obligation de présenter annuellement 
une description des incertitudes significa-
tives à l’égard des terrains de l’émetteur 
assujetti auxquels aucune réserve n’a été 
attribuée permettra aux investisseurs 

d’obtenir de l’information supplémentaire 
sur les actifs qui ont une importance crois-
sante sur la valeur de l’émetteur exerçant 
des activités pétrolières et gazières. 

Enfin, les modifications devraient réduire 
certains coûts pour les émetteurs 
puisqu’elles supprimeront l’obligation de 
publier un communiqué au moment du 
dépôt de l’information annuelle.

règlements concordants

•	 	Règlement	modifiant	le	Règlement	41-101	sur	les	
obligations générales relatives au prospectus

Date d’entrée en vigueur

Le 30 décembre 2010

Date de publication au Bulletin de l’autorité 

Le 17 décembre 2010

RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 24-101 SuR L’AppARIEMEnT ET LE RÈgLEMEnT 
DES opéRATIonS InSTITuTIonnELLES

RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 51-101 SuR L’InfoRMATIon concERnAnT LES 
AcTIvITéS péTRoLIÈRES ET gAzIÈRES
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Description

En février 2006, le Conseil des normes 
comptables du Canada (CNC) a publié 
un plan stratégique de passage, sur une  
période de cinq ans, des principes comptables 
généralement reconnus du Canada (PCGR 
canadiens) pour les sociétés ouvertes aux 
normes IFRS (International Financial Repor-
ting Standards) adoptées par l’International 
Accounting Standards Board (IASB). En 
mars 2008, la date de basculement a été 
confirmée et les IFRS s’appliquent aux en-
treprises canadiennes ayant une obligation 
d’information du public pour les exercices 
ouverts depuis le 1er janvier 2011.

L’ancien Règlement 52-107 sur les principes 
comptables, normes de vérification et mon-
naies de présentation acceptables (l’« ancien 
Règlement 52-101 ») définissait les principes 
comptables et les normes d’audit accepta-
bles que doivent appliquer les émetteurs et 
les personnes inscrites dans les états finan-
ciers qu’ils déposent ou qu’ils transmettent 
auprès de l’autorité en valeurs mobilières ou 
de l’agent responsable. En vertu de l’ancien 
Règlement 52-107, l’émetteur canadien ou la 
personne inscrite devait appliquer les PCGR 
canadiens pour les sociétés ouvertes dans 
le Manuel de l’ICCA. L’émetteur canadien, 
aussi inscrit auprès de la U.S Securities and 
Exchange Commission (SEC), avait le choix 
d’appliquer les principes comptables gé-
néralement reconnus des États-Unis (PCGR 
américains). Seuls les émetteurs étrangers 
et les personnes inscrites étrangères pou-
vaient appliquer les IFRS. 

impact sur le marché et les investisseurs

Le nouveau Règlement 52-107 sur les principes 
comptables et normes d’audit acceptables (le 
« nouveau Règlement 52-107 ») oblige les 
émetteurs à établir leurs états financiers 
selon les IFRS qui sont publiés dans le Manuel 
de l’ICCA (en version française ou anglaise), 
tout en leur permettant de déclarer leur con-
formité aux IFRS tels que publiés par l’IASB. 
Le nouveau Règlement 52-107 maintient 
l’option à l’émetteur canadien qui est égale-
ment inscrit auprès de la SEC d’utiliser les 

PCGR américains. Le nouveau Règlement 52-107  
et ses concordants prévoient également cer-
taines dispositions transitoires visant à facili-
ter le passage aux IFRS.

règlements concordants 

Le nouveau Règlement 52-107, de même que 
tous les règlements qui utilisent ou font un 
renvoi à des concepts comptables contenus 
actuellement dans le Manuel de l’ICCA, ont 
été révisés pour tenir compte de l’impact 
des IFRS et de la nouvelle terminologie 
comptable propre aux IFRS.

Les règlements ont été rédigés en tenant 
compte du fait que, pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2011, les 
émetteurs canadiens et les personnes  
inscrites sont tenus d’appliquer les IFRS tels 
qu’ils sont intégrés au Manuel de l’ICCA.

Règlements concordants au nouveau Règle-
ment 52-107

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 11-102	
sur le régime de passeport

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 13-101	
sur le système électronique de données, 
d’analyse et de recherche (SEDAR)

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 14-101	
sur les définitions

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 21-101	
sur le fonctionnement du marché

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 31-103	
sur les obligations et dispenses d’inscription

•	 	Règlement	modifiant	le	Règlement	33-109	sur	
les renseignements concernant l’inscription 

•	 	Règlement	modifiant	le	Règlement	41-101	sur	les	
obligations générales relatives au prospectus 

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 44-101	
sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié 

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 44-102	
sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable 

•	 	Règlement	modifiant	le	Règlement	45-106	sur	
les dispenses de prospectus et d’inscription 

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 51-102	
sur les obligations d’information continue 

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 52-108	
sur la surveillance des vérificateurs

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 52-109	
sur l’attestation de l’information présentée 
dans les documents annuels et intermédi-
aires des émetteurs 

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 52-110	
sur le comité de vérification

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 54-101	
sur la communication avec les propriétaires 
véritables des titres d’un émetteur assujetti

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 62-104	
sur les offres publiques d’achat et de rachat

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 71-102	
sur les dispenses en matière d’information 
continue et autres dispenses en faveur des 
émetteurs étrangers 

Date d’entrée en vigueur

Le 1er janvier 2011

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité 

Le 17 décembre 2010

mise à jour 

Projets de règlements concordants relatifs 
aux fonds d’investissement, publiés pour con- 
sultation le 12 mars 2010, dont la publication 
en version finale est prévue pour 2012 (date 
d’entrée en vigueur le 1er janvier 2013)

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	81-101	sur	le	régime	de	prospectus	des	
organismes de placement collectif 

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	 81-102	 sur	 les	 organismes	 de	 place-
ment collectif 

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	81-104	sur	les	fonds	marché	à	terme	

RÈgLEMEnT 52-107 SuR LES pRIncIpES coMpTABLES ET noRMES D’AuDIT AccEpTABLES
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•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	81-106	sur	l’information	continue	des	
fonds d’investissement

règlement à venir

•  Projet de Règlement modifiant Règlement  
sur l’information continue des fonds 
d’investissement en capital de développement

Le CNC a publié en mars 2011 des modifica-
tions au Manuel de l’ICCA qui ont reporté de 
deux ans la date de basculement des socié-
tés de placement aux IFRS, soit au 1er janvier 
2013.  Le report du basculement obligatoire 
du 1er janvier 2011 au 1er janvier 2013 vise à 
ce que l’exemption de consolidation propo-
sée par l’IASB pour les sociétés de place-
ment soit en application avant que celles-ci 
n’adoptent les IFRS au Canada.  Les ACVM, 
dont l’Autorité, jugent également qu’il serait 
préférable que l’exemption de consolida-
tion proposée par l’IASB soit en application 
lorsque les fonds d’investissement adopte-
ront les IFRS au Canada. 

Les ACVM reverront par conséquent, à la 
lumière des décisions récentes de l’IASB 
et du CNC, les projets de modification du 
Règlement 81-106 et les autres modifica-
tions corrélatives relatives aux fonds 
d’investissement publiés pour consultation 
en mars 2010.  Il est possible que ces projets 
de modification doivent à nouveau être pu-
bliés pour consultation.

RÈgLEMEnT 55-104 SuR LES ExIgEncES ET DISpEnSES DE DécLARATIon D’InITIéS

Description

Le Règlement 55-104 sur les exigences et les 
dispenses de déclaration d’initiés (Règle-
ment 55-104) définit les obligations en 
matière de déclaration d’initiés et prévoit 
les dispenses applicables aux initiés dans 
certaines circonstances. Il comporte notam-
ment les dispositions qui figuraient dans le 
Règlement 55-101 sur les dispenses de décla-
ration d’initiés et le Règlement 55-103 sur les 
déclarations d’initiés pour certaines opéra-
tions sur dérivés (monétisation d’actions). 
Ces deux règlements ont été abrogés le 30 
avril 2010. 

impact sur le marché et les investisseurs

Le Règlement 55-104 consolide et clarifie les 
obligations relatives aux exigences de décla-
rations d’initiés en plus de codifier certaines 
dispenses discrétionnaires que les ACVM, 
dont l’Autorité, ont pu accorder.

règlements concordants

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 11-102	
sur le régime de passeport

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 14-101	
sur les définitions

•	 	Règlement	 abrogeant	 le	 Règlement	 55-101	
sur les dispenses de déclaration d’initiés

•	 	Règlement	abrogeant	le	Règlement	55	103	sur	
les déclarations d’initiés pour certaines opéra-
tions sur dérivés (monétisation d’actions)

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 62-103	
sur le système d’alerte et questions con-
nexes touchant les offres publiques et les 
déclarations d’initiés

•	 	Règlement	modifiant	 le	Règlement	 sur	 les	
valeurs mobilières

Date d’entrée en vigueur

Le 30 avril 2011

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité 

Le 23 avril 2010
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Description

Le Forum conjoint des autorités de réglemen-
tation du marché financier (Forum conjoint) 
a recommandé dès 1999 l’harmonisation de 
la réglementation touchant les organismes 
de placement collectif (OPC) avec celle enca-
drant les contrats individuels à capital variable 
ou fonds distincts (CICV), étant donné la res-
semblance de ces deux produits d’épargne.

Le Forum conjoint estime nécessaire un 
encadrement uniforme pour ces deux 
produits tel qu’il est recommandé dans le 
document « Cadre proposé 81-406, Informa-
tion au moment de la souscription des or-
ganismes de placement collectif et des fonds 
distincts », publié le 15 juin 2007. 

L’objectif visé par ce projet est de dévelop-
per un document succinct contenant les 
renseignements clés relatifs à la souscrip-
tion d’un OPC ou à un CICV et présentés dans 
un langage convivial. Ce document appelé  
« l’aperçu du fonds » devrait être disponible 
pour les souscripteurs avant ou au moment 
de la souscription du fonds. Le projet vise 
également à harmoniser les droits des sous-
cripteurs d’OPC et de CICV. 

En 2008, les ACVM ont publié le cadre révisé 
81-406 Information	 au	 moment	 de	 la	 sous–
cription de titres d’organismes de placement 
et de fonds distincts et le 19 juin 2009 le 
projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 81-101 sur le régime de prospectus des  
organismes de placement collectif (projet  
de modification 81-101). Les régulateurs 
en assurances du Québec et des autres 
territoires canadiens (Conseil canadien 
des responsables de la réglementation 
d’assurances) ont également publié un  
projet pour les CICV. 

impact sur le marché et les investisseurs

L’objectif visé par ce projet est de remettre 
aux souscripteurs un document succinct 
avant ou au moment de la transaction afin 
que les investisseurs aient en main un docu-
ment contenant les renseignements clés 
(coûts, rendement et risques) en vue de 
prendre une décision d’investissement éclai-
rée. Actuellement, les OPC ont l’obligation de 
transmettre un prospectus simplifié au plus 
tard deux jours après la souscription des ti-
tres. Le projet exige certaines modifications 
dans le processus de distribution de l’aperçu 
du fonds par rapport à celui du prospectus 
simplifié actuellement en vigueur.

règlements concordants

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 13-101	
sur le Système électronique de données, 
d’analyse et de recherche (SEDAR)

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 81-102	
sur les organismes de placement collectif 

•	 	Règlement	 modifiant	 le	 Règlement	 81-106	 
sur l’information continue des fonds 
d’investissement 

Date d’entrée en vigueur

Le 1er janvier 2011 pour la première phase  
du projet 

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité 

Le 17 décembre 2010

mise à jour 

L’Avis	81-319	du	personnel	des	ACVM	–	Le	point	
sur la mise en œuvre du régime d’information 
au moment de la souscription de titres 
d’organisme de placement collectif, publié le 
18 juin 2010 au Bulletin de l’Autorité, a divisé 
en trois étapes l’implantation du projet.  

La première étape, en vigueur depuis le  
1er janvier 2011, comprend le dépôt et 
l’affichage de l’aperçu du fonds sur le site 
Web de l’OPC ou de son gestionnaire. Les 
OPC ont néanmoins bénéficié d’une période  
de transition pour préparer le nouveau 
document d’information dont le contenu est 
prévu à l’Annexe 3 du Règlement	 81-101	 sur	
le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (le « Règlement 81-101 »)

Les travaux sur la deuxième phase du projet 
ont été amorcés et demeurent en cours. Ils 
exigent que chaque juridiction identifie les 
changements législatifs requis.  Quant aux 
ACVM, elles poursuivent leurs travaux afin 
que les prochaines modifications réglemen-
taires soient publiées pour consultation à 
l’été 2011.  Elles sont nécessaires afin que 
l’aperçu du fonds, jusque-là affiché sur le 
site Web des OPC soit remis à l’investisseur 
en place et lieu du prospectus, dont le dépôt 
auprès des autorités de réglementation de-
meure par ailleurs obligatoire. Par la même 
occasion, il faut que les droits liés à la re-
mise du prospectus dans les deux jours de 
la transaction soient désormais rattachés à 
l’aperçu du fonds.   

Finalement, la troisième phase du projet se 
distinguera par une autre publication pour 
commentaires lorsque les ACVM auront ter-
miné l’étude des considérations et des en-
jeux liés à la livraison de l’aperçu du fonds. 
C’est à cette occasion que sera également 
analysée la faisabilité d’étendre à d’autres 
produits l’encadrement des organismes de 
placement collectif.

RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 81-101 SuR LE RégIME DE pRoSpEcTuS  
DES oRgAnISMES DE pLAcEMEnT coLLEcTIf



55AnnExE 1

PRojEts DE RègLEmEnts imPoRtAnts

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 21-101 SuR LE foncTIonnEMEnT Du 
MARché ET pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 23-101 SuR LES RÈgLES 
DE négocIATIon 

Description

Le Règlement 21-101 et le Règlement 23-101  
(ensemble, les « règles applicables aux 
marchés ») prévoient les obligations 
réglementaires et de dépôt applicables 
aux bourses, aux systèmes de cotation et 
déclaration d’opérations et aux systèmes 
de négociation parallèle (SNP). Les règles 
applicables aux marchés ont été mises en 
œuvre en décembre 2001. Leur principal ob-
jectif était d’encadrer le fonctionnement des 
marchés existants et des nouveaux marchés, 
tels les SNP.

Le projet de modification vise à mettre à 
jour et à simplifier les obligations réglemen-
taires et de dépôt prévues par le Règlement 
21-101, le Règlement 23-101 et les Annexes et 
à harmoniser, s’il y a lieu, les obligations ap-
plicables à tous les marchés. Pour ce faire, 
les ACVM veulent :

•  accroître la cohérence des obligations ré-
glementaires et de dépôt applicables aux 
marchés tout en les simplifiant et en les 
mettant à jour;

•  proposer des modifications qui établi-
raient que seuls les ordres atteignant un 
seuil de taille minimale seront dispen-
sés des règles de transparence avant les 
opérations et donner des indications sur la 
définition du terme « ordre »;

•  accroître la transparence des activités  
du marché;

•  résoudre les conflits d’intérêts, réels 
ou perçus, qui peuvent survenir sur un 
marché, traiter des cas où le marché 
peut impartir certains services et étendre 
l’obligation de maintenir un plan de conti-
nuité des activités au-delà des obligations 
relatives aux systèmes;

•  donner des indications concernant la défini-
tion de « marché » dans le Règlement 21-101 
pour établir clairement les cas où l’on consi-
dérerait que le courtier en exploite un;

•  prolonger jusqu’au 31 décembre 2014 la dis-
pense actuelle des règles de transparence 
applicables aux titres d’emprunt public; 

•  que l’obligation prévue dans le Règlement 
23-101 de ne pas figer ou croiser inten-
tionnellement un marché s’applique aux 
marchés dans certains cas;

•  revoir les obligations actuelles appli-
cables aux agences de traitement de 
l’information.

impact sur le marché et les investisseurs

Le projet de modification favorisera une 
saine concurrence dans le secteur en exi-
geant des marchés, sans égard à leur dési-
gnation, qu’ils exercent leurs activités selon 
un ensemble équivalent de règles.

L’harmonisation et la clarification des obli-
gations réglementaires applicables à tous 
les marchés établiront un cadre plus trans-
parent en ce qui concerne les attentes en 
matière de réglementation et rendront plus 
équitable et plus efficient le fonctionnement 
des marchés financiers.

Grâce aux nouvelles obligations de dépôt 
et de transparence, les ACVM recevront en 
temps opportun de l’information adéquate 
pour comprendre les activités de négocia-
tion des marchés, surveiller les tendances 
sur les marchés et formuler les politiques 
futures. Le projet de modification vise un 
équilibre entre la protection des activités 
commerciales confidentielles des marchés 
et des participants au marché et la néces-
sité de rendre cette information publique 
pour que les marchés financiers soient équi-
tables. Les autres intervenants du secteur et 
les investisseurs en tireront parti puisqu’ils 
recevront des renseignements supplémen-
taires sur les caractéristiques et les activités 
du marché et que cela les aidera à prendre 
des décisions sur la façon dont ils doivent 
négocier et l’endroit où ils peuvent le faire.

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 11-102 sur le régime de passeport

Date de publication dans le Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 18 mars 2011

fin de la consultation

Le 16 juin 2011

mise à jour

Depuis la mise en œuvre des règles  
applicables aux marchés, le nombre de 
SNP a bondi et la complexité des marchés 
de titres de capitaux propres s’est accrue. 
Comme la part de marché occupée par 
les SNP a augmenté, leur influence sur la  
façon dont se déroule la négociation sur le 
marché financier canadien et leur rôle dans 
l’évolution de la structure du marché se font 
de plus en plus sentir. En conséquence, les 
ACVM croient qu’il est opportun d’examiner 
les dispositions du Règlement 21-101 et des 
Annexes pour évaluer les changements qui 
seraient nécessaires pour que les obliga-
tions réglementaires et de dépôt applicables  
aux bourses, aux systèmes de cotation et de 
déclaration des opérations et aux SNP soient 
plus uniformes et plus simples. Cet examen 
leur a permis de relever de nombreux points 
à l’égard desquels les obligations régle-
mentaires applicables à tous les marchés  
pourraient être améliorées ou uniformisées. 
Elles prévoient une mise en vigueur du  
projet de modification en décembre 2011.
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Description

Au cours des dernières années, les moyens 
utilisés et les personnes autorisées à ac-
céder aux marchés, bourses et systèmes de 
négociation parallèle (SNP) ont beaucoup 
évolué. Cette évolution soulève certaines 
questions sur le plan des règles applicables 
et de la gestion des risques potentiels, dont 
les risques de crédit, les risques d’atteinte à 
l’intégrité du marché, les risques d’arbitrage 
réglementaire et les risques liés aux tech-
nologies ou aux systèmes. 

Les ACVM ont cerné antérieurement les pro-
blématiques entourant l’accès électronique 
direct. En 2007, elles ont publié pour consul-
tation des modifications au Règlement 23-101 
sur les règles de négociation (le « Règlement 
23-101 ») qui traitaient en partie de questions 
relatives à l’accès direct au marché. 

Les ACVM proposent d’introduire un nou-
veau règlement pancanadien qui étendrait 
la portée du projet de modification de 2007 
à la négociation électronique en général et à 
l’accès électronique direct en particulier. Elles 
estiment qu’en raison de sa portée étendue, 
le projet de règlement traitera de façon plus 
efficace les sujets de préoccupation liés à la 
négociation électronique. Le projet de règle-
ment introduit des dispositions régissant les 
activités de négociation électronique des 
participants au marché et de leurs clients. Il 
introduit en outre des obligations précises en 
ce qui concerne l’accès électronique direct. 
Finalement, les ACVM proposent d’imposer 

aux marchés des obligations concernant la 
négociation électronique.

impact sur le marché et les investisseurs

En raison des risques accrus auxquels est 
exposé le marché canadien, les ACVM esti-
ment qu’il est nécessaire de mettre sur pied 
un régime d’encadrement visant à ce que 
les participants au marché et les marchés 
gèrent les risques liés à l’utilisation gé-
néralisée de la négociation électronique, y 
compris la négociation à haute fréquence.

Le projet de règlement devrait bénéficier à 
tous les participants au marché, incluant les 
investisseurs, en raison de la réduction des 
risques liés à la négociation électronique 
tout en favorisant la confiance des inves-
tisseurs et l’intégrité du marché dans son 
ensemble. De plus, le projet de règlement 
réduira les risques d’arbitrage réglemen-
taire.

Les ACVM croient qu’il est important de 
clarifier les obligations de toutes les parties : 
les marchés, les courtiers membres d’une 
bourse ou adhérents d’un SNP et les autres 
personnes ayant accès direct à un marché. 

Des obligations sont proposées afin d’aplanir 
les différences qui existent entre les obliga-
tions applicables aux courtiers et celles ap-
plicables aux autres personnes en matière 
de saisie des ordres et de négociation, ce qui 
contribuera à une plus grande équité.

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 11-102 sur le régime de passeport

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 8 avril 2011

fin de la consultation

Le 8 juillet 2011

mise à jour

Ce projet est le troisième volet traité d’une 
série de modifications proposées en 2007 
au Règlement 21-101 sur le fonctionnement 
du marché et au Règlement 23-101 sur les 
règles de négociation, après celui de la meil-
leure exécution et du régime de protection 
des ordres. Les États-Unis ont adopté, à la 
fin de 2010, un règlement similaire portant 
sur l’accès électronique direct. L’Australie a 
publié un document de consultation et cet 
enjeu est aussi examiné en Europe dans le 
contexte de la révision de la Directive con-
cernant les marchés d’instruments financiers. 
Finalement, l’Organisation internationale 
des commissions de valeurs (OICV) a publié  
en août 2010 un rapport qui énonce des  
principes touchant la question de l’accès 
électronique direct. Le projet de règlement 
concorde avec les principes établis par  
l’OICV. Les ACVM prévoient une mise en  
vigueur du règlement en février 2012.

pRoJET DE RÈgLEMEnT 23-103 SuR LA négocIATIon éLEcTRonIquE ET SuR L’AccÈS 
éLEcTRonIquE DIREcT Aux MARchéS 
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Description

On attribue aux agences de notation un rôle 
important dans la crise du crédit qui a éclaté 
en août 2007. De nombreux investisseurs se 
sont appuyés sur les notes établies par les 
agences de notation pour décider d’investir 
dans des titres adossés à des actifs et 
d’autres produits structurés. 

Les ACVM ont publié en octobre 2008 un 
document de consultation dans lequel le 
groupe de travail des ACVM sur les billets 
de trésorerie adossés à des actifs a formulé 
sept propositions, dont une qui concernait 
directement la réglementation des agences.

Les travaux de ce comité ont mené aux mo-
difications législatives et au projet de règle-
ment mentionnés ci-dessous. À noter que le 
comité a tenu compte des régimes en place 
aux États-Unis et en Europe.

Le Québec a été la première autorité à  
modifier la Loi sur les valeurs mobilières  
pour permettre l’encadrement des agences 
de notation. 

Le projet de Règlement 25-101 sur les agences 
de notation désignées prescrit les conditions 
auxquelles les agences devront se confor-
mer pour obtenir la désignation, dont les 
principales devraient être les suivantes :

•  obligation d’établir, de maintenir, 
d’appliquer et de faire respecter un code 
de conduite conforme à chacune des dis-
positions du code de l’OICV;

•  dépôt d‘une copie de leur code de conduite 
et affiche de ce dernier, et toute modifica-
tion, sur leur site Web;

•  désignation d’un responsable de la confor-
mité chargé d’évaluer et de surveiller la 
conformité de l’organisation à son code de 
conduite et au règlement;

•  interdiction de publier ou de maintenir une 
notation dans les cas spécifiés donnant 
ouverture à des conflits d’intérêts;

•  mise en place des politiques et procédures 
raisonnablement conçues pour éviter la 
diffusion inopportune, à l’intérieur ou à 
l’extérieur de l’agence, d’information non 
publique importante obtenue dans le ca–
dre de la prestation de services.

impact sur le marché et les investisseurs

Les agences pourront, de manière volon-
taire, faire une demande à l’Autorité pour 
être désignées aux fins de la LVM (« agences 
de notation désignées »). Cette désignation 
permettra aux agences de servir de ré-
férence à des fins réglementaires.

L’Autorité aura le pouvoir de faire une inspec-
tion auprès d’une agence de notation dé-
signée afin de vérifier dans quelle mesure elle 
se conforme aux dispositions de la loi, ainsi 
qu’imposer des modifications aux pratiques et 
procédures de l’agence de notation désignée 
si elle estime que cette mesure est nécessaire 
pour assurer la protection du public.

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 11-102 sur le régime de passeport

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié

•  Projet de Règlement modifiant le Règle - 
ment 51-102 sur les obligations d’information 
continue

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation) 

1re consultation : 16 juillet 2010

2e consultation : 18 mars 2011

fin de la consultation 

1re consultation : 25 octobre 2010

2e consultation : 17 mai 2011

mise à jour

Le projet de règlement que les ACVM ont 
publié en juillet 2010 ne satisfait pas aux 
critères d’équivalence de la Communauté 
européenne. Le Committee of European Secu-
rities Regulators ne reconnait pas le modèle 
« comply or explain » mis de l’avant par 
l’OICV pour le code de conduite, et sur lequel 
le premier projet de règlement était fondé.

Le code de conduite sera donc prescrit par le 
Règlement 25-101 sur les agences de notation 
désignées. Comme il s’agit d’une modifica-
tion importante par rapport au projet publié 
en juillet 2010, il a fallu procéder à une se-
conde publication pour commentaires.

Ces règlements devraient entrer en vigueur 
en septembre ou octobre 2011, sous réserve 
des approbations ministérielles.

pRoJET DE RÈgLEMEnT 25-101 SuR LES AgEncES DE noTATIon DéSIgnéES
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Description

Le 25 juin 2010, l’Autorité a consulté 
l’industrie, de concert avec les ACVM, sur 
des modifications proposées au Règle-
ment 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription (le « Règlement 31-103 ») ainsi 
que sur le Règlement	 33-109	 sur	 les	 ren-
seignements concernant l’inscription (le  
« Règlement 33-109 ») et leurs instructions 
générales et formulaires. Le Règlement 31-
103, entré en vigueur le 28 septembre 2009, 
a institué un nouveau régime d’inscription.

Les modifications découlent des consulta-
tions tenues par les ACVM et de la surveil-
lance de l’application du Règlement 31-103 
et du Règlement 33-109 depuis leur mise en 
œuvre. Elles ont pour effet de codifier les 
dispenses actuelles ainsi que les points sur 

lesquels des questions étaient fréquemment 
posées, d’établir de nouveaux délais pour les 
dépôts, de préciser certaines dispenses et 
de prolonger les périodes de transition pour 
certaines obligations. 

De nouvelles indications et des préci-
sions ont également été ajoutées en vue 
d’améliorer le cadre et de tenir compte 
du passage aux Normes internationales 
d’information financière.

impact sur le marché et les investisseurs

Ces modifications, qui vont des ajustements 
techniques aux questions de fond, renforce-
ront la protection des investisseurs et amé-
lioreront le fonctionnement quotidien du 
régime prévu par le règlement aussi bien 
pour les membres du secteur que pour les 

autorités en valeurs mobilières. Les ACVM 
croient que ces changements clarifieront les 
intentions des rédacteurs des Règlements 
31-103 et 33-109.

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 25 juin 2010

fin de la consultation

Le 30 septembre 2010

mise à jour

Le règlement devrait entrer en vigueur le 11 
juillet 2011, sous réserve des approbations 
ministérielles.

Description

Le 15 octobre 2010, l’Autorité a consulté 
l’industrie, de concert avec les ACVM, sur 
des modifications proposées au Règle-
ment 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription (le « Règlement 31-103 ») con-
cernant l’inscription des gestionnaires 
de fonds d’investissement internatio naux 
et de certains gestionnaires de fonds 
d’investissement canadiens. L’objectif de la 
consultation, qui a pris fin le 13 janvier 2011, 
était de recueillir des commentaires sur les 
circonstances dans lesquelles les gestion-
naires de fonds d’investissement interna-
tionaux devront s’inscrire et de préciser les 
autres provinces et territoires dans lesquels 
les gestionnaires de fonds d’investissement 
canadiens ayant leur siège au Canada se-
raient tenus de s’inscrire.  

Selon les modifications proposées, les ges-
tionnaires de fonds d’investissement non rési-
dents auraient à s’inscrire dans une province 
ou un territoire dans certaines circonstances.

Cette obligation d’inscription serait 
sous réserve de dispenses statutaires 
d’inscription prévoyant des conditions 
liées à la juste valeur de la totalité des 
actifs attribuables aux porteurs de titres 
canadiens et au total des actifs de tous les 
fonds gérés par le gestionnaire de fonds 
d’investissement attribuables aux porteurs 
de titres canadiens. 

De nombreux commentaires ont été reçus 
dans le cadre de cette consultation. Ces com-
mentaires sont présentement sous étude.

impact sur le marché et les investisseurs

L’objectif  est la protection des por-
teurs québécois des titres des fonds 
d’investissement gérés par des gestion-
naires de fonds d’investissement interna-
tionaux ou n’ayant pas leur siège au Québec, 
et ce, au même titre que les porteurs des 
titres des fonds d’investissement gérés par 
des gestionnaires de fonds d’investissement 
du Québec.

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 15 octobre 2010

fin de la consultation

Le 13 janvier 2011

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 31-103 SuR LES oBLIgATIonS ET 
DISpEnSES D’InScRIpTIon ET pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 33-109 
SuR LES REnSEIgnEMEnTS concERnAnT L’InScRIpTIon

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 31-103 SuR LES oBLIgATIonS ET 
DISpEnSES D’InScRIpTIon
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Description

Le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales rela-
tives au prospectus vise notamment à établir 
la nouvelle Annexe	 41-101A3	 –	 Information	 
à fournir dans le prospectus du plan de  
bourses d’études (l’Annexe 41-101A3). L’Annexe  
41-101A3 vient créer un modèle de prospectus  
spécifiquement conçu pour les plans de 
bourses d’études.

impact sur le marché et les investisseurs

Tous les plans de bourses d’études de-
vront présenter les rubriques prévues à 
l’Annexe 41-101A3, et ce, dans l’ordre prévu. 
Les investisseurs pourront ainsi obtenir de 

l’information claire et ordonnée, ce qui leur 
permettra de comparer plus aisément les 
différents plans de bourses d’études entre 
eux. De plus, l’Annexe 41-101A3 est bâtie de 
façon à ce que les investisseurs puissent 
mieux comprendre les avantages, les risques 
et les coûts potentiels liés à un investisse-
ment dans un plan de bourses d’études. 

règlements concordants

Aucun

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

1re consultation : Le 26 mars 2010

fin de la consultation

1re consultation : Le 22 juin 2010

mise à jour 

L’Annexe 41-101A3 devrait faire l’objet d’une 
deuxième publication et période de consul-
tation en septembre 2011.

Description

Le 25 mars 2011, les ACVM ont publié ces 
projets de règlements qui visent à im-
poser des obligations plus étoffées quant 
à l’information fournie dans un prospectus 
servant au placement de titres adossés 
et à l’information continue fournie par les 
émetteurs assujettis. 

Ces projets vont également restreindre la  
disponibilité de certaines dispenses de 
prospectus et d’inscription pour le place-
ment de titres adossés et créer un régime 
d’information continue pour les émetteurs de 
titres adossés placés au moyen d’une dispense.

Les projets vont créer une dispense particu-
lière au placement de titres adossés, dont le 
papier commercial adossé à des actifs, qui 
sera assortie de conditions quant aux per-
sonnes qui pourront en acheter, d’obligations 
d’information et d’un régime de responsa-

bilité pour information fausse ou trompeuse. 
Les projets vont instaurer un régime 
d’information continue pour les émetteurs 
qui ont placé de tels produits au moyen d’une 
dispense, qui sera essentiellement le même 
que pour les émetteurs assujettis. 

impact sur le marché et les investisseurs

L’amélioration de la transparence et de 
l’information sur les titres adossés s’inscrit 
dans les recommandations du G-20 et des 
autorités de réglementation financière  
nationales et internationales telles que 
l’OICV, le Forum conjoint international, 
le Fonds monétaire international et les 
banques centrales.

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié 

•  Projet de Règlement modifiant le Règlement  
51-102 sur les obligations d’information continue

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 1er avril 2011

fin de la consultation

Le 1er juillet 2011

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 41-101 SuR LES oBLIgATIonS  
généRALES RELATIvES Aux pRoSpEcTuS

pRoJET DE RÈgLEMEnT 41-103 SuR LES oBLIgATIonS D’InfoRMATIon SuppLéMEnTAIRES 
RELATIvES Au pRoSpEcTuS AppLIcABLES Aux pRoDuITS TITRISéS, pRoJET DE RÈgLEMEnT 
MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 45-106 SuR LES DISpEnSES DE pRoSpEcTuS, pRoJET DE 
RÈgLEMEnT 51-106 SuR LES oBLIgATIonS D’InfoRMATIon conTInuE AppLIcABLES  
Aux pRoDuITS TITRISéS ET pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 52-109 
SuR L’ATTESTATIon DE L’InfoRMATIon pRéSEnTéE DAnS LES DocuMEnTS AnnuELS  
ET InTERMéDIAIRES DES éMETTEuRS
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Description

Le projet de Règlement 43-101 sur 
l’information concernant les projets mi-
niers remplacera le Règlement 43-101 sur 
l’information concernant les projets miniers 
actuellement en vigueur. Il a pour objectif 
principal de moderniser le règlement en 
vigueur. Les modifications proposées visent 
à régler certains problèmes soulevés lors 
d’examens réglementaires, de demandes de 
dispense et de consultations publiques. Les 
modifications les plus importantes :

•  éliminent certaines obligations ou en 
réduisent la portée;

•  offrent une souplesse accrue aux 
émetteurs du secteur minier et aux per-
sonnes qualifiées dans certains domaines;

•  rendent plus flexible l’acceptation de 
nouvelles associations professionnelles 
étrangères, de titres professionnels étrangers 
et de codes de présentation de l’information 
étrangers, nouveaux ou modifiés;

•  tiennent compte des changements surve-
nus dans le secteur minier;

•  clarifient ou corrigent les points du règle-
ment en vigueur qui n’ont pas l’effet désiré. 

impact sur le marché et les investisseurs

Les modifications devraient rendre la régle-
mentation plus efficiente et plus efficace. Il 
en résultera une réduction des coûts enga-
gés par les émetteurs pour se conformer au 
règlement, sans toutefois compromettre la 
protection des investisseurs.

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifié

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 45-101 sur les placements de droits de 
souscription, d’échange ou de conversion

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	45-106	sur	 les	dispenses	de	prospec-
tus et d’inscription

•  Projet de Règlement modifiant le Règlement  
51-102 sur les obligations d’information continue

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 23 avril 2010

fin de la consultation

Le 23 juillet 2010

mise à jour

Ces règlements devraient entrer en vigueur 
le 30 juin 2011, sous réserve des approba-
tions ministérielles.

Description

Le formulaire 51-102A6 Déclaration de la 
rémunération de la haute direction va être 
modifié pour tenir compte des résultats de 
l’examen concerté mené par les pricipales au-
torités canadiennes de valeurs mobilières en 
2009, ainsi que de la règle de la U. S Securities 
and Exchange Commission (SEC) de 2010 qui 
a modifié les obligations d’information en la 
matière, notamment au chapitre du lien entre 
le risque et la rémunération. 

impact sur le marché et les investisseurs

Amélioration de la qualité de l’information 
sur la rémunération de la haute direction

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	 58-101	 sur	 l’information	 concernant	
les pratiques en matière de gouvernance

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour consultation)

Le 19 novembre 2010

fin de la consultation

Le 17 février 2011

mise à jour

Ce projet de règlement devrait entrer en 
vigueur le 31 octobre 2011, sous réserve des 
approbations ministérielles.

pRoJET DE RÈgLEMEnT 43-101 SuR L’InfoRMATIon concERnAnT LES pRoJETS MInIERS

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 51-102 SuR LES oBLIgATIonS 
D’InfoRMATIon conTInuE
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Description

Le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 54-101 sur la communication avec 
les propriétaires véritables de titres d’un 
émetteur assujetti vise à améliorer les procé-
dures relatives aux communications avec les 
propriétaires véritables de titres. 

les modifications les plus importantes 
sont les suivantes :

•  introduction d’une méthode alternative 
d’envoi des documents liés aux procura-
tions aux propriétaires de titres véritables, 
la procédure de notification et d’accès (en 
anglais, notice-and-access);

•  amélioration de la divulgation sur le proces-
sus de vote des propriétaires véritables;

•  simplification du processus de nomination 
à titre de fondé de pouvoir pour les pro-
priétaires véritables.

impact sur le marché et les investisseurs

Le projet de modifications apportera des 
avantages aux participants au marché sans 
augmenter leurs coûts de façon notable.

D’une part, la mise en place des procédures 
de notification et d’accès pourrait entraîner 
des coûts. Cependant, comme ces procédures 
seront facultatives, les émetteurs assujettis  
ne les suivront que si elles sont avanta-
geuses. Ces procédures devraient aussi  
encourager l’utilisation d’Internet comme 
outil de communication potentiellement  
fiable et économique avec les actionnaires. 

D’autre part, les propriétaires véritables bé-
néficieront d’un processus simplifié de dé-
signation comme détenteur de procuration, 
avec un nombre d’étapes réduit. 

Enfin, les propriétaires véritables tireront 
avantage de la divulgation accrue que les 
émetteurs devront fournir relativement au 
processus de vote et aux documents qui leur 
sont envoyés. 

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règlement 
51-102 sur les obligations d’information continue

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité (pour deuxième consultation)

Le 17 juin 2011

fin de la consultation

Le 16 août 2011

mise à jour

Pour l’instant, les ACVM prévoient que ce 
projet de règlement entrera en vigueur le 
31 décembre 2011, sous réserve des approba-
tions ministérielles.

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 54-101 SuR LA coMMunIcATIon 
AvEc LES pRopRIéTAIRES véRITABLES DES TITRES D’un éMETTEuR ASSuJETTI 
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Description

Le Règlement	 81-102	 sur	 les	 organismes	 de	
placement collectif, en vigueur depuis le 
1er février 2000, régit les règles de fonc-
tionnement des OPC et des personnes en ce 
qui a trait aux activités se rattachant aux OPC.

L’avis 81-322 du personnel des ACVM sera 
publié le ou vers le 27 mai 2011. Il constitue 
à la fois un rapport d’étape sur la moderni-
sation du Règlement 81-102 et une consulta-
tion portant principalement sur les fonds à 
capital fixe.  

La première phase du projet de modernisation 
du Règlement 81-102 vise la codification de dis-
penses fréquemment accordées par le passé. 

Quant à la deuxième phase, elle se présente 
en deux étapes. Au cours de la première 
étape de cette phase, un nouveau projet de 
règlement sera élaboré afin de réglementer 
certains aspects des fonds à capital fixe, 
dont les conflits d’intérêts, l’approbation des 
porteurs et l’agrément des autorités, en va-
leurs mobilières lors de changements fonda-
mentaux touchant un de ces fonds, ainsi que 
la garde de l’actif. Pour la deuxième étape 
de la phase 2, les ACVM proposent de revoir 
les restrictions relatives aux placements qui 
s’appliquent aux OPC afin de voir s’il con-
vient d’y apporter des modifications et, dans 
l’affirmative, lesquelles, en reconnaissance 
de l’évolution des marchés et des produits. 

Depuis l’an 2000, l’industrie des fonds 
d’investissement a constamment tenté de 
faire évoluer l’approche réglementaire des 
ACVM afin de permettre aux OPC d’employer 
des stratégies d’investissement que le 

Règlement 81-102 n’envisage pas. Ces ef-
forts résultent de l’innovation financière 
du marché et de l’inspiration des approches 
réglementaires applicables aux OPC dans les 
autres marchés importants.

Les ACVM prévoient publier les modifica-
tions de la phase 1 en septembre 2011 alors 
que le nouveau règlement, sur les fonds 
d’investissement à capital fixe, ferait l’objet 
d’une publication et d’une consultation à 
l’hiver 2012.

impact sur le marché et les investisseurs

La première phase, soit la codification 
des dispenses accordées antérieurement 
permettra aux fonds d’investissement 
d’accéder plus rapidement au marché tout 
en éliminant les coûts associés à l’obtention 
des dispenses recherchées. 

La première étape de la phase 2, soit 
l’élaboration d’un nouveau règlement pour 
les fonds à capital fixe, permettra de proté-
ger les investisseurs contre les opérations 
entraînant des conflits d’intérêts, leur ac-
cordera le droit de voter sur les change-
ments importants pouvant influer sur eux 
et le fonds d’investissement, et s’assurera 
de protéger les actifs par l’adoption de dis-
positions adéquates sur la garde de ceux-
ci. Enfin, la deuxième étape de la phase 2 
procurera une certaine flexibilité quant à 
l’utilisation par les fonds d’investissement 
de nouvelles stratégies d’investissement 
afin d’améliorer la gestion du risque et les 
rendements éventuels. 

règlements concordants

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	81-101	sur	le	régime	de	prospectus	des	
organismes de placement collectif

•  Projet de Règlement modifiant le Règle-
ment	81-106	sur	l’information	continue	des	
fonds d’investissement

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité pour consultation

1re consultation : Le 25 juin 2010

fin de la consultation

1re consultation : Le 24 septembre 2010

pRoJET DE RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT 81-102 SuR LES oRgAnISMES DE 
pLAcEMEnT coLLEcTIf 
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AnnExE 2
Rapport sur les activités réglementaires relatives  
à la Loi sur les instruments dérivés, exigé en vertu de 
l’article 179 pour la période se terminant le 31 mars 2011

Description

Le Règlement 23-102 sur l’emploi des courta-
ges (le Règlement 23-102) vise toute opération 
sur titres pour laquelle un courtier facture 
des frais de courtage. La notion de « titres »  
qui est définie à ce règlement, couvre à la 
fois les valeurs mobilières prévues à la Loi 
sur les valeurs mobilières et les dérivés stan-
dardisés prévus à la Loi sur les instruments 
dérivés. Or, comme le Règlement 23-102 ne 
peut être pris en vertu des deux lois à la fois, 
l’Autorité a modifié le Règlement sur les ins- 
truments dérivés afin que le Règlement  
23-102 puisse s’appliquer également aux 
courtiers et aux conseillers en dérivés.

impact sur le marché et les investisseurs

Cette modification protège les investisseurs 
en assujettissant au Règlement 23-102 non 
seulement les courtiers et les conseillers 
en valeurs mobilières, mais également 
ceux qui agissent dans le domaine des déri-
vés. Les courtiers et conseillers en dérivés 
étant également courtiers et conseillers en 
valeurs mobilières, ce règlement aura peu 
d’impact sur le marché.

règlements concordants

Aucun

Date d’entrée en vigueur

Le 30 juin 2010

Date de publication au Bulletin de 
l’autorité 

Le 18 juin 2010

Aucun projet de règlement relatif à la Loi sur 
les instruments dérivés n’a été publié pour 
consultation durant la période se terminant 
le 31 mars 2011.

RègLEmEnts mis En viguEuR En 2010-2011

PRojEts DE RègLEmEnts imPoRtAnts

RÈgLEMEnT MoDIfIAnT LE RÈgLEMEnT SuR LES InSTRuMEnTS DéRIvéS  
[concoRDAnT Au RÈgLEMEnT 23-102 SuR L’EMpLoI DES couRTAgES (voIR AnnExE 1)]





États 
financiers

AuToRITé DES MARchéS fInAncIERS

de l’exercice terminé  
le 31 mars 2011
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Les états financiers de l’Autorité des marchés financiers ont été dressés par la direction, qui est 
responsable de leur préparation et de leur présentation, y compris les estimations et les jugements  
importants. Cette responsabilité comprend le choix de conventions comptables appropriées 
qui respectent les principes comptables généralement reconnus du Canada. Les rensei-
gnements financiers contenus dans le reste du rapport annuel d’activités concordent avec 
l’information donnée dans les états financiers.

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles  
comptables internes, conçu en vue de fournir l’assurance raisonnable que les biens sont  
protégés et que les opérations sont comptabilisées correctement et en temps voulu, qu’elles 
sont dûment approuvées et qu’elles permettent de produire des états financiers fiables.  
La direction procède à des vérifications ponctuelles, afin de s’assurer du caractère adéquat 
et soutenu des contrôles internes appliqués de façon uniforme par l’Autorité.

L’Autorité reconnaît qu’elle est responsable de gérer ses affaires conformément aux lois  
et règlements qui la régissent. 

Le Vérificateur général du Québec a procédé à l’audit des états financiers de l’Autorité confor-
mément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et son rapport de l’auditeur 
indépendant expose la nature et l’étendue de cet audit et l’expression de son opinion. Le Vérificateur 
général du Québec peut, sans aucune restriction, rencontrer la direction pour discuter de tout 
élément qui concerne son audit.

Québec, le 13 juin 2011

Mario Albert 
Président-directeur général 

Linda Levasseur 
Directrice générale de l’administration

RAppoRT DE LA DIREcTIon
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RAppoRT DE  
L’AuDITEuR InDépEnDAnT
À l’Assemblée nationale

RAppoRT SuR LES éTATS fInAncIERS

J’ai effectué l’audit des états financiers ci-joints de l’Autorité des marchés financiers, qui comprennent le bilan au 31 mars 2011, l’état des 
résultats, l’état de l’excédent cumulé et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un résumé des principales 
méthodes comptables et d’autres informations explicatives inclus dans les notes complémentaires.

responsabilité de la direction pour les états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 
financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

responsabilité de l’auditeur

Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers, sur la base de mon audit. J’ai effectué mon audit selon les 
normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que je me conforme aux règles de déontologie et que je planifie 
et réalise l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations 
fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques 
que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces 
risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états finan-
ciers, afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité  
du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble 
des états financiers.

J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion d’audit.

Opinion

À mon avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de l’Autorité des 
marchés financiers au 31 mars 2011, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.

RAppoRT RELATIf à D’AuTRES oBLIgATIonS LégALES ET RégLEMEnTAIRES

Conformément aux exigences de la Loi sur le vérificateur général (L.R.Q., chapitre V-5.01), je déclare qu’à mon avis ces normes ont été  
appliquées de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

Le vérificateur général du Québec,

Renaud Lachance, FCA auditeur

Québec, le 13 juin 2011
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AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS

résultAts de l’exercIce termIné le 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

produIts 

droits, cotisations et primes 77 414 14 139 91 553 73 506 13 770 87 276

Intérêts et revenus de placements temporaires 653 7 660 655 3 658

Intérêts et revenus de placements 10 927 10 927 12 447 12 447

Autres 3 988  3 988 2 769  2 769

contribution du gouvernement du québec  
pour la lutte à l'évasion fiscale 1 746 1 746 1 465 1 465

sanctions administratives et amendes (note 3) 1 048 1 048 37 524 37 524

84 849 25 073 109 922 115 919 26 220 142 139

chArges  

salaires et avantages sociaux 55 709  55 709 58 157 183 58 340

charges locatives 5 036  5 036 5 326  5 326

services professionnels 14 108 14 108 10 980 10 980

fournitures, documentation et entretien 1 895 1 895 1 836 1 836

déplacements, représentation et accueil 1 366 21 1 387 1 699 15 1 714

communications, informations 492 157 649 1 490 279 1 769

télécommunications 529 529 565 565

contribution au bureau de décision et de révision 1 400 1 400 800 800

frais relatifs aux lois 1 079 1 079 1 109 1 109

Autres 1 983 9 1 992 2 089 12 2 101

Amortissement des immobilisations corporelles 2 302 2 302 2 309 2 309

perte sur placements pour diminution de valeur (note 7) 5 5 39 39

frais de gestion attribués aux fonds (note 5) (1 056) 664 (392) (1 446) 797 (649)

84 848 851 85 699 84 953 1 286 86 239

excédent (InsuffIsAnce) des produIts  
sur les chArges AvAnt élément suIvAnt 1 24 222 24 223 30 966 24 934 55 900

opérations du fonds pour l’éducation  
et la saine gouvernance (notes 3 et 6) (509) (509) 36 415 36 415

règlement norbourg (notes 13) (20 600) (20 600)

excédent (InsuffIsAnce) des produIts  
sur les chArges (21 108) 24 222 3 114 67 381 24 934 92 315

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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excédent cumulé de l’exercIce termIné le 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

solde au début 134 438 452 775 587 213 67 057 427 841 494 898

excédent (insuffisance) des produits  
sur les charges (21 108) 24 222 3 114 67 381 24 934 92 315

solde à lA fIn (notes 6 et 13) 113 330 476 997 590 327 134 438 452 775 587 213

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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bIlAn Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

ActIf

à court terme

encaisse 6 372 10 6 382 4 339 4 4 343 

placements temporaires (note 7) 77 115 22 77 137 118 759 43 118 802 

créances (note 8) 22 708 1 22 709 23 628  23 628 

créance – fonds d'assurance-dépôts   389  

créance – opérations courantes 341   

Intérêts à recevoir 190 1 138 1 328 128 1 090 1 218 

Intérêts à recevoir - financement québec 75 75 

frais payés d'avance 635 635 1 243 1 243 

107 095 1 512 108 266 148 486 1 137 149 234 

créances (note 8) 1 930 1 930 1 648 1 648 

placements (note 9) 45 043 477 816 522 859 8 644 454 181 462 825 

Immobilisations corporelles (note 10) 13 781 13 781 11 377 11 377 

167 849 479 328 646 836 170 155 455 318 625 084 
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Mario Albert 
Président-directeur général 
Autorité des marchés financiers

Linda Levasseur 
Directrice générale de l’administration 
Autorité des marchés financiers

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

pAssIf

à court terme

charges à payer (note 11) 32 053 150 32 203 12 830  12 830 

charges à payer – opérations courantes   389  

charges à payer – fonds d’assurance-dépôt 341   

droits et cotisations à rembourser 251 251 294 294 

provision pour congés de vacances, maladie, 
indemnités de départ et autres avantages (note 12) 5 218 5 218 5 656 5 656 

produits reportés 9 229 1 181 10 410 9 004 1 154 10 158 

47 092 1 331 48 082 27 784 1 543 28 938 

charges à payer (note 11) 83  83 556  556 

Avantages incitatif relatifs à un bail reportés 388 388  

portion long terme de la provision pour congés 
de vacances, maladie, indemnités de départ et 
autres avantages (note 12) 6 044 6 044 6 680 6 680 

obligation pour régime de rentes d’appoint (note 12) 912 912 697 697 

54 519 1 331 55 509 35 717 1 543 36 871 

AvoIr net

contribution du gouvernement du québec 1 000 1 000 1 000 1 000 

excédent cumulé 113 330 476 997 590 327 134 438 452 775 587 213 

113 330 477 997 591 327 134 438 453 775 588 213 

167 849 479 328 646 836 170 155 455 318 625 084 

engAgements et éventuAlItés (notes 15 et 16)

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.



 Autorité des mArchés finAnciers  •  rApport Annuel 2010-201174

flux de trésorerIe de l’exercIce termIné le 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

ActIvItés d'exploItAtIon

excédent (insuffisance) des produits  
sur les charges (21 108) 24 222 3 114 67 381 24 934 92 315 

éléments sans incidence  
sur les flux de trésorerie

Amortissement des immobilisations corporelles 2 302  2 302 2 309 2 309 

perte sur disposition d'immobilisations 
corporelles   29 29 

perte sur placements pour diminution de valeur 5 5 39 39 

gain sur disposition de placements (40) (14) (54) (2) (2)

(18 841) 24 208 5 367 69 756 24 934 94 690 

variation des éléments hors caisse  
liés à l'exploitation

créances 638 (1) 637 4 005 1 4 006 

créance – fonds d'assurance-dépôts 389  (238)  

créance – opérations courantes  (341)

Intérêts à recevoir (62) (48) (110) 215 (584) (369)

Intérêts à recevoir - financement québec (75)  (75)  

frais payés d'avance 608  608 (263) 1 (262)

charges à payer 19 690 150 19 840 (739) (278) (1 017)

charge à payer – opérations courantes  (389)  238  

charge à payer – fonds d'assurance-dépôts 341   

droits et cotisations à rembourser (43)  (43) 17  17 

provision pour congés de vacances, maladie,  
indemnités de départ et autres avantages (1 074) (1 074) 686 686 

obligation pour régime de rentes d'appoint 215 215 224 224 

produits reportés 225 27 252 437 86 523 

Avantages incitatifs relatifs à un bail reportés 388  388  

21 240 (602) 20 638 4 344 (536) 3 808 

flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation 2 399 23 606 26 005 74 100 24 398 98 498 
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2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

ActIvItés d'InvestIssement

Acquisitions de placements (139 569) (24 316) (163 885) (44 474) (24 665) (69 139)

produit de disposition de placements 114 204 695 114 899 49 299 246 49 545 

Acquisitions d'immobilisations corporelles (note 10) (5 646)  (5 646) (4 424)  (4 424)

flux de trésorerie liés aux activités  
d'investissement (31 011) (23 621) (54 632) 401 (24 419) (24 018)

variation nette de la trésorerie  
et des équivalents de trésorerie (28 612) (15) (28 627) 74 501 (21) 74 480 

trésorerie et équivalents de trésorerie au début 78 585 47 78 632 4 084 68 4 152 

trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 49 973 32 50 005 78 585 47 78 632 

la trésorerie et les équivalents de trésorerie  
à la fin comprennent :

encaisse 6 372 10 6 382 4 339 4 4 343 

placements dont l'échéance  
n'excède pas trois mois 43 601 22 43 623 74 246 43 74 289 

49 973 32 50 005 78 585 47 78 632 

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)

1 -  conSTITuTIon  
ET MISSIon

L’Autorité des marchés financiers (ci-après 
l’Autorité) est une personne morale, manda-
taire de l’État, créée en vertu de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., 
chapitre A-33.2) entrée en vigueur le  
1er février 2004. Relevant du ministre des  
Finances, elle est financée par les différents 
intervenants du secteur financier.

L’Autorité est l’organisme de réglemen-
tation qui chapeaute le régime québécois 
d’encadrement du secteur financier. Elle s’est 
substituée au 1er février 2004 au Bureau des 
services financiers, à la Commission des 
valeurs mobilières du Québec, au Fonds 
d’indemnisation des services financiers,  
à l’Inspecteur général des institutions 
finan cières (secteur des institutions finan-
cières seulement) ainsi qu’à la Régie de 
l’assurance-dépôts du Québec. Elle a alors 
acquis les droits et assumé les obligations 
de ces entités.

l’autorité a pour mission :

•  de prêter assistance aux consommateurs 
de produits et services financiers notam-
ment en établissant des programmes 
d’éducation en la matière, en assurant 
le traitement des plaintes des consom-
mateurs et en offrant à ces derniers des 
services de règlement des différends;

•  de veiller à ce que les institutions finan-
cières et les autres intervenants du 
secteur financier respectent les normes de 
solvabilité qui leur sont applicables et se 
conforment aux obligations que la loi leur 
impose, en vue de protéger les intérêts des 
consommateurs de produits et services 
financiers, et de prendre toute mesure 
prévue par la loi;

•  d’assurer l’encadrement des activités 
de distribution de produits et services 
financiers en appliquant les règles 
d’admissibilité et d’exercice de ces 
acti vités et en prenant toute mesure 
prévue par la loi;

•  d’assurer l’encadrement des activités  
de bourse et de compensation et 
l’encadrement des marchés de valeurs  
mobilières en exerçant les contrôles pré-
vus par la loi en matière d’accès au marché 
public des capitaux, en veillant à ce que 
les émetteurs et les autres intervenants 
du secteur financier se conforment aux 
obligations qui leur sont applicables et en  
prenant toute mesure prévue par la loi;

•  d’assurer l’encadrement des marchés de 
dérivés, notamment des bourses et des 
chambres de compensation de dérivés, en 
veillant à ce que les entités réglementées 
et les autres intervenants aux marchés 
de dérivés se conforment aux obligations 
prévues par la loi;

•  de voir à la mise en place de programmes 
de protection et d’indemnisation des 
consomma teurs de produits et utilisateurs 
de services financiers et d’administrer les 
fonds d’indemnisation prévus à la loi.

L’Autorité administre le Fonds d’assurance-
dépôts. En vertu de l’article 52.2 de la Loi sur 
l’assurance-dépôts, les bénéfices nets accu-
mulés du Fonds d’assurance-dépôts doivent 
figurer sous forme de poste distinct dans 
tout état de l’actif et du passif de l’Autorité 
et être indiqués comme une addition au 
Fonds d’assurance-dépôts ou une réduc-
tion de ce fonds. Dans le but de compléter 
l’information financière, l’Autorité présente 
également de façon distincte les opérations 
et autres postes d’actifs et passifs du Fonds 
d’assurance-dépôts. Ce fonds a été consti-
tué en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts 
(L.R.Q., chapitre A-26).

l’autorité, par le biais de ce fonds, a pour 
fonctions : 

•  de régir la sollicitation et la réception  
de dépôts d’argent du public;

•  de garantir à toute personne qui fait un 
dépôt d’argent à une institution inscrite, 
le paiement à leur échéance respective,  
du capital et des intérêts de ce dépôt 
jusqu’à concurrence d’une somme de cent 
mille dollars;

•  de gérer un fonds d’assurance-dépôts;

•  d’administrer un régime de permis.

En vertu de cette loi :

•  le Fonds d’assurance-dépôts doit être 
maintenu pour l’exécution de l’obligation 
de garantie de même que pour l’exercice 
de certains pouvoirs. Les primes prélevées 
par le Fonds d’assurance-dépôts sont ver-
sées à ce fonds de même que les sommes 
que le ministre des Finances peut, avec 
l’autorisation du gouvernement et aux  
conditions que ce dernier détermine,  
verser de temps à autre au Fonds 
d’assurance-dépôts;

•  lorsque les ressources du Fonds 
d’assurance-dépôts sont insuffisantes 
pour le paiement de ses obligations ou 
l’exercice de ses pouvoirs, le ministre 
des Finances peut, avec l’autorisation 
du gouvernement et aux conditions qu’il 
détermine, faire des avances au Fonds 
d’assurance-dépôts ou garantir le paie-
ment de tout engagement de ce dernier.

L’Autorité est fiduciaire du Fonds 
d’indemnisation des services financiers. 
Celui-ci est institué en vertu de l’article  
258 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers tel que modifié par 
l’article 424 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers. Ce fonds est affecté 
au paiement des indemnités payables aux  
victimes de fraude, de manœuvres dolosives  
ou de détournement de fonds dont est  
responsable un cabinet, un représentant 
autonome ou une société autonome. Selon 
l’article 274 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, l’Autorité 
doit maintenir une comptabilité distincte et 
l’actif du fonds ne fait pas partie des actifs 
de l’Autorité.

chambre de la sécurité financière et 
chambre de l’assurance de dommages

Dans l’administration de la Loi sur la distribu-
tion de produits et services financiers et dans 
le but de faciliter le processus de percep-
tion des cotisations pour la Chambre de la  
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sécurité financière et la Chambre de 
l’assurance de dommages, l’Autorité a pris 
en charge, en vertu d’ententes, la perception 
des cotisations de ces organismes auprès de 
leurs membres. Durant l’exercice, l’Autorité a 
perçu en cotisations 9 035 (8 308 en 2010) 
et a remis 9 184 (8 273 en 2010) pour la 
Chambre de la sécurité financière et a perçu 
en cotisations 3 945 (3 948 en 2010) et a  
remis 4 003 (4 294 en 2010) pour la Chambre 
de l’assurance de dommages.

2 - MéThoDES coMpTABLES

Aux fins de la préparation de ses états  
financiers, l’Autorité utilise prioritairement 
le Manuel de comptabilité pour le secteur 
public. L’utilisation de toute autre source 
de principes comptables généralement re-
connus est cohérente avec ce dernier.

La préparation des états financiers de 
l’Autorité, conformément aux principes 
comptables généralement reconnus du 
Canada, exige que la direction ait recours 
à des estimations et à des hypothèses. Ces 
dernières ont une incidence à l’égard de la 
comptabilisation des actifs et des passifs,  
de la présentation des actifs et passifs  
éventuels à la date des états financiers ainsi 

que de la comptabilisation des produits et 
des charges au cours de la période visée par 
les états financiers. Les principaux éléments 
faisant l’objet d’estimation sont la durée de 
vie utile des immobilisations corporelles, la 
provision pour congés de vacances, maladie, 
indemnités de départ et autres avantages et 
la juste valeur des placements présentée dans 
les notes complémentaires. Les résultats réels 
pourraient différer de ces estimations.

constatation des produits

Produits de droits, de cotisations et de primes

Les produits de droits, de cotisations et 
de primes sont comptabilisés en fonction 
de la période couverte par ces produits à 
l’exception des produits de droits qui sont 
rattachés à un événement précis. Les mon-
tants facturés pour une période excédant la 
fin de l’exercice sont comptabilisés à titre de 
produits reportés.

Les produits de droits rattachés à un événe-
ment précis sont comptabilisés lorsque cet 
événement survient.

Produits de sanctions administratives  
et amendes

Les produits de sanctions administratives 
et amendes sont constatés au moment  
où elles sont exigibles et lorsqu’il existe  
une assurance raisonnable de recouvrabilité 
des montants.

Autres produits

Les autres produits sont comptabilisés  
au moment où la fourniture est livrée ou le 
service rendu.

placements temporaires

Les placements temporaires sont compta-
bilisés au moindre du coût et de la valeur 
marchande.

placements

Les placements sont comptabilisés au coût 
diminué de toute moins-value durable.

immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont compta- 
bilisées au coût et sont amorties selon la 
méthode de l’amortissement linéaire sur les 
durées de vie utile suivantes :

Dépréciation des immobilisations

Lorsque la conjoncture indique qu’une  
immobilisation ne contribue plus à la capa-
cité de l’Autorité de fournir des biens et 
services, ou lorsque la valeur des avantages 
économiques futurs qui se rattachent à 
l’immobilisation est inférieure à sa valeur 
comptable nette, le coût de l’immobilisation 
est réduit pour refléter sa baisse de valeur. 
La moins-value est portée à l’état des résultats 
de l’exercice pendant lequel la dépréciation  
est déterminée.

avantages incitatifs relatifs à un bail

Les avantages incitatifs accordés à l’Autorité 
par le bailleur, en vertu d’un bail à long 
terme pour la location de locaux adminis-
tratifs, sont reportés et amortis sur la durée 
du bail.

provision pour pertes du  
fonds d’assurance-dépôts

La provision pour pertes sur les réclamations 
relatives aux remboursements de dépôts  
garantis résulte d’actions de subrogation 
des droits et des intérêts des déposants. 

La provision pour pertes est établie par une 
analyse cas par cas et est enregistrée aussitôt 
que les pertes peuvent être évaluées de façon 
raisonnable. La variation annuelle de cette 
provision est inscrite à l’état des résultats.

régimes de retraite

La comptabilité des régimes à cotisations 
déterminées est appliquée aux régimes  
interentreprises à prestations déter minées 
gouvernementaux étant donné que l’Autorité 
ne dispose pas d’informations suffi santes 
pour appliquer la comptabilité des régimes 
à prestations déterminées.

Équipement informatique, logiciels et développement informatique 3 ans

Mobilier et équipement de bureau et améliorations locatives – équipements 5 ans

Améliorations locatives – aménagements 
Durée restante du bail plus une période 

d’option de renouvellement

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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De plus, l’Autorité a institué un régime de 
rentes d’appoint afin de verser à certains 
membres de la haute direction des presta-
tions de retraite, en sus des prestations 
du régime de retraite de base. Le coût des 
presta tions de retraite accumulées par ces 
derniers est établi par calculs actuariels  
selon la méthode des prestations déter-
minées au prorata des années de service, 
à partir des hypothèses les plus probables 
de la direction sur le taux d’actualisation,  
le taux de croissance de la rémuné ration, 
l’âge de départ des employés et de la  
mortalité après la retraite. 

trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l’Autorité consiste à présenter,  
dans la trésorerie et équivalents de tré-
sorerie, les soldes bancaires, les dépôts à 
vue non grevés d’affectations et les autres 
placements dont l’échéance n’excède pas 
trois mois à compter de la date d’acquisition.

3 -  SAncTIonS ADMInIS-
TRATIvES ET AMEnDES

Le 21 décembre 2009, l’Autorité des marchés 
financiers, la Commission des valeurs mobi-
lières de l’Ontario (CVMO) et l’Organisme  
canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières (OCRCVM) annon-
çaient la conclusion d’ententes de rè glement 
à l’issue d’enquêtes sur les papiers commer-
ciaux adossés à des actifs (PCAA). Dans le 
cadre de ces ententes, des pénalités adminis- 
tratives totalisant la somme de 72,8 millions 
de dollars furent perçues par l’Autorité en 
2010. De ce montant, 36,4 millions de dollars  
furent attribués en 2010 au Fonds pour 
l’éducation et la saine gouvernance.

4 - oIcv

En juin 2010, l’Autorité a été l’hôte de la  
35e Conférence annuelle de l’OICV. Les reve-
nus tirés de cet événement ont été de 1 836 
et les dépenses de 4 952. Ces résultats sont 
inclus à même les résultats financiers des 
« Opérations courantes » sous la rubrique 
autres dans les produits et principa lement 
dans les services professionnels pour  
les charges.

5 -  fRAIS DE gESTIon  
ATTRIBuéS Aux fonDS

L’Autorité a mis à la disposition du 
Fonds d’assurance-dépôts et du Fonds 
d’indemnisation des services financiers 
des ressources humaines, des immobi-
lisations et des espaces locatifs. Au cours de 
l’exercice, l’Autorité a chargé une somme de 
664 (797 en 2010) et de 392 (649 en 2010) 
respectivement pour l’utilisation de ces  
ressources. Ces opérations ont été conclues 
dans le cours normal des activités et ont été 
mesurées à la valeur d’échange, conformé-
ment à l’entente conclue entre les parties. 
En 2011, les frais de gestion comprennent les 
efforts en terme de ressources dédiées à la 
gestion du Fonds d’assurance-dépôts.

6 -  fonDS pouR 
L’éDucATIon ET LA 
SAInE gouvERnAncE

Tel que prévu à l’article 38.1 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., 
chapitre A-33.2), l’Autorité constitue, à son 
actif, le Fonds pour l’éducation et la saine 
gouvernance (FESG). Les opérations de 
l’exercice se détaillent comme suit :

2011 2010

solde Au début 47 812 11 397

opérations du fesg :

revenus de sanctions administratives et amendes 1 122 37 339

revenus de placements 788 232

versements de contributions (2 351) (1 073)

salaires et avantages sociaux (67) (75)

Autres (1) (8)

(509) 36 415

solde à lA fIn 47 303 47 812

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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Parmi les placements temporaires ainsi 
que les placements de l’Autorité présentés 
aux notes 7 et 9, un montant de 47 580 au 
31 mars 2011 (47 928 en 2010) est affecté au 
FESG. Au 31 mars 2011, le FESG devait une 
somme de 401 (132 en 2010) à l’Autorité et 

avait des intérêts à recevoir de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec de 89 (16 en 
2010). De plus, l’Autorité avait une somme 
de 35 (aucune en 2010) à transférer au FESG 
pour des revenus de sanctions adminis-
tratives et amendes.

Le solde du FESG est inclus dans l’excédent  
cumulé sous le libellé « Opérations courantes ».

Les dépôts à terme, acceptations bancaires, 
billets à terme au porteur et notes escomptées 
portent intérêt à des taux se situant entre 
0,99 % et 1,54 %, échéant à différentes 
dates jusqu’en janvier 2012. Au 31 mars 2011, 
le taux des dépôts à vue se situe à 1,00 %.

La valeur marchande des dépôts à terme 
confiés à la Caisse de dépôt et placement du 

Québec (CDP) est de 4 995 au 31 mars 2011  
(16 870 en 2010). Une baisse de valeur mar-
chande de 5 a été constatée pour les dépôts 
à terme au 31 mars 2011 (30 en 2010). La valeur 
marchande des unités de dépôts à partici-
pation dans les fonds confiés à la CDP est 
de 2 206 au 31 mars 2011 (2 595 en 2010). Les 
valeurs marchandes des acceptations ban-
caires et des billets à terme au porteur sont 

respectivement de 46 601 et 4 016 au 31 mars 
2011 (77 637 et 21 442 en 2010). Aucune baisse 
de valeur marchande pour les acceptations 
bancaires n’a été constatée au 31 mars 2011 
(9 en 2010). La juste valeur des dépôts à vue 
et des notes escomptées est équivalente à 
la valeur comptable en raison de leur éché-
ance rapprochée.

7 -  pLAcEMEnTS TEMpoRAIRES

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

fonds confIés à lA cAIsse de dépôt  
et plAcement du québec

dépôts à vue 334 22 356 262 43 305

dépôts à terme 4 995 4 995 16 870 16 870

dépôts à participation 2 203  2 203 2 590  2 590

7 532 22 7 554 19 722 43 19 765

fonds confIés à fInAncement québec

notes escomptées 19 020 19 020  

fonds confIés à d’Autres InstItutIons

dépôts à vue 1 1

Acceptations bancaires  46 562 46 562 77 637 77 637

billets à terme au porteur 4 000 4 000 21 400 21 400

 50 563  50 563 99 037  99 037

77 115 22 77 137 118 759 43 118 802

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)



 Autorité des mArchés finAnciers  •  rApport Annuel 2010-201180

8 - cRéAncES

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

portIon à court terme

droits, cotisations et primes 22 630 22 630 23 537 23 537

fonds d’indemnisation  
des services financiers 10 10   

Autres 26 1 27   

Avance aux employés 39 39 76 76

à recevoir du gouvernement du québec

ministère de l’éducation 3 3 15 15

22 708 1 22 709 23 628  23 628

portIon à long terme

Autres 1 002 1 002 643 643

Avance aux employés1 928 928 1 005 1 005

1 930 1 930 1 648  1 648

24 638 1 24 639 25 276  25 276

1 la majeure partie de cette avance correspond à une avance de 56 heures de salaire qui a été consentie aux employés afin de permettre à l’Autorité de reporter de deux 
semaines le versement de la paie. cette avance ne porte pas intérêt et est remboursable au plus tard au départ de l’employé.

              

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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9 - pLAcEMEnTS

La valeur marchande de ces unités de 
dépôts à participation dans les fonds  
confiés à la CDP est de 532 826 au 31 mars 
2011 (462 729 en 2010). Aucune perte de  
valeur n’avait été constatée en 2010 étant 
donné que la direction de l’Autorité considérait  
que la baisse de la valeur marchande des 
dépôts à participation n’était pas permanente.

BTAA ET InSTRuMEnTS 
fInAncIERS quI  
S’y RATTAchEnT

La juste valeur des dépôts à participation, au 
31 mars 2011, du Fonds d’assurance-dépôts 
inclut la juste valeur des placements qu’elle 
détient dans des billets à terme adossés  
à des actifs (BTAA) dans le portefeuille  
spécialisé BTAA. Cette juste valeur a été 
établie par la Caisse à l’aide de différentes 
techniques d’évaluation qu’elle juge appro-
priées dans les circonstances.

Les BTAA constituent des créances adossées 
à une variété d’instruments financiers. Les 
billets sont détenus à travers des structures 
sous forme de fiducies appelées « véhicules 
d’actifs-cadres » ou « VAC ». Les actifs sous-
jacents sont essentiellement des trocs de 
défaillance de crédit pour VAC 1 et VAC 2, 
tandis que VAC 3 contient des actifs tradi-
tionnels tels que les créances hypothécaires 
résidentielles et commerciales.

La CDP a recours à des instruments finan-
ciers dérivés tels que des trocs de taux 
d’intérêt et de défaillance de crédit dans le 
but de procurer une couverture économique 
afin de réduire le risque de perte inhérent à 
une fluctuation de la juste valeur des BTAA 
ainsi que d’éventuels appels de garantie. 
Les trocs de défaillance de crédit ont été 
financés par la contrepartie concernée. Le 
remboursement de cet emprunt est lié aux 
flux monétaires issus des remboursements 

de certains placements de VAC 1 et des ins-
truments financiers dérivés s’y rattachant.

Au 31 mars 2011, la juste valeur des pla-
cements en BTAA détenus par le Fonds 
d’assurance-dépôts par l’intermédiaire de 
sa participation dans le portefeuille spé-
cialisé BTAA est de 23,6 millions de dollars  
(19,0 millions de dollars en 2010) pour un 
investissement de 33,5 millions de dollars  
(31,7 millions de dollars en 2010).

En plus des montants investis dans les BTAA 
qu’elle présente dans ses états financiers, la 
CDP y mentionne également des éventualités 
découlant de garanties qu’elle a émises. La 
quote-part de ces garanties attribuée au Fonds 
d’assurance-dépôts s’élève à 15,9 millions de 
dollars (16,7 millions de dollars en 2010).

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

fonds confIés à lA cAIsse de dépôt  
et plAcement du québec

dépôts à participation 45 043 477 816 522 859 8 644 454 181 462 825

45 043 477 816 522 859 8 644 454 181 462 825

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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2011

coÛt
AmortIssement 

cumulé vAleur nette

solde 
d’ouverture Acquisitions dispositions

solde de 
clôture

Améliorations locatives - équipements 672 1  673 504 169 

Améliorations locatives -  
aménagements 8 158   8 158 3 061 5 097 

mobilier et équipement de bureau 7 036 48 58 7 026 6 512 514 

équipement informatique 5 192 522 134 5 580 4 577 1 003 

logiciels 4 234 310  4 544 3 393 1 151 

développement informatique1 6 793 3 825  10 618 4 771 5 847 

32 085 4 706 192 36 599 22 818 13 781 

2010

coÛt
AmortIssement 

cumulé vAleur nette

solde 
d’ouverture Acquisitions dispositions

solde de 
clôture

Améliorations locatives - équipements 522 150  672 428 244 

Améliorations locatives -  
aménagements 7 648 556 46 8 158 2 612 5 546 

mobilier et équipement de bureau 6 898 202 64 7 036 6 304 732 

équipement informatique 4 440 978 226 5 192 4 181 1 011 

logiciels 2 533 1 711 10 4 234 2 715 1 519 

développement informatique1 4 857 1 936  6 793 4 468 2 325 

26 898 5 533 346 32 085 20 708 11 377 

1 les projets en cours pour le développement informatique au 31 mars 2011 s’élèvent à 5 583 (1 900 en 2010). l’amortissement débutera lorsque les projets seront terminés.

 Aux fins des informations concernant les acquisitions d’immobilisations corporelles dans le flux de trésorerie, un montant de 1 053 (1 993 en 2010) est inclus dans les comptes 
fournisseurs au 31 mars 2011.

10 - IMMoBILISATIonS coRpoRELLES

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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11 - chARgES à pAyER

2011 2010

opérations 
courantes

fonds 
d'assurance-

dépôts total
opérations 
courantes

fonds 
d’assurance-

dépôts total

portIon à court terme

comptes fournisseurs et frais courus 25 709 150 25 859 6 134 6 134

rémunération 4 720 4 720 4 786 4 786

fonds d’indemnisation des services 
financiers

264 264

dû à des sociétés sous contrôle commun

ministère des finances 1 483 1 483 1 111 1 111

centre de services partagés du québec 136 136 517 517

ministère du revenu 4 4 18 18

école nationale d’administration publique 1 1

32 053 150 32 203 12 830 12 830

portIon à long terme

comptes fournisseurs et frais courus 438 438

rémunération 83 83 118 118

83 83 556 556

32 136 150 32 286 13 386 13 386

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)



 Autorité des mArchés finAnciers  •  rApport Annuel 2010-201184

12 -  AvAnTAgES  
SocIAux fuTuRS

congés de maladie

L’Autorité dispose de programmes de congés  
de maladie pour ses employés. Le pro-
gramme pour les emplois de soutien et tech-
niques syndiqués et certains non syndiqués 
est non cumulable. Quant au programme 
pour les emplois professionnels syndiqués 
et non syndiqués ainsi que pour certains 
emplois de soutien et techniques non syndi-
qués, celui-ci est cumulable et donne lieu à 
des obligations à long terme.

Ce programme d’accumulation des congés  
de maladie permet à des employés 
d’accumuler les journées non utilisées 
des congés de maladie auxquelles ils ont 
droit annuellement. Ces congés peuvent 
être monnayés à 50 % en cas de cessation 
d’emploi, de départ à la retraite ou de décès, 
et cela jusqu’à concurrence d’un mon-
tant représentant l’équivalent de 66 jours.  

Les employés peuvent également faire le 
choix d’utiliser ces journées accumulées 
comme journées d’absence pleinement  
rémunérées dans un contexte de départ  
en préretraite.

régimes de retraite

Les membres du personnel de l’Autorité 
participent au Régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes 
publics (RREGOP) ou au Régime de retraite 
du personnel d’encadrement (RRPE). Ces 
régimes interentreprises sont à prestations 
déterminées et comportent des garanties  
à la retraite et au décès.

Les cotisations de l’Autorité imputées aux 
résultats de l’exercice s’élèvent à 3 282  
(3 380 en 2010). Les obligations de l’Autorité 
envers ces régimes gouvernementaux se 
limitent à ses cotisations à titre d’employeur. 
Au 1er janvier 2011, le taux de cotisation de 
l’Autorité au RREGOP est de 8,69 % (8,19 % 
au 1er janvier 2010) de la masse salariale  

cotisable et celui du RRPE de 11,54 % 
(10,54 % au 1er janvier 2010).

Les responsabilités de l’Autorité à l’égard 
du régime de rentes d’appoint consistent  
à assumer entièrement les prestations 
au moment de la retraite du bénéficiaire. 
Ainsi, aucune cotisation n’est payée par les  
employés ni par l’employeur. Par conséquent, 
aucune caisse de retraite n’a été constituée. 
Les obligations de l’employeur s’élèvent à 
912 au 31 mars 2011 (697 en 2010). L’Autorité 
a imputé 215 aux résultats de l’exercice 
(224 en 2010). Les hypothèses actuarielles 
significatives retenues par l’Autorité pour 
évaluer ses obligations au titre des pres- 
tations constituées sont les suivantes :  
le taux d’actualisation est de 5,0 %, le 
taux de croissance de la rémunération est 
de 3,5 % et le taux de mortalité après la  
retraite est établi selon la table recomman-
dée par l’Institut canadien des actuaires. 
L’évaluation actuarielle la plus récente a été 
effectuée en mars 2011.

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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provision pour congés de vacances, maladie, indemnités de départ et autres avantages

2011 2010

provision pour congés de vacances

solde au début 4 952 5 070

charge de l’exercice 3 798 3 729

prestations versées au cours de l’exercice (4 176) (3 847)

solde à la fin 4 574 4 952

provision pour congés de maladie

solde au début 5 531 5 396

charge de l’exercice 1 623 1 569

prestations versées au cours de l’exercice (1 380) (1 434)

solde à la fin 5 774 5 531

provision pour indemnités de départ et autres avantages

solde au début 1 853 1 184

charge de l’exercice 254 2 120

prestations versées au cours de l’exercice (1 193) (1 451)

solde à la fin 914 1 853

provision pour congés de vacances, maladie, indemnités de départ et autres avantages 11 262 12 336

portion long terme (6 044) (6 680)

5 218 5 656

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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Obligations relatives aux congés de maladie 

Les obligations sont évaluées selon une méthode de calcul qui tient compte de la répartition des prestations constituées. La base des 
estimations et des hypothèses économiques à long terme est la suivante en fonction des différents groupes d’âge et du régime de retraite :

13 -  RÉSERVE POUR 
ÉVENTUALITÉS

Tel que prévu à l’article 38.3 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., 
chapitre A-33.2), l’Autorité peut également, 
pour la réalisation de sa mission, constituer 
à son actif une réserve pour éventualités. 
Cette réserve a été constituée afin de pallier 
une variation imprévue des produits ou des 
charges attribuables à cette loi. Au 31 mars 
2011, cette réserve est de 12 930 (33 530 en 
2010). En 2011, une partie de la réserve a été 
utilisée pour couvrir la dépense relative 
au règlement dans le dossier Norbourg de  
20 600. Cette entente hors cour a mis 
un terme à tous les recours touchant les  
investisseurs dans le dossier Norbourg. La 
réserve est incluse dans l’excédent cumulé 
sous le libellé « Opérations courantes ».

14 - DÉPÔTS GARANTIS

Les primes prélevées des institutions  
inscrites sont basées sur les sommes garan-
ties que celles-ci ont en dépôt au 30 avril de 
chaque année.

Les dépôts garantis au 30 avril 2010 par 
le Fonds d’assurance-dépôts s’élevaient à 
84,8 milliards de dollars (83,1 milliards de 
dollars en 2009), dont 16,3 milliards de  
dollars (16,1 milliards de dollars en 2009) 
sont détenus par des sociétés de fiducie 
ou d’épargne constituées en corporation 
en vertu d’une loi fédérale pour lesquelles  
aucune prime n’est exigible.

En vertu d’un accord conclu avec la Société 
d’assurance-dépôts du Canada, celle-ci  
indemnisera et tiendra quitte l’Autorité des 
marchés financiers de toute responsabilité 
résultant de quelque garantie par cette 
dernière de dépôts reçus par une société de 
fiducie ou une société d’épargne constituée 
en corporation en vertu d’une loi fédérale.

15 - ENGAGEMENTS

L’Autorité s’est engagée en vertu de con-
trats de location échéant à différentes 
dates jusqu’en 2019 pour la location de 
ses bureaux et d’appareils multifonctions 
pour un montant de 39 726. Les paiements  
minimums exigibles pour les cinq prochains 
exercices s’élèvent à 5 936 en 2011-2012,  
6 061 en 2012-2013, 5 923 en 2013-2014, 

3 924 en 2014-2015, 3 833 en 2015-2016 et  
14 049 pour les exercices 2016-2017 et suivants.

Les engagements relatifs au projet de moder- 
nisation et d’intégration des systèmes 
de l’Autorité (MISA) sont de 5 508 pour 
l’exercice 2011-2012 et de 1 921 pour l’exercice 
2012-2013.

L’Autorité a aussi des engagements pour des 
services de formation pour un montant de 
164 pour l’exercice 2011-2012.

Les engagements relatifs aux contributions  
du Fonds pour l’éducation et la saine  
gouvernance sont de 930 pour l’exercice 
2011-2012, de 137 pour l’exercice 2012-2013  
et de 20 pour l’exercice 2013-2014.

16 - ÉVENTUALITÉS

L’Autorité fait actuellement l’objet de diverses  
poursuites légales intentées en dommages 
à l’égard de ses activités ainsi qu’à titre de 
fiduciaire du Fonds d’indemnisation des ser-
vices financiers. Compte tenu qu’il n’est pas 
possible d’évaluer le montant que l’Autorité 
pourrait être appelée à payer, aucune  
provision n’a été constituée dans les états 

2011
RREGOP RRPE

Taux de croissance de la rémunération 0,7 % 1,3 %

Taux d’actualisation Entre 1,85 % et 4,85 % Entre 2,33 % et 4,86 %

Durée résiduelle moyenne d’activité des salariés actifs Entre 2 et 36 ans Entre 3 et 21 ans

2010
RREGOP RRPE

Taux de croissance de la rémunération 0,6 % 1,1 %

Taux d’actualisation Entre 1,93 % et 5,14 % Entre 2,52 % et 5,16 %

Durée résiduelle moyenne d’activité des salariés actifs Entre 3 et 35 ans Entre 3 et 24 ans

NOTEs cOmPlémENTaiREs au 31 maRs 2011 (EN milliERs DE DOllaRs, sauf iNDicaTiON cONTRaiRE)
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financiers. Toutefois, l’Autorité est d’avis que 
les résultats de ces réclamations n’auront 
pas d’incidence négative importante sur sa 
situation financière.

L’Autorité s’est engagée dans des contrats 
d’exploitation des systèmes de dépôt pan-
canadiens, par le biais de la CDS Inc. (CDS) 
qui exploite les systèmes de dépôt pan-
canadiens SEDAR et SEDI pour le compte des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
(ACVM) aux termes de contrats conclus  
avec l’Alberta Securities Commission, la 
British Columbia Securities Commission, 
la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario (CVMO) et l’Autorité des marchés 
financiers (les « autorités principales mem-
bres des ACVM »). La CDS exploite également 
la BDNI, un système de dépôt pancanadien, 
aux termes de contrats conclus avec les 
autorités principales membres des ACVM et 
l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (OCRCVM). 

En vertu de ces contrats :

•  Si les coûts d’exploitation de ces systèmes 
excèdent les produits (un « déficit »), les 
autorités principales membres des ACVM 
doivent verser une somme à la CDS. La part 
de l’Autorité, de tout déficit enregistré, est 
limitée à 27,8 %.

•   Si les produits enregistrés par ces  
systèmes excèdent les coûts d’exploitation 
du système (un « excédent »), la CDS doit 
verser aux autorités principales membres 
des ACVM un montant correspondant à cet 
excédent. L’excédent ne peut être réparti; 
les autorités principales membres des 
ACVM en sont propriétaires collectivement.

•   La CDS et les autorités principales membres  
des ACVM conviennent de partager égale-
ment les écarts entre les coûts d’exploitation 
réels des systèmes de dépôt (les « charges ») 
et les coûts d’exploitation budgétés.

La CVMO détient en fiducie la somme de  
64,9 millions de dollars (49,1 millions de  
dollars en 2010). Les fonds proviennent 
des excédents cumulés et des écarts par  
rapport aux charges comptabilisées par les 
systèmes de dépôt pancanadiens en date 
du 31 octobre 2010 et des intérêts gagnés 
sur ces montants en date du 31 mars 2011. 
Les autorités principales membres des 
ACVM ont convenu qu’elles n’utiliseront 
ces fonds que pour mettre en place des 
mesures qui profiteront aux utilisateurs des  
systèmes de dépôt pancanadiens, notamment 
l’amélioration des systèmes, ou pour com-
penser tout déficit par rapport aux produits 
qui sont nécessaires pour payer les charges 
approuvées dans les plans d’exploitation  
annuels. Ces ententes viendront à échéance 
le 31 octobre 2011.

En plus des opérations entre apparentés déjà 
divulguées dans les états financiers et compta-
bilisées à la valeur d’échange, l’Autorité est 
apparentée à tous les ministères et les fonds 
spéciaux ainsi qu’à tous les organismes et  

entreprises contrôlés directement ou indi-
rectement par le gouvernement ou soumis 
soit à un contrôle conjoint, soit à une influ-
ence notable commune de la part du gou- 
vernement du Québec.  L’Autorité n’a conclu  

aucune opération commerciale avec ces ap-
parentés autrement que dans le cours normal 
de ses activités et aux conditions commerciales 
habituelles. Ces opérations ne sont pas toutes 
divulguées distinctement dans les états financiers.

17 - opéRATIonS EnTRE AppAREnTéS

les opérations suivantes avec des entités sous contrôle commun font partie des charges de l’exercice :

2011  2010

produIts:

ministère des finances 140 

financement québec 75 

chArges:

bureau de décision et de révision 1 400 800 

ministère des finances 1 079 1 109 

centre des services partagés du québec 577 2 022 

école nationale de police 92 

école nationale d'administration publique 2 

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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L’Autorité des marchés financiers est fiduciaire du Fonds d’indemnisation des services financiers.  
La direction de l’Autorité est donc responsable de la préparation et de la présentation des états financiers 
du Fonds d’indemnisation des services financiers, y compris les estimations et les jugements comptables 
importants. Cette responsabilité comprend le choix de méthodes comptables appropriées qui respectent les 
principes comptables généralement reconnus du Canada. L’information financière contenue ailleurs dans  
le rapport annuel est conforme aux présents états financiers.

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction de l’Autorité maintient un système comptable  
et des contrôles internes conçus en vue de fournir l’assurance raisonnable que les biens sont protégés,  
que les opérations sont comptabilisées correctement et en temps voulu, qu’elles sont dûment approuvées  
et qu’elles permettent de produire des états financiers fiables. La direction de l’Autorité procède à des  
vérifications périodiques afin de s’assurer du caractère adéquat et soutenu des contrôles internes  
que l’Autorité applique de façon uniforme.

L’Autorité reconnaît qu’elle est tenue de gérer les affaires du Fonds d’indemnisation des services financiers 
conformément aux lois et règlements qui la régissent.

Le Vérificateur général du Québec a procédé à l’audit des états financiers du Fonds d’indemnisation  
des services financiers, conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, et son  
rapport de l’auditeur indépendant expose la nature et l’étendue de cet audit et l’expression de son opinion. 
Le Vérificateur général du Québec peut, sans aucune restriction, rencontrer la direction pour discuter de tout 
élément qui concerne son audit.

Québec, le 13 juin 2011

Mario Albert 
Président-directeur général 

Linda Levasseur 
Directrice générale de l’administration

RAppoRT Du fIDucIAIRE
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RAppoRT DE  
L’AuDITEuR InDépEnDAnT
À l’Assemblée nationale

RAppoRT SuR LES éTATS fInAncIERS

J’ai effectué l’audit des états financiers ci-joints du Fonds d’indemnisation des services financiers, qui comprennent le bilan au 31 mars 2011, 
l’état des résultats, l’état de l’évolution du solde de fonds et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un 
résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives inclus dans les notes complémentaires.  

responsabilité de la direction pour les états financiers

La direction de l’Autorité des marchés financiers, à titre de fiduciaire du Fonds, est responsable de la préparation et de la présentation fidèle 
de ces états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada ainsi que du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs.   

responsabilité de l’auditeur

Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers, sur la base de mon audit.  J’ai effectué mon audit selon les 
normes d’audit généralement reconnues du Canada.  Ces normes requièrent que je me conforme aux règles de déontologie et que je planifie 
et réalise l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations 
fournis dans les états financiers.  Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques 
que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.  Dans l’évaluation de ces 
risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états finan-
ciers, afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de l’entité.  Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des 
états financiers.  

J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion d’audit.  

Opinion

À mon avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière du Fonds 
d’indemnisation des services financiers au 31 mars 2011, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice terminé à cette date, conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada.  

RAppoRT RELATIf à D’AuTRES oBLIgATIonS LégALES ET RégLEMEnTAIRES

Conformément aux exigences de la Loi sur le vérificateur général (L.R.Q., chapitre V-5.01), je déclare qu’à mon avis ces principes ont été 
appliqués de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.  

Le vérificateur général du Québec,

Renaud Lachance, FCA auditeur

Québec, le 13 juin 2011
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FONDS D’INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS

résultAts de l’exercIce termIné le 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)

2011 2010

produIts 

cotisations 11 580 11 638

Intérêts 74 5

produits de subrogation 173 388

11 827 12 031

chArges  

Indemnisations (note 11) 829 2 589

salaires et avantages sociaux (note 4) 905 857

frais de déplacements 4 5

services professionnels 206 259

frais de gestion (note 5) 392 649

frais financiers 120

Autres 14 16

2 350 4 495

excédent des produIts sur les chArges 9 477 7 536

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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évolutIon du solde de fonds de l’exercIce termIné le 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)

2011 2010

solde au début (20 057) (27 593)

excédent des produits sur les charges 9 477 7 536 

solde à lA fIn (note 6) (10 580) (20 057)

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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2011 2010

ActIf

Actif à court terme

encaisse 385 60

placements (note 8) 12 090 3 150

créances (note 9) 425 575

frais payés d'avance 7

12 900 3 792

effets à recevoir en subrogation, sans intérêt, échéant en 2015 33 61

12 933 3 853

pAssIf

passif à court terme

charges à payer (note 10) 78 115 

provision pour indemnisations (note 11) 16 097 16 404 

produits reportés 7 338 7 391 

23 513 23 910 

solde de fonds (note 6) (10 580) (20 057)

12 933 3 853 

éventuAlItés (note 12)

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Mario Albert Linda Levasseur 

Président-directeur général Directrice générale de l’administration 

Autorité des marchés financiers Autorité des marchés financiers

bIlAn Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)
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2011 2010

ActIvItés d'exploItAtIon

excédent des produits sur les charges 9 477 7 536 

variation des éléments hors caisse liés à l'exploitation

créances 150 59 

frais payés d'avance 7  

effets à recevoir en subrogation 28 29 

charges à payer (37) 56 

provision pour indemnisations (307) 2 082 

produits reportés (53) 5 

(212) 2 231 

flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 9 265 9 767 

ActIvItés d'InvestIssement

Acquisitions de placements (15 140) (750)

produit de disposition de placements 3 800 150 

flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (11 340) (600)

ActIvItés de fInAncement

remboursement de l'avance de l'Autorité (6 785)

flux de trésorerie liés aux activités de financement (6 785)

variation nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (2 075) 2 382 

trésorerie et équivalents de trésorerie au début 2 460 78 

trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 385 2 460 

la trésorerie et les équivalents de trésorerie à la fin comprennent :

encaisse 385 60 

placements dont l'échéance n'excède pas trois mois  2 400 

385 2 460 

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

flux de trésorerIe de l’exercIce termIné le 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs)
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1 -  STATuTS ET nATuRE  
DES AcTIvITéS

Le Fonds d’indemnisation des services finan-
ciers est un fonds constitué en vertu de la 
Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, sanctionnée le 20 juin 1998 par 
l’Assemblée nationale. À partir du 1er octobre  
1999, ce fonds a pris la relève des fonds  
correspondants créés en vertu de la Loi sur 
les intermédiaires de marché.

Au 1er février 2004, le Fonds d’indemnisation 
des services financiers a été remplacé par 
l’Autorité des marchés financiers (ci-après 
appelée l’Autorité) en vertu de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers. L’Autorité 
en a donc acquis les droits et assumé les 
obligations. Le Fonds d’indemnisation des 
services financiers est maintenant un  
patrimoine d’affectation géré par l’Autorité 
séparément de ses autres actifs.

Le 21 septembre 2005, l’Autorité a été  
autorisée par décret par le gouvernement du 
Québec à intégrer au Fonds d’indemnisation 
des services financiers les sommes provenant 
du Fonds d’indemnisation en assurance 
de personnes, du Fonds d’indemnisation 
en assurance de dommages et du Fonds 
d’indemnisation des planificateurs finan-
ciers. Jusqu’à cette date, l’Autorité gérait de 
façon séparée ces trois patrimoines issus 
de la défunte Loi sur les intermédiaires de 
marché. Les indemnités découlant de fraudes 
commises avant octobre 1999 étaient payées 
à même ces patrimoines en fonction de leur 
compétence respective. Dorénavant, toutes 
les indemnités sont payées à même le Fonds 
d’indemnisation des services financiers, peu 
importe l’année au cours de laquelle est  
survenue la fraude.

L’Autorité a notamment pour objet 
d’administrer, par le biais du Fonds 
d’indemnisation des services financiers,  
les sommes d’argent qui y sont déposées. 
Elle a également pour mission d’indemniser 
les personnes ayant subi un préjudice à la 
suite d’une fraude, d’une manœuvre dolo-
sive ou d’un détournement de fonds dont un 
cabinet, un représentant autonome ou une 

société autonome peut être tenu respon-
sable dans le cadre de ses activités. Elle a 
aussi le mandat de prendre en charge les 
dossiers des réclamations déposées aux  
anciens fonds et de statuer sur l’admissibilité 
pour paiement des réclamations découlant 
d’actes survenus entre le 1er septembre  
1991 et le 30 septembre 1999 conformément  
aux règles édictées par la Loi sur les  
intermédiaires de marché.

2 - MéThoDES coMpTABLES

La préparation des états financiers du Fonds 
d’indemnisation des services financiers, 
conformément aux principes comptables  
généralement reconnus du Canada, exige 
que la direction ait recours à des estimations 
et à des hypothèses. Ces dernières ont une 
incidence à l’égard de la comptabilisation 
des actifs et des passifs, de la présentation 
des actifs et passifs éventuels à la date des 
états financiers ainsi que de la comptabili-
sation des produits et des charges au cours 
de la période visée par les états financiers.  
Le principal élément faisant l’objet 
d’estimation est la provision pour indemni-
sations. Les résultats réels pourraient  
différer de ces estimations.

L’Autorité, à titre de fiduciaire du Fonds 
d’indemnisation des services financiers, en 
vertu de la possibilité émise par le Conseil 
des normes comptables, a fait le choix de ne 
pas appliquer les normes actuelles concer-
nant les instruments financiers, notamment 
les chapitres 1530 – Résultat étendu, 3855 – 
Instruments financiers – comptabilisation et 
évaluation, 3862 – Instruments financiers – 
information à fournir et 3863 – Instruments 
financiers – présentation.

constatation des produits

•	 	Produits	de	cotisations

  Les produits de cotisations sont compta-
bilisés en fonction de la période couverte 
par ces produits. Les montants factu-
rés pour une période excédant la fin de 
l’exercice sont comptabilisés à titre de 
produits reportés.

•	 	Produits	de	subrogation

  Les produits de subrogation sont compta-
bilisés lorsqu’il existe une assurance rai-
sonnable de recouvrabilité des montants.

placements

Les placements sont comptabilisés au  
moindre du coût et de la valeur marchande.

trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique du Fonds d’indemnisation des 
services financiers consiste à présenter, 
dans la trésorerie et équivalents de trésorerie,  
les soldes bancaires et les placements  
dont l’échéance n’excède pas trois mois à 
compter de la date d’acquisition.

3 -  MoDIfIcATIonS  
coMpTABLES fuTuRES

Suite à une décision du Conseil des normes 
comptables, les sociétés ayant une obligation 
d’information du public, incluant les entités 
qui détiennent des actifs en qualité de fidu-
ciaire pour un vaste groupe de tiers, seront 
tenues d’adopter les IFRS, en ce qui a trait 
à la comptabilisation et à la présentation 
de l’information financière, pour les exer-
cices ouverts à compter du 1er janvier 2011. 
Conséquemment, le Fonds d’indemnisation 
des services financiers adoptera les IFRS 
au 1er avril 2011 et produira ses premiers 
états financiers selon les IFRS à compter du  
prochain exercice financier, y compris les 
données comparatives.

4 -  SALAIRES ET  
AvAnTAgES SocIAux

L’Autorité a mis à la disposition du Fonds 
d’indemnisation des services financiers des 
ressources humaines pour la gestion des 
opérations courantes de ses activités. Les 
coûts relatifs à cette opération, qui a été 
conclue dans le cours normal des activités 
et a été mesurée à la valeur d’échange, ont 
été imputés au Fonds d’indemnisation des 
services financiers. 

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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5 - fRAIS DE gESTIon

L’Autorité a mis à la disposition du Fonds 
d’indemnisation des services financiers 
des ressources humaines, des immobili-
sations et des espaces locatifs. Au cours de 
l’exercice, l’Autorité a chargé une somme de 
392 (649 en 2010) pour l’utilisation de ces 
ressources. Ces opérations ont été conclues 
dans le cours normal des activités et ont été 
mesurées à la valeur d’échange, conformé-
ment à l’entente conclue entre les parties.

6 - SoLDE DE fonDS

En vertu d’une modification apportée  
en décembre 2004 à l’article 278 de la Loi  
sur la distribution de produits et services  
financiers, il a été établi que dans 
l’éventualité d’une insuffisance de l’actif, la 
cotisation doit être déterminée de manière 
à combler cette insuffisance sur une période 
maximale de cinq ans.

7 -  InSTRuMEnTS  
fInAncIERS

L’encaisse, les dépôts à terme, les créances 
et les charges à payer sont des instruments 
financiers dont la juste valeur se rapproche 
de la valeur comptable en raison de leur 
échéance rapprochée et des conditions  
s’y rattachant.

La juste valeur des effets à recevoir en  
subrogation n’a pu être déterminée car il 
est pratiquement impossible de trouver 
sur le marché des instruments financiers 
qui présentent essentiellement les mêmes  
caractéristiques économiques.

2011 2010

dépôts à terme, portant intérêt à des taux se situant entre 1,41 % et 1,60 %,  
échéant à différentes dates jusqu’en février 2012 12 090 3 150

8 - pLAcEMEnTS

9 - cRéAncES

10 - chARgES à pAyER

2011 2010

cotisations à recevoir 305 198 

Autorité des marchés financiers (opérations courantes)  264 

Autres 56 109 

Intérêts courus 64 4 

425 575 

2011 2010

comptes fournisseurs et frais courus 68 115 

Autorité des marchés financiers (opérations courantes) 10  

78 115 

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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2011 2010

solde au début 16 404 14 322 

charge de l'exercice 829 2 589 

sinistres réglés au cours de l'exercice (1 136) (507)

solde à lA fIn 16 097 16 404 

12 - évEnTuALITéS

L’Autorité, à titre de fiduciaire du Fonds 
d’indemnisation des services financiers,  
fait l’objet d’une poursuite concernant une 
décision de refus d’indemnisation dans le 
cadre des activités du Fonds d’indemnisation 

des services financiers. Compte tenu qu’il 
n’est pas possible d’évaluer le montant  
que le Fonds d’indemnisation des services 
financiers pourrait être appelé à payer,  
aucune provision n’a été constituée dans 
ses états financiers. Toutefois, l’Autorité est 

d’avis que cette poursuite est non fondée 
et que les résultats de cette réclamation 
n’auront pas d’incidence négative impor-
tante sur la situation financière du Fonds 
d’indemnisation des services financiers.

11 -  InDEMnISATIonS  
ET pRovISIon pouR 
InDEMnISATIonS

Le montant de la provision pour indemni-
sations relative aux sinistres rapportés et à 

ceux qui ne sont pas rapportés, établi par les 
actuaires mandatés par l’Autorité, est fondé 
sur les faits connus et sur l’interprétation 
des circonstances en tenant compte de 
l’expérience dans des dossiers similaires, 
des tendances historiques en matière de 

règlement de sinistres, des sinistres réglés, 
du nombre de sinistres non réglés et de la 
fréquence des sinistres.

Le tableau suivant résume l’évolution de la 
provision pour indemnisations :

notes complémentAIres Au 31 mArs 2011 (en mIllIers de dollArs, sAuf IndIcAtIon contrAIre)
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Jacques Saint-Pierre

Québec, le 29 juillet 2011

Monsieur Alain Paquet
Ministre délégué aux Finances
Hôtel du Parlement
Québec

Monsieur le Ministre,

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel du Conseil consultatif de régie administrative de
l’Autorité des marchés financiers pour l’année 2010-2011.

Au nom des membres, je tiens à vous exprimer notre engagement continu à faire du Conseil et de l’Autorité
des marchés financiers un haut lieu de gouvernance.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Bernard Motulsky
Président
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conSEIL conSuLTATIf 
DE RégIE ADMInISTRATIvE 
conformément à la loi constitutive de l’Autorité des 
marchés financiers (l’Autorité), le conseil consultatif  
de régie administrative (conseil) est institué au sein de 
l’Autorité. celui-ci formule des avis et des recommandations 
à l’Autorité et à son président-directeur général. De plus,  
il soutient le ministre des finances et son ministre délégué 
en faisant rapport pour toute question que ces derniers lui 
soumettent et en formulant des recommandations quant  
à l’administration de l’Autorité et l’utilisation efficace de ses 
ressources. Le conseil, par les présentes, s’acquitte de son 
obligation de faire un rapport de ses activités pour l’année 
financière 2010-2011. 

RAPPORT ANNUEL 2010-2011
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coMpoSITIon Du conSEIL

Le Conseil est composé de sept membres, dont un président, nommés par le ministre, en application de l’article 49 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers (Loi). Ceux-ci sont choisis pour leur connaissance du secteur financier ainsi que pour leur expertise en matière de ges-
tion adminis trative. Ils se doivent d’être, en tout temps, à l’abri des situations de conflit d’intérêts et totalement indépendants de l’Autorité 
et des entreprises que celle-ci encadre. 

Ainsi, en 2010-2011, le Conseil a poursuivi ses travaux dans la continuité quant à sa compo sition et a pu compter sur la contri bution  
des membres suivants :

•  Monsieur Bernard Motulsky, président  
du Conseil, est communicateur, professeur  
à l’Université du Québec à Montréal 
(UQAM) et titulaire de la Chaire de relations  
publiques et communication marketing. 

•  Monsieur Michel Lespérance, secrétaire du 
Conseil, est secrétaire général émérite de 
l’Université de Montréal depuis avril 2008. 
Auparavant, il a occupé, de 1983 jusqu’en 
septembre 2005, moment de sa retraite, le 
poste de secrétaire général de l’Université 
de Montréal.

•  Madame Louise Charette détient une 
vaste expérience liée à la gestion straté-
gique et opérationnelle, la gestion finan-
cière et aux placements. Elle agit à titre 
d’administratrice de sociétés et siège au 
Conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec. 

•  Madame Marie Lacroix est active comme 
consultante en gestion et administratrice 
de sociétés. Elle possède une expérience 
de plus de vingt ans dans le domaine  
financier, liée notamment au dévelop-
pement des organisations et des individus, 
à la gestion financière et au financement 
commercial et corporatif.

•  Madame Andrée Mayrand est direc-
trice, gestion des placements du régime 
de retraite et du fonds de dotation de 
l’Université de Montréal. Elle possède une 
expérience de plus de vingt ans dans le  
domaine financier et s’est spécialisée dans 
le conseil et la gestion d’actifs institu-
tionnels aussi bien dans le secteur privé 
que public.

•  Monsieur Jean Phaneuf est président 
d’Analys psychologie organisationnelle, 
une société-conseil en évaluation du  
potentiel et en efficacité organisationnelle.  
Il possède une expérience de près de 
vingt ans dans le domaine de la psycho-
logie organisationnelle et s’intéresse tout 
particulièrement aux questions relatives 
à l’évaluation et au développement du 
potentiel des cadres intermédiaires et 
supérieurs ainsi qu’à la gestion dans un 
contexte organisationnel.

•  Monsieur Jacques Saint-Pierre est  
professeur-chercheur à la Faculté des  
sciences de l’administration de l’Université 
Laval depuis 1970. Il a été commissaire à la 
CVMQ de 1973 à 1981. Docteur en finance,  
il est directeur fondateur du Laboratoire 
de recherche en évaluation des entre-
prises de l’Université Laval (LABVAL).  
Il produit de nombreux travaux sur la  
finance de marché et la finance 
d’entreprise et agit comme expert auprès 
de sociétés et de tribunaux.

Les membres du Conseil sont interpellés 
dans une variété de dossiers de l’Autorité 
que ce soit quant à sa gouvernance et 
l’éthique, sa régie d’entreprise, sa struc-
ture organisationnelle et ses ressources  
humaines, la revue de ses placements, 
ainsi que sur la conformité des orientations  
retenues en lien avec la mission dont elle est 
investie. Les contributions particulières des 
membres sont déterminées en fonction de 
l’expertise et des disponibilités de chacun, 
le tout en interaction avec les ressources  
de l’Autorité. 
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RéALISATIonS ET  
AcTIvITéS Du conSEIL

Au cours du dernier exercice, le Conseil a 
tenu cinq séances officielles, ainsi qu’une 
session de travail en sus d’une session con-
jointe avec la haute direction de l’Autorité.  
À l’image de sa contribution des dernières 
années, le Conseil a maintenu un rôle actif 
dont celui d’un forum d’échanges avec la 
haute direction pour l’ensemble des questions  
d’importance et de nature administrative. 
À l’appui de ces échanges, le Conseil jouit 
d’une information de qualité et continue qui 
lui provient de diverses sources afin de lui 
permettre de s’acquitter de ses responsa-
bilités avec efficience. Le Conseil reçoit 
ainsi de l’information du vérificateur général  
du Québec, du vérificateur interne, du  
président-directeur général sous la forme 
d’un rapport effectué à chaque séance 
relativement aux activités et aux dossiers 
majeurs de l’Autorité, de même que des 
échanges périodiques que le Conseil peut 
entretenir avec l’un ou plusieurs des membres 
de la haute direction tant dans le cadre 
formel d’une séance que lors d’une session 
de travail conjointe avec ces derniers. 

AvIS SuR LE pLAn 
D’AcTIvITéS 2010-2011 

Lors de sa 41e séance, soit le 11 juin 2010,  
le Conseil a émis un avis favorable quant 
au plan d’activités 2010-2011 de l’Autorité, 
en application du paragraphe 2° de l’article 
57 de la Loi. Cet avis a été émis à la suite 
d’une réflexion menée conjointement avec 
la direction et de l’examen d’un ensem-
ble de documents. Le plan d’activités en  
résultant, intègre notamment un exercice 
d’optimisation des activités de l’organisation 
et de sa structure de la tarification, en  
conformité au souhait énoncé par le Conseil. 

AvIS SuR LES pRévISIonS 
BuDgéTAIRES 2011-2012 

Le Conseil a également émis un avis favo-
rable concernant les prévisions budgétaires 
de l’Autorité lors de la 43e séance, le 7 février 
2011 en application du paragraphe 2° de 
l’article 57 de la Loi. À cet effet, le Conseil 
s’est intéressé au contexte international,  
canadien et québécois pour bien situer les 
défis auxquels l’Autorité est confrontée. 
Cette réflexion a été conduite dans le con-
texte particulier de l’application à l’Autorité 
de la Loi mettant en œuvre certaines dispo-
sitions du discours sur le budget du 31 mars 
2010 et visant le retour à l’équilibre budgé-
taire 2013-2014 (L.Q. 2010, c. 20) (le projet 
de loi 100) et des choix à privilégier pour 
le plan annuel d’activités ainsi que pour le 
plan d’effectifs de l’exercice 2011-2012, qui  
constitue la dernière année du plan  
stratégique 2009-2012. 

Déjà, lors de l’avis sur les prévisions budgé-
taires précédent, le Conseil s’était exprimé 
sur sa volonté que l’organisation tende à 
retrouver l’équilibre budgétaire. Il avait ainsi 
souhaité une revue des processus d’affaires 
afin de contribuer à une amélioration de 
sa performance, ainsi qu’une révision de 
sa structure de tarification. Ces démarches 
ont été suivies avec intérêt par le Conseil et  
demeurent, pour certaines, à suivre au cours 
du prochain exercice. 

Dans cette perspective, le Conseil a examiné  
différents scénarios avec l’équipe de la haute 
direction, recherchant le meilleur équi-
libre possible entre les efforts additionnels  

requis en matière de réduction de dépenses  
et le maintien d’un encadrement des 
marchés financiers efficient. Par con-
séquent, le Conseil a soutenu la vision de son 
président-directeur général selon laquelle 
l’Autorité, en tant que régulateur intégré 
de classe mondiale, efficace et agile, doit 
disposer des ressources nécessaires pour 
l’accomplissement de sa mission et pour le 
développement d’une culture d’excellence. 

SuIvIS SuR L’InfoRMATIon 
DE gESTIon ET LA  
REDDITIon DE coMpTES

Afin de pouvoir suivre les activités de 
l’Autorité, le Conseil prend connaissance des 
faits saillants de l’information de gestion qui 
lui sont déposés au terme de chaque trimestre. 
Ces faits saillants comprennent des indica-
teurs sur les activités courantes, un suivi de 
la réalisation du plan d’activités ainsi qu’un 
suivi sur le respect du cadre budgétaire. 

Le Conseil a participé aux divers échanges 
avec le vérificateur général du Québec,  
entre autres, lors de la présentation des états 
financiers vérifiés 2009-2010 ainsi que lors de 
la présentation du plan de vérification pour 
la mission couvrant l’exercice 2010-2011. 

RégIE ADMInISTRATIvE 

Les membres du Conseil ont poursuivi leur vi-
gie quant à l’évolution du projet de moderni- 
sation et d’intégration des systèmes de 
l’Autorité (projet MISA). En effet, le cadre de 
gouvernance de ce chantier prévoit un suivi 
effectué par le Conseil depuis ses débuts 
et des rapports détaillés lors d’étapes 
charnières. Le Conseil partage l’avis de  
la Direction selon lequel le projet MISA  
permettra d’accroître l’efficacité et l’efficience 
de l’organisation en se dotant de systèmes 
d’information intégrés et performants.

Aux termes de la phase d’évaluation  
de l’architecture, le Conseil a été informé 
que les coûts anticipés pour sa réalisation 
seraient plus importants que prévu. À la 
suite de l’analyse de différents scénarios, 
le Conseil a favorisé le maintien de la  
réalisation complète du projet, et ce, malgré 
la hausse de la part budgétaire à y consa-
crer, en raison de la plus-value attendue au 
terme du projet. 

ARtiCLE 57  
Loi suR L’AutoRité DEs 
mARChés finAnCiERs

Le Conseil exerce les fonctions suivantes à l’égard 
de l’Autorité des marchés financiers :

1°  il donne son avis à l’Autorité sur la conformité 
de ses actions avec sa mission;

2°  il donne son avis sur la régie administrative  
de l’Autorité portant notamment sur ses prévisions  
budgétaires, son plan d’effectifs et son plan d’activités;

3°  il fait des recommandations au président-directeur 
général de l’Autorité sur la nomination des  
surintendants de l’Autorité;

4°  il fait rapport au ministre sur toute question que 
ce dernier lui soumet et lui fait des recomman-
dations quant à l’administration de l’Autorité et  
à l’utilisation efficace des ressources de l’Autorité.
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Des comptes rendus réguliers ont été 
présentés à l’occasion de chaque séance du 
Conseil. À ce jour, les travaux continuent de 
progresser selon l’échéancier prévu, et ce, 
dans les limites budgétaires annoncées.

Par ailleurs, le Conseil a suivi avec attention 
l’organisation, le respect budgétaire et le 
déroulement de la 35e Conférence annuelle 
de l’Organisation internationale des com-
missions de valeurs (OICV), dont l’Autorité 
était l’hôte en juin 2010. Au terme de cet  
événement d’envergure, une motion de  
félicitations a été adoptée pour souligner 
autant l’excellence de l’organisation, que la 
qualité de la représentation offerte par la 
délégation de l’Autorité. 

De même, le Conseil a été régulièrement 
informé du cadre de gestion et des ren-
dements des placements de l’organisation. 
De plus, comme à son habitude, il a effectué 
la revue annuelle des placements. Notons 
que le Conseil s’est également intéressé  
à l’utilisation projetée des pénalités  
pécuniaires perçues des suites de l’enquête 
relative au papier commercial adossé à des 
actifs (PCAA). 

AvIS En MATIÈRE DE  
RESSouRcES huMAInES 

En continuité avec les années précédentes, 
le Conseil s’est intéressé à l’état de situation 
des ressources humaines et du dévelop-
pement de l’organisation afin qu’elle puisse 
compter sur des effectifs compétents,  
engagés et mobilisés pour relever les défis 
importants que l’Autorité rencontre dans 
la réalisation de sa mission, et ce, malgré 
un contexte parfois difficile de contraintes 
budgétaires. Le Conseil a donc été tenu  
informé des initiatives en cette matière par 
le président-directeur général et y a apporté 
ses commentaires. 

Par ailleurs, au terme d’un processus de  
recrutement mené par l’Autorité, il a  
accueilli la nomination de monsieur Albert 
Aubry à titre de nouveau vérificateur interne 
de l’organisation. 

TRAvAux LégISLATIfS  
ET RégLEMEnTAIRES 

Le Conseil observe avec intérêt les actualités 
législatives et réglementaires. Il a notam-
ment suivi l’adoption de la Loi édictant la 
loi sur les entreprises de services monétaires 
et modifiant diverses dispositions législa-
tives (L.Q., c. 40) qui confie à l’Autorité de 
nouvelles responsabilités. De même, il a été 
informé des mesures prises pour soutenir 
les clientèles et le personnel de l’Autorité, 
concernés par la conversion aux nouvelles 
Normes internationales d’information  
financière (IFRS).

Finalement, le Conseil maintient son appui 
à l’argumentaire soutenu par le Québec à 
l’encontre du projet de commission fédérale 
de valeurs mobilières. Il a suivi les procé-
dures juridiques instituées devant les plus 
hautes cours de justice du Québec et du 
Canada. Il salue les décisions rendues dans 
ce contentieux, provenant de la Cour d’appel 
de l’Alberta et du Québec, selon lesquelles ce 
projet fédéral est inconstitutionnel. 

DoSSIERS D’EncADREMEnT 
MAJEuRS 

Lors de ses séances, le Conseil est informé 
des actualités de l’organisation, tel que les 
dossiers d’encadrement majeurs qui ont 
notamment retenu l’attention des médias. 
L’exercice 2010-2011 a été marqué par cer-
taines décisions et règlements concernant 
plusieurs dossiers d’envergure ayant défrayé 
les manchettes, citons à titre d’exemple 
le dossier Carole Morinville, le dossier de 
Mount Real Corporation et ses filiales, ainsi 
que le dossier Norbourg.

Le Conseil a soutenu l’initiative de publica-
tions de fascicules thématiques portant sur 
les finances personnelles, les placements, 
les assurances vie, auto et habitation, et le 
financement d’émissions télévisées faisant 
l’éducation du public dans ces matières. 

fonDS pouR L’éDucATIon 
ET LA SAInE gouvERnAncE 
(fESg) 

Au cours de l’exercice financier 2010-2011, 
le Conseil a maintenu son implication en ce 
qui a trait à la gouvernance du Fonds afin 

que celui-ci puisse continuer de soutenir 
l’Autorité dans la réalisation de sa mission 
en matière de promotion de la gouvernance 
et de protection et d’éducation des inves-
tisseurs. Il a notamment procédé à la nomi-
nation et la reconduction de certains des 
membres externes du comité d’évaluation 
des projets soutenus par le Fonds. 

Au cours de l’exercice, le Conseil a  
eu l’opportunité d’apprécier le bilan des 
projets soutenus en 2009, de valider les 
thèmes proposés pour l’appel de projets de 
l’automne 2010 et de commenter tant les 
projets retenus par le comité d’évaluation 
que ceux parrainés par l’Autorité.

gouvERnAncE 

Le Conseil de par ses fonctions, est inter-
pellé, au premier chef, par toute question 
relative à la gouvernance de l’Autorité. Il a 
donc contribué à la rédaction de l’Énoncé 
de gouvernance de l’Autorité des marchés 
financiers, lequel est diffusé sur le site Web.  
Dans un souci de transparence, ce document  
présente et décrit le mode de fonc-
tionnement propre de l’organisation et de 
son Conseil.

Il a également collaboré à l’établissement 
d’une politique visant la réduction des 
dépenses pour les années financières 2010-
2011 à 2013-2014, en conformité du Plan 
d’action 2010-2014 sur la réduction et le  
contrôle des dépenses du Conseil du Trésor.

Par ailleurs, il a contribué étroitement à  
la mise à jour de la Charte de vérification  
interne de l’Autorité. Au cours de l’exercice, il 
a commenté le plan annuel des activités du 
service de la vérification interne en faisant 
part de ses préoccupations particulières à 
l’égard des mandats proposés. Il a égale-
ment pris connaissance régulièrement des 
rapports et suivis issus des travaux du  
vérificateur interne.

Finalement, le Conseil a mené son exercice 
annuel de revue de la liste des fournis-
seurs avec lesquels l’Autorité entretient des 
liens d’affaires. Cet exercice lui permet de 
s’informer du respect de la Politique d’achat 
de biens et services et des pratiques mises 
en place par la direction à cet effet.
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Le Conseil s’est aussi attardé à sa propre 
gouvernance en procédant à l’évaluation 
du déroulement de chaque séance ainsi 
qu’à son auto-évaluation annuelle. En outre, 
les membres du Conseil se sont assurés de  
renouveler leur engagement annuel à  
respecter leur code d’éthique et de déon-
tologie et les divulgations appropriées ont 
été faites. Aucun incident particulier n’a été 
rapporté en cette matière.

En prévision de la fin prochaine du deuxième 
terme de trois de ses membres, le Conseil  
a également procédé à la bonification  
de certaines pièces documentaires de son 
cadre de gestion, tel que celui relatif aux rôles, 
devoirs et profils souhaités de ses membres. 

concLuSIon 

De l’avis du Conseil, malgré le contexte 
des restrictions budgétaires, l’Autorité a su 
prendre les décisions appropriées au cours 
de l’exercice 2010-2011 pour être en mesure 
de s’acquitter de la mission dont elle est 
investie. Elle s’est comportée en régulateur 
intégré de classe mondiale, s’activant à 
la fois de façon préventive et normative 
ainsi que par des interventions répressives 
et réparatrices, lorsque celles-ci se sont  
avérées nécessaires. 

Au terme de l’exercice 2010-2011, les  
membres du Conseil estiment avoir assumé 
pleinement leur rôle. Ils témoignent  
également de leur fierté de contribuer à la 
mission de protection du public de l’Autorité 
et de leur volonté de poursuivre leur travail, 
avec rigueur et diligence au cours du  
prochain exercice.

En terminant, les membres du Conseil  
tiennent à souligner leur grande appré-
ciation et la précieuse collaboration qu’ils 
ont reçue de la part du président-directeur 
général sortant monsieur Jean St-Gelais.  
Au cours des sept années qu’il a présidé aux 
destinées de l’Autorité, il a sans nul doute 
contribué à son essor, son efficience et sa 
résilience tant au niveau provincial, fédéral 
que sur la scène internationale.

Ils profitent également de l’occasion  
pour féliciter monsieur Mario Albert pour  
sa nomination à titre de nouveau président-
directeur général et tiennent à lui offrir 
l’appui du Conseil dans la conduite des  
affaires de l’Autorité. Les membres sont  
confiants du maintien de la qualité des liens 
qu’il a avec la haute direction ainsi que de la 
fluidité des canaux de communication établis.

Finalement, le Conseil tient également à  
remercier les membres de la haute direction 
de l’Autorité pour leur constante implication 
et notamment la secrétaire Me Anne-Marie 
Beaudoin et le secrétaire par intérim,  
Me Benoit Longtin.
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